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INTRODUCTION
Un sujet polémique.
La langue française reconnaît les femmes.

Le discours de la société française a essayé de les cacher, et continue d'ailleurs souvent de chercher à les cacher, ces féminins que l'on ne saurait voir.

Je ne sais pas si les Anglaises ou les Américaines sur les gradins des stades sont des supporters, le langage des stades français a aujourd'hui ses supportrices : joli mot tout neuf digérant le franglais pour l'accommoder à la cuisine linguistique bien française, un lecteur, une lectrice, un supporteur, une supportrice. L'intéressant est que cela dure depuis des millénaires : l'actor correspondait à l'actrix, même si les femmes ne montaient pas dans le temps sur les planches, la tutrix était la tutrice, la protectrice, tout comme le tutor était le protecteur, le tuteur, de même qu'avec le rector, "celui qui guide, qui gouverne, chef ", il y avait sans état d'âme académique  la rectrix, "directrice, maîtresse, reine".

Mais le thème est brûlant : on pouvait lire dans "Le Monde" du début de l'été 2000, dans un article de la page scientifique, que même l'étude de la sexualité des mouches à vinaigre est dépendante des courants idéologiques et des mentalités. Imagine-t-on ce qu'il peut en être des théories sur l'être humain ? En fait, dans le tumulte des réactions passionnelles que déchaîne traditionnellement la question, en ce qui concerne la dénomination humaine, on ne l'imagine nullement. Or la réalité, c'est que toutes les théorisations grammaticales et linguistiques, qui se présentent comme raisonnées, sur la manière dont nous sommes nommés,  femme, homme, amie, professeur, infirmière, secrétaire, directeur, étaient jusqu'à ces derniers temps dépendantes d'intériorisation culturelles inconscientes, productrices d'autre part des réactions passionnelles évoquées. Il a quand même été étonnant d'observer jusqu'à quel point de l'imprécation à l'égard des femmes, parce que celles-ci voulaient se nommer au féminin, sont parvenues certaines personnalités admirées jusque là pour leur maîtrise de la langue française.

C'est vrai que chaque francophone est possesseur légitime de sa langue, et éprouve très naturellement envers tel ou tel usage linguistique des sentiments d'acceptation ou de rejet. Mais la dénomination humaine est ce qui confère à chaque individualité humaine son identité et son statut social, déterminant la place qu'elle occupe parmi les autres, qu'elle a parfois rudement conquise. Et ce qui est tout autant vrai, c'est que le sentiment que l'on a de cette dénomination est dépendant d'une structuration mentale façonnée depuis l'enfance, repérable chez l'homme ou la femme de la rue comme chez les plus brillants universitaires, relevant peut-être de l'inné, qui serait notre instinct humain du langage, et sûrement de l'acquis, qui est notre formation par la société : ce qui suit se proposer d'en faire la démonstration.

La question est de savoir pourquoi tant de femmes, qui ont aujourd'hui les mêmes droits que les hommes, le savent et se conduisent en conséquence, font cependant subir comme les hommes tant d'éclipses à la dénomination féminine, qui est leur représentation sociale dans le discours, l'attestation de leur présence dans l'activité de la société, alors que la langue française, très régulièrement, offre l'alternance masculin/féminin. On peut poser que c'est parce que les mentalités, masculines et féminines, rejettent toujours la présence des femmes dans le domaine public, à la manière des siècles précédents. C'est le thème récurrent de ce que l'on appelle élégamment "les blocages culturels".

Usage et purisme.
L'usage a évolué en France depuis 1997, nous en parlerons. Avant cette date, c'est-à-dire même pas hier pour une évolution linguistique, l'observation quotidienne des dénominations d'hommes et de femmes dans les médias français montrait principalement deux phénomènes. Le premier, sociologique, par la fréquence des occurrences désignant des femmes - mais les désignant individuellement par leur état-civil et non par un titre professionnel ("Le secrétaire d'Etat Madeleine Albright", "Madame le Conseiller") - montrait leur rôle croissant dans cette vie publique. Le second, linguistique, par les circonlocutions et effacements évitant leur dénomination professionnelle, et les désaccords syntaxiques lorsqu'on les nommait au masculin ("Le député se déclara satisfaite..."), montrait la confusion lexicale et grammaticale concernant la dénomination de personnes que nos structures mentales continuent à placer dans la sphère privée.

Chaque jour apportait son lot d'exemples contradictoires dans la presse, la télévision. Encore aujourd'hui, les ambassadeurs défuntes et les premiers ministres accompagnés de leurs époux devraient-ils, ou elles ? nous devenir coutumiers ? coutumières ? On se demande comment un puriste qui loue d'une part la clarté et l'élégance de la langue française, et cela à juste titre - soyons chauvines, soyons chauvins ! - prône d'autre part le masculin pour désigner la femme. C'est, dans une société vivante, qui parle une langue vivante, figer le lexique professionnel dans l'état du XIXe siècle où la femme était institutionnellement cantonnée au foyer.

Français et franglais.
Prenons le premier ministre : nom de fonction, dit-on. En anglais "prime minister": "the prime minister". Et "the teacher", "the director", "the taylor", "the dancer". Mais en français nous ne sommes pas des "the".

La langue française, comme toutes ses sœurs romanes comme l'espagnol, l'italien, le catalan, etc., possède, elle, deux articles,  le et  la, et dans le domaine des noms communs de personnes, le masculin pour commencer détermine le nom d'homme, le féminin détermine le nom de femme. La force de signification de ces articles est telle que même dans le domaine des noms d'animaux, de choses ou d'idées, la tendance est d'attribuer un sexe féminin à la souris, de représenter la Justice ou la République sous des traits féminins, et que l'imaginaire linguistique se représente le soleil comme mâle, fort, puissant, et la lune si féminine...: femelle.

Vous n'aimez pas "femelle" appliqué à la lune ? C'est par "female" - d'ailleurs sans connotation péjorative - qu'en anglais on détermine qu'il s'agit d'une femme, ni le genre ni le sexe n'étant marqué, ni par l'article, ni par le nom, ni par l'adjectif. Nous, nous avons la chance, dans notre langue, de pouvoir dire, avec concision et précision : "la nouvelle directrice...", une personne vivante qui n'est pas quelque "new director" dont il faut se demander s'il est masculin ou féminin. Ceci pour la dénomination individuelle.

On peut bien sûr dire qu'on ne prend pas Madame le Docteur Untel ni Edith Cresson, premier ministre, pour des hommes. Mais collectivement, que sont les "premiers ministres" et les "docteurs" en général ? Les observations et enquêtes linguistiques faites jusqu'ici montrent que quasi exclusivement, et le plus souvent à l'unanimité, la représentation que nous nous en faisons est celle d'hommes. On peut trouver drôle en même temps que préoccupante la naïveté d'un journal local pyrénéen s'étonnant il y a quelque temps que, dans une enquête sur la représentation de ce qu'était "un Béarnais", personne dans le public interrogé n'ait songé aux traits des Béarnaises. Plongés dans un monde linguistique masculin, le jeune enfant comme la jeune enfant ont ainsi au départ une image du monde où n'est pas faite la place de la seconde.

Réflexe conditionné et logique.
Ce qui va suivre n'est pas un mode d'emploi pour nommer les femmes : des modes d'emplois précis et bien faits sont édités par des organismes très officiels dont je donnerai plus loin une liste, avec quelques exemples comparatifs. De nombreuses analyses se suivront ici, mais le but n'est pas d'écrire une nouvelle grammaire normative, il est d'analyser le sens exact et les implications des discours qui sont chez nous tenus sur le genre, pour faire surmonter les blocages puis inspirer le désir de la netteté et de la clarté dans le discours sur l'être humain en français. En effet nous sommes toutes et tous des francophones possédant intimement le sens de la langue française. Mais nous avons aussi subi dès l'enfance, je pense pouvoir l'exposer clairement, un conditionnement à l'emploi systématisé du masculin pour parler de nous ("Soyons prudents", disent les femmes), qui nous conduit aux confusions actuelles. Il est possible à chaque locutrice, à chaque locuteur, de jeter un regard sur sa manière de parler, et par là même de parvenir à la maîtrise personnelle de l'usage de la langue française dans le domaine tellement sensible des termes identificateurs humains, puisque c'est notre identité, notre Moi qui est en question, en même temps que sa représentation dans la société.  

Amputer la langue française de ses féminins réguliers - nous compterons tout à l'heure les irrégularités sur nos doigts - c'est la dénaturer. Avec l'ambition de changer les mentalités et de parler des hommes et des femmes comme ils et elles sont, ne craignons pas, car les plus grands écrivains autant que "le peuple" que nous sommes le font depuis toujours, de faire des enfants à la langue française, langue vivante, et non pas figée dans les normes sociales d'il y a deux siècles : dans les règles véritables de la langue comme de la logique, faire des filles et des garçons légitimes et bien constitués.

ordinatrice

I - UN LEXIQUE AMI
Mais quel est le féminin de docteur, pourquoi la sentinelle, chauffeuse ce n'est pas beau... Faites la liste des noms communs de personnes dont l'alternance en genre vous paraît problématique : elle s'arrêtera assez vite, or le lexique de la dénomination humaine comporte des milliers de noms. Nous parlerons de ces cas, mais à l'intérieur du système général de cette dénomination humaine en français, système général dont il est possible d'affirmer qu'il ne vous a jamais été présenté par les grammaires jusqu'ici. Avant le tout petit arbre, commençons par prendre conscience de l'immense forêt.

On peut, d'abord par intuition, déclarer que c'est le féminin qui dénomme une femme : fille, écolière, collégienne, fiancée, épouse, institutrice, enseignante, fermière, ouvrière, travailleuse, musicienne... Pas les femelles animales : poule ou brebis, sans doute, mais pas la panthère, mâle ou femelle, ni la caille ni la perdrix. Et pas toujours le féminin, en tout cas aujourd'hui, puisque nous ne connaissons que des premiers ministres, femmes ou hommes, en France comme à l'étranger.

Rendue perplexe, lorsque ce n'est pas exaspérée, par ce qui se disait dans les ouvrages spécialisés sur le féminin, j'ai entrepris pour mon compte, dans les années 80, une recherche pour savoir comment fonctionnait la dénomination de l'être humain en français. Les grammaires ne parlaient du féminin que par bribes, dans la présentation de la variation en genre des adjectifs surtout, et parfois dans la variation en genre des noms communs de personnes. Ainsi vous savez bien que l'on fait dériver le féminin du masculin en ajoutant un -e : fort, forte ; grand, grande.

Ce n'est pas vrai.

En effet, tous les adjectifs et noms de personnes féminins se terminent par -e, c'est leur caractéristique générale, et certains varient en genre par présence ou absence de -e. Mais qu'est-ce qu'un élève docile, un camarade sympathique, un athlète splendide? Ce sont grammaticalement, on le voit parce qu'ils acceptent le un, des adjectifs et des noms masculins, et sémantiquement, c'est-à-dire du point de vue du sens, des garçons et des hommes. Les noms et adjectifs qui les présentent se terminent tous par -e.

D'autre part, ajoutez un -e à acteur, vendeur, et même citoyen  ou bachelier : acteure, vendeure, citoyene, bacheliere ne sont pas nos féminins français. 

Enfin, cette affaire du -e est valable parfois à l'écrit, qu'en est-il à l'oral ? Au masculin j'entends for, le féminin est-il une sorte de foreu ? En fait, si ajout il y a, c'est un -t​- final sonore que nous ajoutons en parlant au féminin; mais ne serait-ce pas plutôt une suppression du même -t- au masculin, à partir de forte  où on l'entend comme dans fortifier, forteresse et autres mots de la même famille, le masculin à l'oral étant formé à partir du féminin et non le contraire ? ou bien n'y a-t-il ni ajout ni suppression, mais une alternance caractéristique des termes qui peuvent varier en genre ?

En fait nous connaissons fort bien notre langue avec son masculin et son féminin, et nous avons, par apprentissage dès l'enfance, quand nous étions complimentés pour notre culotte sèche et notre petit lit sec (sans ajouter de -e !), enregistré au fur et à mesure un stock d'alternances que nous utilisons sans hésitation maintenant. Nous avons, toutes et tous, les réponses justes dans la tête, la preuve en est ce -t​- sonore du langage parlé qui donne notre fortt féminin, écrit forte comme nous l'avons appris ensuite à l'école, mais les théorisations erronées mécaniquement répétées tout au long de nos jeunes années nous ont marqué l'esprit, très profondément. La maîtresse l'avait dit.

L'alternance en genre, c'est-à-dire la correspondance systématique d'un masculin au féminin et vice-versa, fonctionne dans nos têtes sans que nous rajoutions ou enlevions quelque -e- que ce soit, lorsque nous disons : "Elle est plus ancienne que lui", "Il est aussi intelligent que sa femme", où "lui" est automatiquement "moins ancien", "elle", "aussi intelligente". 

En français, l'enfant apprend sans heurt qu'elle est contente si c'est une fille, qu'il est content si c'est un garçon, et que le système, c'est -ent/-ente parmi d'autres alternances. Le principe du système morphologique général de l'alternance en genre est intégré avant l'école dans nos structures mentales de la même manière que la flexion des verbes anglais l'est dans les structures mentales des petits anglophones, pendant que nous francophones, nous devons plus tard les apprendre par cœur : "to do, did, done - to make, made, made..." 

C'est dans les dictionnaires que j'ai trouvé mes réponses, car il s'agissait de dépasser la méthode qui consiste à avancer par intuition - par devinette ? - ce que l'on a appelé des règles en s'appuyant seulement sur des exemples ad hoc, choisis pour l'occasion. Je me suis armée de patience et j'ai recopié - sans doute les ordinateurs font-ils le travail plus vite maintenant mais mon procédé artisanal m'a permis de relever bien d'autres richesses - d'abord la liste de tous les noms communs de personnes du dictionnaire "Petit Robert" de 1977, que j'ai contrôlée ensuite ponctuellement dans l'édition 1990 : près de 5000 noms, dédoublés ou dédoublables en genre selon le sexe à plus de 90%.

Ils le sont soit par variation de la finale qui est le plus souvent suffixale pour les deux, soit par variation syntaxique c'est-à-dire alternance de un/une, la/le, etc. J'en ai tiré, ou plutôt cette observation exhaustive du lexique m'a permis d'en tirer la règle générale : le nom commun de personne en français est dédoublable en genre, le masculin désignant un homme, le féminin désignant une femme. Nous en étudierons les exceptions, qui constituent une proportion infime.

Alternance systématique donc. Du fait de cette alternance régulière de la forme et du sens, le corollaire en est que le féminin est attaché à la dénomination de la femme, ce que j'avais affirmé au départ par intuition, et par conséquence le masculin est attaché à la dénomination de l'homme, parce qu'il correspond systématiquement à cette forme féminine, même s'il a d'autres usages. Élémentaire, mon cher Watson. Mais il est bon de le répéter.

En même temps que le masculin (en opposition, disent certains grammairiens, mais j'écarte le terme), toujours un féminin dans le lexique des dénominations humaines. Le système linguistique de dénomination de l'être humain en français est un système alternant, c'est-à-dire, étymologiquement, comportant deux possibilités correspondantes utilisables selon le cas.

Ainsi, le français est une langue qui permet de nommer et bien nommer les unes comme les uns (formule que j'emprunte à une amie québécoise fatiguée comme moi d'être toujours parmi  les autres).

Mais il m'a fallu curieusement plusieurs années avant d'oser écrire mes listes autrement que dans les dictionnaires. Ceux-ci présentent en effet la dénomination humaine sous la forme suivante (au hasard) :

- libérateur,trice

- ouvreur,euse

- vacancier,ière, etc.

On voit que le nom féminin n'y est pas concrétisé, que n'apparaissent que les suffixes féminins, ce qui conduit une majorité de gens, dont de respectables linguistes, à continuer de penser que le féminin seul est suffixé, qu'il est donc "dérivé" du masculin. De mon côté, finalement agacée par cette dissimulation, j'ai écrit ces alternances dans leur forme intégrale, écrivant le féminin, par humeur, en majuscules :

- libérateur, LIBERATRICE

- ouvreur, OUVREUSE

- vacancier, VACANCIERE

en décomptant évidemment les termes facilement dédoublables où le féminin, et rarement le masculin, n'étaient pas enregistrés par le dictionnaire, par exemple (il s'agit toujours du Petit Robert 1977) :

- agriculteur sans agricultrice

- bosseur sans bosseuse

- pionnier sans pionnière

et bien sûr :

- gouverneur sans gouverneuse

- banquier sans banquière, etc.,

principalement des dénominations de prestige. 

Pour le masculin : 

- tétonnière sans tétonnier (et pourtant il y a quelques Tarzan aux grosses poitrines...)

- prostituée sans prostitué

et quelques autres, principalement des dénominations dévalorisantes. La caractéristique de ces noms que j'appelle dédoublables et qui sont cependant présentés sous une forme unique dans un dictionnaire, c'est de suggérer la forme correspondante de l'autre genre et sous cette forme non enregistrée d'être fort bien compris comme représentant l'autre sexe : on connaît " Le rosier de Madame Husson" de Maupassant, qui a tenté autant Fernandel que Bourvil, rosier nom commun de personne parce que la brave dame n'avait pas trouvé de jeune fille assez vertueuse pour mériter le titre de rosière. Et tout le monde a vu ou entendu parler, dans les spectacles lestes, des effeuilleurs, ou des strip-teaseurs si l'on préfère le franglais, même s'ils ne sont pas ainsi nommés dans l'usage. J'ai dans cette optique considéré implicitement comme "français", le "agricultrice", par exemple, qui "n'existait pas" dans les dictionnaires de l'époque. (Beaucoup de guillemets : c'est parce qu'est en question justement ce qui est "français", et ce qui "existe".)

Comme les noms féminins manifestement possibles, on le voit avec "agricultrice" ou "pionnière", étaient relativement nombreux - près du quart - à manquer, et constatant du point de vue du sens qu'il s'agissait le plus souvent dans ce cas de termes marqués sociologiquement, comme "gouverneur" ou "banquier", noms d'agents remplissant de hautes fonctions, ou bien "charpentier", "carreleur", noms d'agents exerçants des métiers traditionnellement masculins, il fallait quand même se demander si l'alternance, pourtant massive, était vraiment une règle générale de la dénomination humaine en français ou non.

Nous avons déjà vu que la dénomination humaine est ce qui détermine notre identité, moi intime siège de sentiments et d'émotions et donc domaine de la psychologie d'une part, et moi social devant s'intégrer dans les structures sociales, domaine de la sociologie d'autre part. De ce fait le nom commun de personne n'est pas un simple objet d'étude linguistique, il comporte des implications complexes. C'est pourquoi il est si difficile d'en parler objectivement, scientifiquement, les réactions à son sujet atteignant parfois jusqu'à l'hystérie.

Que faire pour parler des noms féminins absents sans s'énerver ? J'ai choisi de voir comment fonctionnait le système des adjectifs qualificatifs eux aussi alternants, parce qu'il n'y a pas alors de projection identitaire, et que l'observation objective devient possible. Et d'autant plus intéressante que la plus grande partie des noms communs de personnes, si ce n'est tous, est en même temps de nature adjective, on le voit dans les exemples suivants :

- du fromage fermier, 

- le problème paysan, 

- un comportement provocateur, 

- il devient plus homme, depuis quelque temps, ce petit.

C'est alors seulement que j'ai réalisé que pour l'étudier, ce féminin, il fallait d'abord le regarder. J'ai donc écrit le féminin seul, le masculin s'en déduisant implicitement. Et je suis ma foi pas mécontente d'être la première à avoir écrit dans mes travaux la liste complète des noms communs de personnes français féminins, et des adjectifs qualificatifs féminins - qui sont dans le Petit Robert plus de 10000. L'observation de ce féminin jusque là invisible m'a enfin permis d'étudier, en tout cas dans sa forme, ce qu'il était dans son ensemble et non dans les morcellements et dissimulations des grammaires et des dictionnaires.

Mais en commençant ces listes d'adjectifs au féminin seul, j'ai ressenti ce curieux sentiment dont j'ai commencé à parler plus haut, d'incongruité, d'inconvenance. Il me paraissait contraire aux mœurs de le regarder vraiment, ce féminin enfin présenté. Un déclic a joué : si je ressentais cette promotion du féminin comme malséante, c'est que j'avais été façonnée depuis toujours à ne regarder que le masculin, principe et base, seule référence. Et tout le monde a été façonné à voir le masculin ainsi, à l'école. Or, ce féminin, il existe.

Il peut paraître naïf de parler ainsi, mais je pense montrer plus loin comment, dans les grammaires, il n'existe pas, pour commencer.

Et quant à mon étude du fonctionnement de l'alternance en genre, l'observation en question m'a montré que dans les adjectifs, non soumis aux effets sociologiques ou psychologiques comme les noms, cette alternance fonctionne à 100%.

La langue française est amie du féminin.

Elle n'est qu'un suffixe

II - QUELQUES ARBRES : 

DES EXCEPTIONS LOGIQUES

Avant d'exposer le système général français de l'alternance en genre, que l'on peut examiner dans une présentation en deux tableaux dans les dernières pages, il faut,  pour l'honnêteté et pour la clarté, d'abord examiner ce qui peut paraître excessif et peut-être aventureux de mes affirmations précédentes. Je n'ai pu évidemment assurer l'étude des exceptions qu'après coup, après avoir constaté l'alternance systématique de l'ensemble, mais le conditionnement scolaire et social auquel nous sommes soumis, et qui sera analysé en détail plus loin, nous oblige ici à considérer en premier  les féminins qui "n'existent pas", pour que la présentation du véritable fonctionnement de l'alternance puisse être prise ensuite au sérieux.

Les exceptions adjectives.

Mes listes d'adjectifs qualificatifs relevées dans le Petit Robert de 1977 dépassent, avons-nous vu, les 10000 termes. L'alternance en genre des adjectifs, comme grand/grande, est massive. Mais il y a des exceptions, ici recomptées rapidement : 18 féminins donnés sans masculin, et sauf erreur 111 masculins donnés sans féminin. Pourquoi ai-je dit que les adjectifs alternaient à 100% ?

Certes, la proportion de termes non dédoublés est négligeable : 129, disons 130 sur 10000, cela fait 1,3%. On peut se contenter de dire que les exceptions, existantes, peuvent ne pas compter. Soyons plus sévères : oui, il y a des exceptions, et peut-être l'affirmation selon laquelle l'alternance est systématique n'est-elle qu'approximative.

Que sont ces exceptions? En voici quelques exemples.

"Enceinte" et "parturiente" enregistrés par le dictionnaire au féminin seul, c'est logique. Il n'en reste pas moins que tout comme "ceint" (de son  épée...), "enceint" est linguistiquement réalisable, dans un texte satirique ou de science-fiction, et je crois bien, d'ailleurs, avoir  rencontré des hommes enceints ou qui prétendent l'avoir été, on va le voir quelques lignes  plus loin.

Pour "conscrit", même si "circonscrit/circonscrite" alterne, il a été historiquement logique de n'enregistrer que le masculin seul, non pas en attendant la transformation de notre service militaire, mais parce que dans l'Antiquité romaine il n'y avait que des "Pères conscrits", membres du Sénat. Cela n'empêche pas "conscrite" d'exister dans les possibilités de la langue. 

De même seule la fièvre est lexicographiquement "scarlatine", et la pierre, "philosophale", mais rien n'empêche en théorie linguistique, si ce n'est médicale ou alchimique, un choléra scarlatin  ou un rocher philosophal, comme il y a le nez "aquilin" ou l'os "tympanal" , qui pour leur part attendaient dans l'édition ancienne du Petit Robert l'enregistrement d'une courbe "aquiline" ou d'une articulation "tympanale" : c'est chose faite pour cette dernière depuis 1990.

On l'a compris : les adjectifs enregistrés à un seul genre ont été relevés  dans des expressions figées sans que rien ne s'oppose sur le plan linguistique à l'alternance.  Voici même une alternance originale d'expression figée à expression figée: il y a des pies "grièches " pour des feux "grégeois", c'est-à-dire des pies "grecques" et des feux "grecs", dans la jolie langue qu'était l'ancien français.

Le masculin est-il cependant prioritaire, puisqu'on a, en 1977, 18 féminins pour 111 adjectifs au masculin seul ? Nous ne nous formaliserons pas pour "sterno-cléido-mastoïdien" qui ne peut être, dit le dictionnaire, qu'un muscle, mais nous considérerons que si tel autre muscle peut être "fléchisseur" il n'y a pas lieu d'interdire à ses fibres d'être tout autant "fléchisseuses", et que s'il n'y a en anatomie que des tubercules "quadrijumeaux" (qui sont dans notre cerveau), l'alternance "jumeau/jumelle" n'en est pas affectée. En fait la plupart des adjectifs enregistrés au masculin seul font partie intégrante d'expressions scientifiques ou techniques , et rien n'empêche, pour aucun, qu'une prochaine découverte,  invention ou innovation utilise le genre non enregistré dans une expression nouvelle. Ce qui rendrait bien service au "fer rouverain", qui ne sait s'il s'écrit avec -ain ou -in en l'absence actuelle de réalisation féminine : les paris sont ouverts, rouverine ou rouveraine ? Je prends sans hésiter le second, et vous ? Faisons fonctionner notre sens de l'alternance sans complexe. 

Et l'on comprend pourquoi il est possible de dire que l'alternance des adjectifs qualificatifs fonctionne à 100%.

Les exceptions nominales.

Complexe, le système des noms communs de personnes l'est plus. Si le quart environ des dédoublements possibles n'est pas enregistré par les dictionnaires traditionnels, c'est d'abord en raison des freins sociologiques et psychologiques dont nous parlions plus haut, et que nous détaillerons dans d'autres chapitres. Il y a également d'autres raisons.

Bien sûr, comme parmi les adjectifs, les évidences physiologiques empêchent les "accouchés" d'un côté, comme les "castrates" de l'autre. Encore que la stérilisation féminine ne soit pas inexistante, et que dans nombre de coutumes anciennes les hommes ne se soient pas fait faute de jouer les "accouchés" à la naissance d'un enfant. On se rappellera, le nom exact ne m'en revient pas, une telle coutume au Languedoc, peut-être encore au siècle dernier : la "couvade"? où le père reste couché, recevant les félicitations, pendant que la mère est escamotée. Pratique connue déjà au Moyen Age puisque dans "Aucassin et Nicolette", la charmante "chantefable" traduite en français moderne par Jean Dufournet en 1973, on chante déjà, pour s'en esbaudir, le roi de Torelore dans son lit, qui dit : " Je suis couché, je viens d'avoir un fils. Quand mon mois sera accompli, alors j'irai entendre la messe..."   

En fait on compte une dizaine de noms ainsi marqués sexuellement, dans chaque genre, comme "polyandre",  c'est-à-dire "celle qui a plusieurs maris", (non pas "polygame" qui est applicable aux femmes comme aux hommes) et, évidemment, "sodomite", ou, moins sulfureux, "ténor" , "baryton", entre autres, pour les masculins.

Je ne compte pas dans cette catégorie ce que j'appelle les couples, chaque dénomination dans un genre ayant sa correspondance sémantique dans l'autre sous une autre forme, c'est notre vocabulaire de base de la dénomination humaine et des relations familiales, auquel nous consacrerons un chapitre: homme/femme, fille/garçon, père/mère, oncle/tante, etc. Ils sont en outre très peu nombreux.

On trouve dans chaque genre, toujours dans notre Petit Robert, une dizaine de titres civils comme "mademoiselle" sans "mondemoiseau",  "gentilhomme" sans "gentilfemme" ("gentil" se devant d'être invariable comme "grand" dans "grand'mère", c'était la règle dans l'ancien temps), ou "vidame" au seul masculin : on ne s'en étonnera pas si l'on sait que le "dame" inclus vient du "dominum" latin.

Je n'y joins pas les titres militaires, tous masculins, parce qu'ils sont tous dédoublables selon les règles communes : commandant/commandante, général/générale. Ils sont à étudier dans la partie qui traite des blocages sociologiques et psychologiques. C'est de même le cas des titres religieux, mais ici le blocage me paraît tellement fort que, quant à moi, je déclare forfait sans chercher plus loin:  évêque, calife, rabbin, pasteur... Le problème est pourtant courageusement abordé par certains mouvements soucieux de la dignité religieuse de la femme, et nous en dirons un mot dans l'examen des propositions de dénomination équilibrante de la femme et de l'homme dont j'ai connaissance.

Mes titres civils et religieux, socialement si fortement marqués, sont 50, sur, avons-nous dit, près de 5000 noms communs de personnes : 1%. Plus nombreuses sont les dénominations d'origine étrangère qui n'alternent pas : nous y avons (je me demande si l'on peut mettre un pluriel français ?) des apparatchiks, caïds, grooms, mollahs, sprinters, radjahs, sachems, puttos (non, il faut dire "putti" au pluriel, ce sont les angelots des peintures anciennes), samouraïs... Immigrés plus ou moins récents, leur réticence à accepter notre pluriel montre qu'ils ne sont pas bien intégrés, et il est normal qu'ils ne sachent pas encore que les noms français, eux, alternent en genre. On voit pourtant déjà dans les journaux français des toreras, peu, il est vrai, et la milady d'Alexandre Dumas avait trouvé  un milord dans la chanson d'Edith Piaf. J'ai eu dans mes classes des filles qui, sans manières, me parlaient dans leurs rédactions de tennismanes championnes, annonçant en cela un article que j'ai relevé dans un "Monde-Télévision" de 97, où sont rapportées les activités d' "une brillante cameraman". Ceci me paraît un bon réflexe de vrai francophone, qui n'a rien à faire de man et de  woman, prend un mot d'usage courant et fait vivre la langue dans son évolution naturelle représentative de la réalité, nous en parlerons plus longuement et j'espère vous convaincre.

On a encore au masculin ou féminin seul des emprunts savants au grec ou au latin, la nymphe, la naïade, comme l'éphèbe, le gladiateur, ainsi que d'anciens noms propres : vénus ou don juan, matamore ou mégère (Furie des Romains, couronnée de serpents comme Méduse, image puissante !) tartuffe ou guignol. Nous laisserons ces termes à l'histoire ou aux histoires dont ils sont tirés : ils ne rentrent pas non plus dans le système régulier.

Ayant avec facilité classé tous ces termes hors des catégories normales, je me suis quand même retrouvée avec un reliquat indéniablement bien français de dénominations humaines qui refusaient absolument, me semblait-il, de se plier à l'alternance en genre selon le sexe: plus de 250 au seul féminin ou seul masculin, ce qui fait beaucoup. A l'examen de leurs listes j'ai eu une surprise que je vous présente à travers les échantillons que je vous propose :

- au féminin : andouille, crapule, gourde, nouille, teigne, brute, bécasse, péronnelle, vermine, roulure, et je passe les plus violents ;

- au masculin : cornichon, monstre, parasite, poison, rat, torchon, vampire, zéro, âne, chenapan, fayot, fumier, gogo, malfrat, pignouf, porc, requin, veau..., faut-il continuer ?

Pour être juste, dans la liste des féminins désignant ou un homme ou une femme, il y a quand même : 

- étoile, idole, vedette, star, avec victime, vigie et la fameuse sentinelle que tout le monde avance comme contre-exemple de l'alternance en genre, plus : personne et personnalité, soit une petite dizaine de noms sur 54 qui ne sont pas des insultes.

Des 58 masculins désignant l'un ou l'autre sexe, 25 ne sont pas injurieux, comme as, bébé, être, sosie, personnage, individu.

Mais les féminins seuls qui ne désignent que des femmes sont tous des injures, et les 107 masculins qui ne désignent que des hommes le sont tous de même, sauf "preux", "quidam", "troubadour" et "mari".

C'est ce qui m'a permis d'affirmer que la règle du  système français de la dénomination de la personne est l'alternance. Les termes qui lui échappent, 10% environ au total, sont des termes extérieurs : d'origine étrangère ou, comme on le voit dans les spécimens répétitivement véhéments proposés ci-dessus, des métaphores utilisées dans le feu des discours passionnels, lors de pertes du contrôle personnel . Ils sont hors du système régulier.

Satyre

Nymphomane !

Il est à remarquer que dans le Petit Robert les injures s'adressant à des hommes sont aussi nombreuses que les injures s'adressant à des femmes, ce qui va à l'encontre d'une idée reçue, chez certaines féministes, d'après laquelle les femmes seraient plus copieusement dénommées en cette matière par la langue française. Mais peut-être le Petit Robert est-il incomplet sur ce point. 

L'absence d'alternance observée n'empêche pas qu'il y a de même les injures qui alternent en genre. Elles figurent très régulièrement dans mes listes, le génie de la langue française sait discipliner y compris ses gros mots, je vous laisse à leur évocation. 

Mais chauffeur, sapeur-pompier ? Ce ne sont en rien des insultes. Nous voici au cœur du problème : ce sont des termes qui, par la forme, s'insèrent facilement dans les grandes séries d'alternance suffixale en -eur/-euse, -ier/-ière, séries qui nous font produire sans état d'âme acheteur/acheteuse, chanteur/chanteuse, logeur/logeuse, visiteur/visiteuse, ou caissier/caissière, cuisinier/ cuisinière, héritier/héritière et des centaines d'autres. 

Je ne retiens pas ici  la difficulté qui tient à ce qu'une forme lexicale désigne ou un être humain ou un objet : elle touche les cadres, à suspendre ou non, les patrons, à découper ou non, tout comme les moissonneuses, à moteur ou à jupons. Nous en parlerons plus tard.

Ce que je vois avec chauffeur et sapeur, c'est que ce furent des hommes qui chauffaient et qui sapaient : chauffaient quoi? qu'est-ce que saper ? Nous ne le savons plus, il faut faire appel non à notre sens linguistique qui sent spontanément le radical verbal assorti du suffixe constituant le nom d'agent, mais à notre érudition, nos connaissances historiques. Oui, les premiers chauffeurs chauffaient : ils alimentaient la chaudière des moteurs à vapeur tout comme l'ont plus longtemps continué les chauffeurs de locomotives. L'homme d'affaires confortablement installé au volant de sa puissante cylindrée en est loin, et d'ailleurs, dirons-nous de lui qu'il est chauffeur ? Nous le dirons mieux du subalterne au service et de la machine et dudit homme d'affaires : nous sentons confusément une certaine péjoration du terme que ne comporte pas conducteur : clairement "homme qui conduit", alternant sans hésitation avec conductrice, "femme qui conduit". Pendant que chauffeuse fait sourire et est majoritairement repoussé par les femmes comme par les hommes.

La langue française est une langue vivante dont les cellules vivent et meurent en se renouvelant continuellement : chauffeur comme sapeur sont sur la pente descendante, loin d'être morts encore, mais ayant déjà perdu la propriété des autres noms d'agents ayant le même suffixe, la reconnaissance implicite de l'action concernée, ici la chauffe, la sape, et la propriété générale des noms communs de personnes d'alterner en genre. C'est aussi le cas de termes comme procureur : que procure-t-il aujourd'hui ? professeur : quelle "profession"  "professe-t-il aujourd'hui ? On comprend le mouvement vers l'emploi plus général de enseignant/enseignante, adapté à l'actualité et donc alternant, pendant que les deux masculins en -eur se figent en titres inamovibles.

Nous pouvons donc verser ce type de problème dans la même catégorie que celui des termes d'origine étrangère non encore assimilés : ces derniers ne sont pas ou pas encore rentrés dans le système, chauffeur ou procureur commencent à en sortir. Les blocages sociologiques touchant les métiers traditionnellement masculins et les fonctions honorifiques étant une autre question.

Combien ai-je trouvé de termes présentant ces ratés linguistiques ? Voici quelques autres exemples : médecin/médecine? carrier/carrière? marmot/marmotte?  On voit ici une autre facétie linguistique, le barrage sémantique. Des uns et des autres j'en ai compté au total une trentaine ; disons une cinquantaine s'il en est que j'ai oubliés : 1% du corpus général des noms communs de personnes. Je gage que vous saurez très vite compléter la liste, car nous sommes conditionnés à trouver que le féminin est difficile sans voir le solide fonctionnement de l'ensemble. En tout cas les adversaires du féminin avancent sous leur couvert : il n'est pas très large ni très solide.

Watson

III - LA FORÊT :

UN SYSTEME BIEN ORDONNE

La catégorie du genre concerne en français tant les noms communs de choses ou les noms abstraits que les noms communs de personnes. Les Anglo-saxons s'en plaignent assez, lorsqu'ils apprennent notre langue, quand  the wind veut bien être le vent mais que the rain refuse d'être le pluie. Nous-mêmes peinons à retenir, en allemand, ce qui est neutre, masculin ou féminin, ou, en espagnol, qu'une tomate est un tomate.
Les choses ou idées ne sont affectées par le genre que sur le plan de la grammaire : faut-il un ou une, grosse ou gros avec astérisque ? Il existe de nombreux cas où le même radical semble alterner en genre . Mais le poudrier et la poudrière n'ont en commun que la poudre : pas la même, et le féminin est attaché à celle qui est plus traditionnellement masculine. Plus rien de commun entre le chapeau et la chapelle, un brochet et une brochette, ainsi que l'observe Michel Roché dont les nombreux travaux éclairent la question.

Rien de semblable dans la dénomination humaine. Quelques noms communs de personnes ont vu leur signification diverger sous le poids sociologique : l'étudiante a commencé par être la distraction de l'étudiant au temps où les femmes n'étaient pas admises à l'université, tout comme la désuète courtisane l'était du tout autant désuet courtisan.  

Mais l'immense majorité  des noms communs de personnes alterne régulièrement en genre, le féminin désignant une femme, le masculin désignant un homme, sans que soit affecté le sens du radical : vendeur/vendeuse, collégien/collégienne, où nous reconnaissons quelqu'un qui vend, quelqu'un qui va au collège, et où le suffixe nous apporte l'information identitaire. Un certain nombre d'entre eux est invariable, ce sont alors les dépendances grammaticales qui sont porteuses du sème sexuel, adjectifs et déterminants : la présente propriétaire, un nouveau journaliste.

C'est ce qui caractérise en français la dénomination humaine: le fait qu'une finale, un suffixe, un adjectif ou un déterminant soit porteur d'une signification sexuelle lorsqu'il s'attache à un nom commun de personne, parce qu'il peut alterner. L'alternance significative est une propriété du nom d'être humain et de ses dépendances grammaticales. 

Nous allons voir maintenant ce qu'il en est de cette alternance d'abord pour l'ensemble des adjectifs qualificatifs, puis pour l'ensemble des noms communs de personnes.

Le -e de la bivalence.

Alternance ? pour commencer, presque la moitié des adjectifs, 43%, près de 5000,  n'alterne pas en genre ! Eh oui, et leur trait commun est qu'ils se terminent tous par -e: superbe, précoce, absurde, amorphe, vague, riche, large, comique, aimable, calme, moderne, myope, scolaire, dense, robuste, brave, fixe, grandiose... De plus, contrôlez : il y a là toutes les consonnes de l'alphabet, bien sonorisées par ce -e final, depuis le -b-, comme dans acerbe, xénophobe... (une trentaine), jusqu'au -z-, que l'on a phonétiquement dans grandiose, morose, obèse et quelque deux ou trois autres. Je les ai appelés bivalents, parce qu'ils valent  pour le masculin comme pour le féminin : un esprit solide, une intelligence solide;  pour la femme comme pour l'homme :  un garçon tonique, une fille tonique.

Les plus nombreux sont les adjectifs qui se terminent par les suffixes -ique et -able, talonnés par -aire et -iste. On reconnaîtra encore d'autres suffixes productifs : -oire, -ide, -âtre, -gène, ou encore -mane ... On voit avec ces deux derniers suffixes parmi d'autres qu'il y a beaucoup d'adjectifs savants parmi les bivalents en -e : vivipare, olographe... fabriqués à partir du grec ou du latin. Les adjectifs radicaux , c'est-à-dire sans suffixe, comme propre, féroce, ferme, immense, sont moins nombreux - c'est relatif - mais plus courants. 

L'histoire de avare est intéressante : il y avait au Moyen Age un aver venu du latin avarus,a,um, probablement un avère féminin mais je ne l'ai pas trouvé; puis les lettrés du XVIe siècle ont repris le radical latin comme plus élégant, mais ne disposant pas de l'alternance régulière en -ar/are qui n'a jamais existé en français, ils ont directement transposé le terme en l'assortissant du -e de bivalence.

Déjà dans le chaudron linguistique du Moyen Age, du temps où notre langue moderne se formait, un certain nombre de termes alternants avaient vu leur alternance disparaître pour ne garder que la forme féminine en -e devenue bivalente, parce que le masculin voyait disparaître peu à peu sa finale, ainsi vuit/vuide, notre vide, roit/roide, notre raide, corb/corbe, devenu courbe, larc/large... 

On voit donc bien que si le -e final est en effet la caractéristique commune de tous les adjectifs et noms féminins, cette caractéristique est également celle des adjectifs et noms bivalents (nous voyons ces derniers dans un instant). Il en résulte, répétons ce qui a été déjà dit plus haut, que le -e final n'est pas la marque du féminin : c'est le masculin qui est marqué, morphologiquement, par l'absence de ce -e final, pour une partie des adjectifs et des noms communs de personnes français. Voici ce masculin marqué,  plus précisément, voici maintenant les adjectifs alternants. 

Le ​-e muet féminin.

Voyons d'abord ceux qui s'avancent masqués : seul l'écrit fait la différence. Je les appelle les bivalents oraux. Ils sont 22%, moins du quart de l'ensemble des adjectifs, et si l'on regarde le tableau des noms, seulement 6%. Le tiers de leur groupe se termine, toujours à l'oral, par une consonne, les deux autres tiers par une voyelle : 

- les plus nombreux, les participes passés, avec leur finale en -é/-ée, -i/-ie, -u/-ue, comme doué/e (ils sont  plus de mille), épanoui/e (plus de cent), connu/e (plus de cent également) ; parmi les -i/-ie et les -u/-ue  se cache un certain nombre de formes non verbales : ami/e, joli/e, menu/e, trapu/e..., auxquels il faut ajouter bleu/e, gai/e, flou/e...(juste une dizaine de ces derniers).

Ceux qui se terminent par une consonne forment deux grands groupes de plusieurs centaines d'adjectifs :

- le plus grand, en -al/-ale, comme capital/e, normal/e, familial/e.... et celui en -el/-elle, actuel/le, personnel/le, naturel/le...  
- plus les alternances finales écrites -r/re, -l/-le, -c/-que, -s/-sse, -t/-te : majeur/e, clair/e, civil/e, pareil/le, caduc/que, métis/se, mat/e..., petit groupe hétérogène dont la caractéristique commune est également de se prononcer de la même manière au masculin et au féminin.

Cette propriété a attiré l'attention de la linguiste québécoise Céline Labrosse qui en tire des propositions très intéressantes pour aplanir certaines difficultés de la combinaison des genres, dont nous nous occuperons bien entendu le moment venu. 

La voyelle finale masculine.

Nous arrivons maintenant aux alternants oraux ou divergents oraux, 26%, soit le quart de l'ensemble, qui varient en effet tant à l'écrit qu'à l'oral, comme adroit/e, éclatant/e, marin/e... Avez-vous remarqué que leurs masculins se prononcent toujours avec une voyelle finale? Ainsi :

- a dans adroit, délicat, froid, nasalisé dans important, conséquent, 

- é dans complet, altier ; è dans, parfois, la prononciation nordique de parfait, nasalisé dans ancien, vilain, citadin, feint; eu fermé dans heureux, peureux, et ouvert nasalisé dans commun, défunt,

- i dans cuit, gris,

- o fermé dans penaud, dévot, manchot ; o ouvert nasalisé dans rond, long, bon,

- u dans camus, confus , ou dans jaloux,

- non, pas de y, mais pour terminer quelques -r qui cachent leur consonne muette, dans la série en -ard et une vingtaine d'autres termes comme  fort, expert, court...     

C'est la bouteille à l'encre des grammaires traditionnelles, qui rivalisent dans la chasse à l'exception en négligeant l'essentiel. Elles en allongent les listes pour parer aux variantes innombrables que l'on observe si l'on considère le mouvement à partir du masculin seul : ajouter un -e pour "former" le féminin signifie qu'il faut doubler ou non des consonnes que l'on n'entend de toute façon pas, ajouter des accents à l'occasion,  quand il ne faut pas en plus, si enfin on entend un -r final, le transformer purement et simplement en -s  quand on mélange les divergents oraux avec le groupe en -eur/-euse que nous étudierons plus loin. Les nombreuses manipulations proposées démontrent le caractère artificiel du point de vue.

Les divergents oraux ont tous (sauf coi/te, rigolo/te et favori/te, ne pas oublier andalou/se) ceci de particulier : que le féminin donne l'orthographe de la finale masculine écrite qui est muette.

Sans exception ? Cela n'existe pas en français. Parce que notre langue est une langue riche de son passé. Nous mettrons de côté les alternances comme beau/belle, qui se comptent sur les doigts d'une main et demie et sont archi-connues (qui a besoin en français d'apprendre que vieux "donne" - dans l'optique traditionnelle - vieille ?) Ce sont de fausses exceptions puisque survit toujours, depuis le Moyen Age, l'alternance régulière bel/belle. Mais nous avons sec/sèche et quatre autres fort vieux adjectifs dont notre grièche  déjà vu, qui voient leur forme féminine phonétiquement fléchie au féminin : le -c- masculin est atténué, adouci en  -ch- au féminin : voilà ce qui nous reste de certains commencements de flexion (j'emploie le mot non au sens linguistique proche de "suffixation", mais au sens  habituel de "fléchissement", ici phonétique, qui touchait quelques féminins au Moyen Age). 

Remarquons que grecque a vite remis les choses en ordre, et plutôt deux fois qu'une, avec son -cqu-, en éliminant tout aussi radicalement la diphtongaison du -è- de grec en -iè- de grièche : le féminin français ne se veut pas fléchi. Et pour les quatre féminins en -che qui restent, blanche, fraîche, franche, sèche, ce sont eux de toute façon qui  sont aujourd'hui les formes radicales de leur famille de mots : sécher, sécheresse, asséché, séchoir... Où est le problème pour "former" ce féminin, comme disent les grammaires? Le sport consistant à traquer ces exceptions, n'oublions pas bénigne et maligne, mais ce dernier ne tend-il pas à s'aligner aujourd'hui sur la série régulière -in/-ine ?  

Mieux vaut avoir bien en tête la règle générale sans se perdre dans les exceptions.  Les divergents oraux comportent des groupes suffixés toujours très productifs aujourd'hui, comme les grandes séries  en -ant/e, -ien/ne,  mais aussi l'essentiel de notre héritage historique direct, parfois prononcé presque tel quel à Rome. Ainsi  long/longue du latin longum/longam, dont la passionnante histoire à travers notre gallo-romain,  puis la langue romane du temps de Charlemagne , l'ancien français du Moyen Age ensuite, les temps troublés de la guerre de Cent Ans en suivant,  pour enfin parvenir aux Temps modernes avec la Renaissance, voit la disparition de toute la prononciation finale du masculin dont il nous reste un lon dont on n'entend même pas le -n-, seulement un -o- dit nasalisé, pendant que la conservation du -a féminin latin, qui s'est peu à peu fermé en -e,  dit muet aujourd'hui mais toujours là,  nous a transmis à travers vingt siècles le -g- final latin, rendu au masculin qui s'était vu écrire lonc avant de perdre à l'oral toute consonne finale.

La force du phénomène d'alternance a été telle en français que les adjectifs latins invariables en genre ont été obligés de s'y mettre à leur tour. Du latin grandem aux deux genres il nous reste grand'mère, grand'route, grand'rue. Mais la Renaissance a vu en France tous les adjectifs invariables de ce type , y compris tous les anciens participes présents latins, comme présent/e, se plier à l'obligation d'alterner, avec une forme féminine à finale sonore. Au passage, le grande féminin a permis de rétablir l'orthographe du masculin écrit  grant. Je ne connais qu'un seul adjectif féminin français qui s'est plié à la prononciation masculine assourdie : du latin viridem nous avons , après assourdissement du -d-, notre vert; l'ancien verde n'a pas survécu, et verte s'écarte ici de sa famille, verdeur, verdir..., comme le masculin. Mais peut-être les érudits trouveront-ils d'autres exemples de féminins faibles? Ouvrons les paris. Puis comptons.

Revenant au système général, nous avons donc plusieurs milliers de divergents oraux dont la finale féminine à consonne sonore est indicatrice de l'orthographe du masculin. Ce sont : 

- les grandes séries sans cesse productives de termes nouveaux, qui sont les séries en -ien/-ienne de plus de 300 adjectifs, depuis les ancien/ne  ou païen/ne des années 1000 (XIe siècle) jusqu'aux vietnamien/ne  ou cybernéticien/ne  créés de nos jours,  ainsi que -ant/-ante et sa variante -ent/-ente, totalisant à elles deux plus de 1000 adjectifs, la première voyant le XXe siècle continuer à créer au moins une centaine d'adjectifs nouveaux,  autant les familiers barbant/e ou poilant/e que les savants aliénant/e ou ionisant/e, alors que pesant/e  ou  puissant/e vient des mêmes années 1000. Voilà un beau patrimoine, toujours en expansion. Est-il vraiment indispensable de dire en français d'une femme : "Elle est un président clairvoyant" , "ce chirurgien est italien"?

- les séries que j'appelle fermées parce qu'elles ne produisent  que peu ou plus du tout d'adjectifs nouveaux , mais constituent pour beaucoup le socle de base, le français fondamental qui n'est pas près de disparaître, comme nos long/ue, grand/e vus plus haut. Voisine   nous dit que le masculin s'écrit avec un -i-. Lointaine  nous dit que, prononcé comme voisin, lointain  s'écrit avec -ai-. Brune montre aux gens du nord qui confondent -in et -un à l'oral qu'un brun n'est pas un brin. Niaise montre aux gens du sud qui confondent -ai et -é à l'oral que son masculin n'est pas nié.  Et il n'y a en français ni de pompié  ni de pompiet, encore moins de pompiais, parce que le féminin, que nous connaissons intuitivement, et qui est  dûment enregistré par le Nouveau Petit Robert comme par le Petit Larousse 1982, est pompière (n'oublions pas qu'une très grande partie des adjectifs sont en même temps des noms).

Les copistes du Moyen Age nous ont joué un tour : leurs abréviations, nécessitées par la lenteur de leur travail, sont nombreuses. Ils ont en particulier abrégé la finale latine -us en -x. Ainsi Deus  dans les textes en latin  se trouve écrit souvent Dex. Mais amoureus, dans les textes en ancien français, de même : amourex. Les décennies sont passées et leurs derniers successeurs, avant l'invention de l'imprimerie, ayant oublié la signification de l'abréviation, ont hypercorrigé la "faute" : amourex ? personne ne dit cela !  gardons le -x- final puisque la consonne finale ne se prononce pas, mais écrivons ce qu'on entend : -eu-. Voilà l'origine de notre alternance moderne -eux/-euse, parfaitement régulière au départ puisque comme pour tous les autres adjectifs alternants le féminin sonorisait la consonne masculine amuïe : alternance amoureus/e , dans nos textes du Moyen Age. 

Ainsi roux/rousse, heureux/heureuse ne sont nullement des exceptions, mais des séquelles des inquiétudes  orthographiques de nos ancêtres : déjà ! Et si vous voulez écrire doux/dousse pour annuler l'exception de l'exception, vous effacerez simplement une autre retombée d'angoisses anciennes : c'est qu'en latin le mot s'écrit avec un -c-,  dulcem,  or tout lettré se devait de montrer sa parfaite connaissance de l'origine latine du mot français , en n'oubliant d'ailleurs pas le l, depuis longtemps amuï  : doulce France!

Le masculin en -r.

On vient de voir combien nous vénérons les respectables reliques historiques de la graphie française : en fait nous les avons parfaitement intériorisées par notre pratique habituelle de l'écrit, et, disons-le : nous les aimons. Douce, exception d'exception, qui veut y toucher ? Pas plus qu'il n'y a lieu de se priver de l'exception enchanteresse (avec deux autres adjectifs féminins en -esse) parmi tous les autres adjectifs dont le masculin est en -eur, qui sont les vrais divergents auxquels nous arrivons.

En fait, faisant transition, il y a une série toujours très vivante, l'alternance -if/-ive : transition parce que le -f final masculin ne s'est pas amuï comme les autres consonnes finales masculines, mais il s'est assourdi à partir de son origine latine pendant que le féminin tenait bon comme toujours : vivum/vivam =>vif/vive. Série bien vivante, disons-nous, malgré sa lointaine origine : abrasif/ve, bourratif/ve, compétitif/ve, répétitif/ve et quelques dizaines d'autres sont nos contemporains. 

La seule consonne finale masculine qui s'est conservée est le -r. Et encore, elle a failli mal tourner au temps de Louis XIV, où l'on prononçait de plus en plus louangeux, menteux..., et dont il reste parmi les noms rebouteux, vielleux (joueur de vielle) et beaucoup plus d'exemples en québécois qui a conservé vivante une partie de l'ancienne langue. Mais une réaction des milieux cultivés, à partir de la Cour qui donnait le bon ton, a rétabli la sonorité masculine finale, ce qui donne nos divergents modernes en -eur/-euse et -teur/-trice : rieur/rieuse, récepteur/réceptrice, plus de deux cents adjectifs pour chaque groupe.

Le système général.

Les exceptions font le charme de la langue et la joie des joueurs de scrabble, mais elles doivent être classées à leur place. L'histoire de la langue est passionnante, mais elle ne doit pas masquer le fonctionnement du système actuel. Le système général d'alternance moderne est  facile à récapituler en quatre groupes:

- le groupe le plus nombreux, celui des bivalents, invariables en genre, se terminant par -e ;

- le groupe des bivalents oraux, dont le masculin et le féminin se prononcent de la même façon : varié/variée, général/générale...

- le groupe des divergents oraux, dont la consonne finale féminine s'amuït au masculin : plate/plat, exquise/exquis, charmante/charmant...

- enfin les vrais divergents, dont l'alternance suffixale est -if/ive, -eur/-euse, -teur/trice.

             Voilà terminé l'essentiel . Morphologiquement, les noms communs de personnes fonctionnent de même , en des proportions différentes qui sont concrétisées par quelques exemples dans le tableau récapitulatif final : 29% de bivalents, 27,4% de divergents oraux, et autant, 27,6%, de vrais divergents, 6% seulement de bivalents oraux, étant entendu que je compte dans le nombre les noms susceptibles de bivalence ou de divergence régulière s'inscrivant dans les séries répertoriées, et dont l'enregistrement n'est pas réalisé dans le dictionnaire pour des raisons sociologiques. On se rappelle que les proportions sont calculées à partir d'un corpus de 10000 adjectifs et de 5000 noms, tous les noms communs de personnes et les adjectifs qualificatifs du Petit Robert.   

Nous allons voir en suivant comment, du fait de leur fonction particulière, les noms communs de personnes présentent des spécificités : en grammaire parce qu'au contraire des adjectifs, ad-jectifs, ad-joints, ajoutés, a priori subordonnés, les noms ou substantifs , de nature grammaticale différente, ne le sont pas ; en sémantique parce qu'ils sont la représentation linguistique de l'identité humaine et donc soumis, nous avons commencé à le voir, à des effets psychologiques et des poids sociaux.

Homme mortel

IV - LA NOMENCLATURE HUMAINE

L'alternance en genre des noms communs de personnes fonctionne donc à 90% comme celle des adjectifs selon le même système général de bivalence ou alternance de la finale, mais, non comptant les éléments sans alternance hors système étudiés plus haut, à ces 90% s'ajoutent deux groupes spécifiquement nominaux, limités mais devant être étudiés à part, celui des alternants à féminins dérivés et celui des couples dont les éléments sont morphologiquement différents, étude à laquelle doit être ajoutée celle des génériques.

Les féminins dérivés : une survivance.

En plus des 90% de termes dédoublables, soit quelque 4500 noms à suffixe ou déterminant alternant, il y a une quarantaine de noms dédoublables, qui ne font pas partie de la nomenclature de base objet principal de ce chapitre, mais qu'il faut examiner à part, où le féminin dérive effectivement du masculin, c'est-à-dire où il est une forme composée qui a  le masculin  comme base, et qui se termine par le suffixe -esse : maître/maîtresse. Parmi les adjectifs nous avions  enchanteur/enchanteresse , on peut encore penser à vengeresse, dont on sent le parfum vieillot, pour vengeur : deux ou trois exemples, uniques survivances du Moyen Age, sont négligeables à juste titre dans un système général adjectif par ailleurs solidement établi; d'autre part il ne s'agit pas ici de dérivation, mais d'alternance : suffixe -eur pour le masculin, suffixe -eresse pour le féminin. 

La dérivation en -esse est à peine moins marginale pour les noms. Trois ou quatre de ces féminins en -esse ne donnent pas l'impression de vieillissement, ni de raillerie :  hôtesse, maîtresse, princesse ... Mais notairesse, chanoinesse, prophétesse nous transportent dans le passé ; sauvagesse, ivrognesse, gonzesse, typesse se classent facilement dans le domaine émotionnel. Tout le monde aura remarqué à une occasion ou l'autre que les adversaires de la dénomination au féminin ne manquent pas d'agiter des ministresses ou autres  jugesses pour nous épouvanter, oubliant que la langue française, elle, ne produit pas d'élévesses, camaradesses ou, pourquoi pas, géologuesses ou ancêtresses. On sourira à l'angesse gardienne de San-Antonio, parce que ce qui est bien établi en français, c'est la catégorie des noms bivalents, qui se terminent par un -e comme les adjectifs, et qui sont aujourd'hui près de mille : un/une concierge, un/une collègue, un/une sexagénaire, un/une athlète, un/une pianiste, etc., et que ce qui est régulier, c'est-à-dire conforme à la règle générale, c'est un/une ministre, un/une juge.

Il existe deux autres possibilités, les dérivations en -ine  et -ette . La première se rencontre pour une ou deux paires de noms étrangers comme tsar/tsarine. A ma connaissance, elle  est, entre autres, un des systèmes d'alternance en genre de la langue allemande : lehrer/lehrerin, qui signifie :  instituteur/institutrice. Pour la seconde, nous avons eu des gendarmettes et quelques autres essais qui ont eu le sort qu'ils méritaient : le féminin français ne s'accommode pas d'être le diminutif du masculin, comme c'est le cas semble-il en polonais où l'on aurait l'alternance doktor/doktorka. Les Polonaises la rejettent : l'équivalent français en serait docteur/doctorette.

Pour revenir à la dérivation en -esse, celle-ci est bien une survivance du Moyen Age où d'ailleurs elle n'était pas forcément une dérivation et, extérieure au système général moderne qui est un système d'alternance des finales et non de dérivation du féminin , elle apparaît comme désuète ou péjorative. Ce qui est bien dommage pour des noms comme poétesse ou mairesse , qui ont été et sont effectivement en usage, mais que beaucoup hésitent à employer, sensibles au gauchissement qu'apporte le suffixe. Nous reviendrons sur le problème des maires.

Les couples : dénominations identitaires de base.

Nous nommerons couples les dénominations   assemblés par deux , un masculin, un féminin, dont la forme est différente mais le sens semblable, avec alternance du sème sexuel . C'est le cas pour quelques animaux, principalement des animaux domestiques, et l'on pense à coq/poule, oie/jars, lièvre/hase (mais qui dit hase?)... On remarquera que le mouton  n'est pas le mâle de la brebis, le boeuf  pas celui de la vache, pas plus que le cheval n'est le mâle de la jument : cheval est le terme générique englobant et les étalons  et les juments, et ce n'est pas notre sujet.

Pour les humains, je pose que , comme pour les termes alternants étudiés plus haut, du fait de son alternance avec une femme, un homme est un être humain de sexe masculin. Nous avons ainsi le couple  homme/femme, dont on peut donner la définition de base suivante :

- Femme : nom commun féminin - être humain de sexe féminin ;

- Homme : nom commun masculin - être humain de sexe masculin. 

De même, nous avons :

- Fille : être humain jeune de sexe féminin ,

- Garçon : être humain jeune de sexe masculin,

avec ici un terme générique, enfant, qui a ceci de particulier qu'il peut cependant alterner en genre : un/une enfant. 

 On sent à partir de ces définitions minimales mais incontestables combien chacun de ces noms est en fait chargé d'un poids culturel et social énorme qui a produit toutes sortes d'expansions sémantiques. L'étude de leur évolution historique est particulièrement intéressante et nous allons l'esquisser. Mais voyons d'abord quels sont les autres couples humains.

De même qu'il y a monsieur et madame, une reine et un roi, on peut associer une guide et un scout, un cuistre et un bas-bleu, ce dernier bien que masculin étant de sexe féminin pour les mêmes qualités  que le cuistre, une nymphomane et un satyre... Mais essentiellement, sur la cinquantaine de couples que j'ai relevés, il y a les dénominations humaines de base définies plus haut, et les noms de parenté : des arrière-grands-parents aux arrières- petits-enfants - attention, ici je les résume sous leur désignation générique de parents et enfants, leur nom spécifique se construisant autour des dénominations de base mère/père et fille/fils - en passant par les tantes et oncles, marraines et parrains, etc. 

Les noms de parenté ont ceci de particulier, qu'ils ne sont pas autonomes. On peut dire :

- "Une femme se promène dans le jardin"

mais on ne dit pas hors contexte familial dûment explicité:

- "Un oncle se promène dans le jardin"

ou :

- "Un mari traverse la rue."

Les maris et oncles, et autres noms de parenté, que j'appelle noms relatifs, ne sont utilisables que dans des énoncés qui les mettent en rapport avec un autre nom de personne :

- "Le mari de Jeanne traverse la rue"

ou :

- "Le mari de la blonde traverse la rue."

Femme : une dénomination autonome.

S'associant en couple avec homme, le nom femme s'associe par ailleurs avec mari. Si mari  est bien un nom relatif,  ce n'est pas le cas du nom homme. En fait, femme s'utilise  en emploi autonome comme en emploi relatif, dans ce dernier cas on dit  "la femme de" ou "sa femme". On remarquera ici au passage le poids sociologique qui fait que "ma femme" est d'emploi courant  tandis qu'on a voulu longtemps que "mon homme" n'appartienne qu'à des femmes de peu. Les mœurs évoluent cependant et les femmes actuelles peuvent parler de leurs hommes sans se déclasser : c'est heureux. Cela reste cantonné cependant au langage familier.

Il peut être intéressant de se rappeler que notre femme vient du latin  femina qui signifiait parfois  femme  mais d'abord  femelle. Les vaillants légionnaires romains arrivés en Gaule parlaient plus facilement de, disons,  poules ou nanas , que de femmes. Nous avons hérité de leur parler, abandonnant la  mulier  latine, qui vit toujours en Espagne : mujer, après l'avoir quand même gardée assez longtemps au Moyen Age :  molher, molier ou encore moillier. Moillier, moitié ? Je me demande si elle ne subsiste pourtant pas encore de nos jours : j'ai relevé qu'au XVIIe siècle comme aujourd'hui l'homme souriait déjà en parlant de "sa moitié" dont on peut se dire qu'elle est la mémoire de sa dénomination ancienne, pas tout à fait oubliée, et qui rappelle que l'homme, quant à lui, est l'autre moitié, ce qu'il admet ainsi : par jeu, par jeu de mot, à demi-mot. Avant de parler plus longuement de lui, nous parlerons d'abord des filles.

Fille : une conquête moderne.

Lorsque j'ai commencé mes recherches dans les années 80, j'ai d'abord étudié les définitions que donnent les dictionnaires de ces mots que l'on ne va jamais y chercher, comme fille ou homme, parce qu'on les connaît depuis toujours, mais que les dictionnaires définissent longuement parce qu'ils se doivent de faire une description complète de la langue en définissant tous les termes, qu'ils soient bien ou mal connus. J'ai examiné en premier un "Dictionnaire du Français Contemporain", dictionnaire édité en 1977, fort apprécié, qui était entre les mains de mes élèves de collège, à leur disposition dans les bibliothèques des classes et systématiquement distribué à chaque occasion. J'ai eu alors la surprise de constater qu'une fille, cela n'existait pas. 

Que, plus précisément, un être humain jeune de sexe féminin, considéré en soi, n'avait semble-t-il pas de nom en français. Que la question , devant le berceau : "C'est une fille ou un garçon?", contenait un emploi de fille dont le dictionnaire ne rendait pas compte. A en croire le dictionnaire en question, il n'était pas possible de dire, en emploi autonome : 

- "Une fille traverse la cour du collège" 

comme nous disions plus haut :

- "Une femme se promène dans le jardin".

Je me suis alors rendue compte que même si la définition du dictionnaire était incomplète, la langue française est sur ce point plus avare que les autres langues européennes. Les Anglaises ont des daughters et des girls, filles de leurs parents et filles en tant que telles , individualités autonomes ; les Allemandes des Töchter  et des Mädchen ; les Espagnoles leurs hijas  et des muchachas, chicas ; les Italiennes leurs figlias  et des bambinas, fanciullas;  les Portugaises leurs filhas  et des raparigas  en général ;  les Polonaises aussi font la différence entre l'enfant féminine relative à ses parents et l'enfant féminine considérée en elle-même ; et les Béarnaises ne sont pas en reste avec leurs hilhes et les goujates en général. Seules les Françaises n'ont pas de dénomination autonome spécifique pour l'être humain féminin jeune .

Nous l'avons eue cependant. Aujourd'hui fille alterne d'une part avec fils, d'autre part avec garçon . L'être humain jeune de sexe masculin est appelé fils relativement à ses parents et garçon en tant que tel, identifié en lui-même. Gars et garçon nous viennent non pas du latin mais des Francs : les étymologistes lui donnent pour origine un terme qui aurait signifié "banni, guerrier à la solde de l'étranger, mercenaire" et qui a évolué au cours du Moyen Age en se valorisant pour signifier "enfant de sexe masculin". On remarquera à ce propos que les dénominations masculines ont tendance à évoluer favorablement, que par exemple un garnement n'est aujourd'hui qu'un petit garçon farceur pas toujours gentil, après avoir été à l'origine un  souteneur , un proxénète; ce qu'était aussi le mec en argot pas plus loin qu'au XIXe siècle, pour devenir aujourd'hui le synonyme familier de homme.

On devine la suite : c'est l'évolution inverse qu'a subi la garce, alternance naturelle de gars, qui signifiait objectivement  fille, fillette, au Moyen Age, pour prendre peu à peu le sens de prostituée. Mais tout espoir n'est pas perdu : ce sens semble effacé aujourd'hui puisqu'une garce reste sans doute une mauvaise femme mais sa moralité n'est pas forcément en question. 

Le sort de garce menaçait la fille au point où je l'ai saisie dans le dictionnaire étudié. Selon celui-ci une fille hors du contexte familial (fille de Pierre, fille de Paul...), du contexte domestique (fille de salle, fille de ferme...), du contexte matrimonial, avant ou hors du mariage (vraie jeune fille, vieille fille), était une "fille publique", point. Un contrôle dans un dictionnaire anglais, le Harrap's, a confirmé l'état des choses : l'article "girl" ne donnait comme traduction que "fillette" ou "jeune fille", sauf dans l'expression "école de filles". Il y avait semble-t-il, selon  les bonnes manières, seulement des demoiselles . Dire de quelqu'une "C'est une fille" : inconvenant.

Eh bien bravo l'école : elle a su former les filles d'aujourd'hui, dynamiques et présentes partout, autonomes, et non confinées aux tractations matrimoniales de leurs parents : ça, c'est des filles.  Les jeunes Françaises sont sur les stades, les bancs des universités et des assemblées citoyennes, les ondes . Elles ont encore d'autres espaces à conquérir : allez les filles !

Si le système de l'alternance en genre en français fonctionne automatiquement, produisant sans problème majeur la/le journaliste ou lecteur/lectrice, celui des dénominations de base de l'être humain a reflété et continue à refléter les idéologies et les hésitations sur le statut de la femme, de la fille, du garçon; et de l'homme, que nous abordons maintenant.

L'homme trop embrasse.

La langue est un système général qui fonctionne objectivement. Le langage, car on peut appeler ainsi l'usage concret que l'on fait de la langue, système général, est marqué par notre culture, nos opinions, nos conditionnements : notre idéologie, si l'on considère les choses sous un angle restreint, notre philosophie, si on les considère sous un angle plus large. L'une des questions philosophiques principales, la question de base peut-être, est :"Qui suis-je?".

Le langage français emploie homme au sens de "espèce humaine" : "L'homme est mortel".

La langue française ne me permet pas de dire : 

"Je suis un homme."

Le problème est simple : ou bien je ne fais pas partie de l'espèce humaine, ou bien l'emploi extensif du nom homme est inadéquat.

D'où vient le nom homme? Du latin hominem , en passant par ome, omne au Moyen Age, avant de prendre ses deux mm et de retrouver son h. La forme nominative, sujet de verbe en latin, était homo , que tout le monde connaît par exemple dans "homo sapiens". Homo signifiait "être humain", désignant aussi bien  la femme, mulier, que l'homme, vir (lorsque j'emploie un nom masculin, et ici le nom homme, je l'emploie toujours au sens sans équivoque de "être humain de sexe masculin"). Vir , noble dénomination marquant clairement la fierté masculine, vit toujours en français dans viril, virilité. Homo, forme sujet, vit aussi, et toujours comme sujet de verbe, et au sens latin. Et il est de plus en plus  employé : c'est notre on. 

On le voit au Moyen Age , ayant perdu son h, sous les formes  l'om, l'on, om, on : nous y voici. J'exagère un peu quand je dis que on signifie la même chose que homo :  notre hom devenu pronom indéfini n'est plus la dénomination de l'être humain en général mais en bon indéfini il peut tout signifier à condition qu'il s'agisse de personnes, au masculin, et au féminin:

- "Dépêche-toi ! - On arrive!" . On = je, qui est masculin ou féminin.

- "Alors , Jeanne, on est prête ?". On = tu, qui est masculin ou féminin.

- " On doit être prudent / On doit être prudente." Accord au masculin ou au féminin. 

Et les grammairiens continueront à énumérer les multiples et remarquables possibilités de on, nous en retiendrons le développement le plus large, son emploi systématique dans le langage familier à la place de nous, qui pousse à l'accord au pluriel:

-"On est formidables !".

 Belle carrière de homo , spéciale à la langue française , puisqu'ailleurs on pronominalise, on parle au passif :  

-"On parle français",

-"French spoken",

-"Se habla francés",

Pas de droit de parole pour les femmes en Allemagne : 

-"Mann sprecht französisch".

Pourtant l'allemand est une langue qui comme en latin et en grec a une dénomination spéciale pour l'être humain en général et une seconde pour l'homme :

- Mensch englobe  Mann, qui signifie homme, et Frau , qui signifie femme, en allemand,

- Homo-hominem englobe vir et mulier en latin,

- Anthropos englobe andros=homme et gunaïkos= femme en grec.

Ainsi Adam, "le premier homme", disons-nous, en français, est en allemand "der erste Mensch" et non pas Mann. Nous verrons plus loin ce qu'il en est en hébreu. La Bible est l'une des bases de notre civilisation et de notre pensée philosophique : il est bon de savoir  si elle marquait bien l'identité des hommes et des femmes ou si elle amalgamait en un seul nom comme en français l'homme et l'être humain. 

Le vir des Romains s'étant perdu, les Francs, ces nouveaux conquérants, ont introduit le ber : ber-baron sous ses deux formes (comme gars-garçon). Les barons, vaillants au combat, judicieux au conseil, étaient les hommes dans leur plénitude. Pas d'hommes, de barons, dans les populations conquises, puisque le terme n'a subsisté que comme titre de noblesse, c'est-à-dire comme dénomination des descendants des conquérants. 

Les Espagnols se sont-ils vus plus nobles ? Le varon est toujours chez eux le garçon ou l'homme, considéré dans sa virilité. A ne pas confondre avec le macho, vu dans son animalité.

Revenons à nos jours, et chez nous. Dans quels types de textes trouvons-nous homme  employé au sens de "être humain en général" ? Dans les textes religieux : "Tous les hommes sont frères." Dans les textes scientifiques : "L'homme est un mammifère." Dans les déclarations solennelles : "Les Droits de l'Homme et du Citoyen." Et dans les slogans publicitaires : "Toujours au service de l'Homme", annonce telle compagnie d'assurance ou de télécommunication. 

Sans ouvrir de discussion, il est loisible de dire que le statut des femmes par rapport aux hommes est incertain dans les religions; que l'on peut se demander si à "l'homme préhistorique" correspond une "femme préhistorique" ou une femelle, les illustrations de "l'évolution de l'homme" étant toutes masculines ; que "l'Homme et le Citoyen" n'est à l'occasion une femme, en France, que depuis 1944 ; et que ce que la publicité recherche, ce sont les effets accrocheurs des termes , en représentant "l'Homme" sous les traits d'une femme. 

On remarquera que très souvent, dans cet emploi du nom homme, l'embarras confusément ressenti fait écrire le terme avec une majuscule : renforcement de solennité institutionnelle, domaine de la sentence, du dogme. 

La majuscule servant à cacher le sexe.

En fait, l'emploi extensif de homme  est accepté par la plupart des francophones , et intériorisé comme signifiant "être humain". Pourtant, on ne trouvera jamais des énoncés généralisants ainsi formulés :

- "*L'homme quel que soit son sexe..."

- "*L'homme, masculin ou féminin..."

ou des définitions disant : 

- "*Femme : homme de sexe féminin

- " *Enfant : homme en formation."

pas plus qu'on ne définira ce dernier terme en disant :

- "*Enfant : femme en formation."

On se rend compte qu'il est impossible dans un contexte précis où est attendue une expression désignant vraiment et les hommes et les femmes d'employer le terme homme comme générique. Alors qu'il est possible de dire :

- "L'animal mâle ou femelle..."

- "La chatte est un animal."

Constatons que le nom animal  n'est pas alternant, n'a pas de correspondance féminine comme homme. Réécrivons nos premiers exemples :

- "L'être humain quel que soit son sexe..."

- "L'être humain masculin, l'être humain féminin..."

- "Femme :  être humain féminin."

- "Enfant : être humain en formation."

Ils sont devenus acceptables. Le concept signifié par homme et le concept signifié par être humain  ne sont pas les mêmes.

Mais le langage véhicule une idéologie sociale : l'emploi extensif de homme a été normal (=conforme à la norme) tant que la femme a été considérée comme individu de seconde zone, aux droits politiques, juridiques, restreints ou inexistants : l'homme seul était en question. Dans le même temps le rôle subordonné de la femme et son exclusion de l'espace public donne son sens spécifique et non générique à des expressions comme "l'homme conquérant de l'univers" : il s'agit bien de l'homme, de sexe masculin, pas de la femme confinée aux espaces domestiques.

Dans le monde dominé par les hommes le langage exprime cette domination. Chaque homme, sujet et détenteur du discours dominant, entendant la formule "l'homme, maître de l'univers", ou "l'homme, créature divine", est à même de se considérer en se disant : "Je le suis " et tout pour lui est en ordre. La femme étant hors sujet.

Les idées évoluant, les femmes se sont également considérées. Dans le discours toujours dominant , elles entendent les formules emphatiques célébrant "l'homme, être doué de raison" et se disent "J'en suis".

La méprise est double . La femme disant "J'en suis" n'est pas un homme. L'homme disant "Je le suis" n'est pas l'être humain à lui seul. La langue française - la langue, pas l'usage - refusant homme en emploi explicitement extensif, tranche la question philosophique: l'homme n'est pas l'humanité dans la représentation linguistique française de la réalité, l'être humain est ou femme ou homme.

Quelles sont les conséquences actuelles de l'emploi équivoque de homme ? Il est accepté d'inclure (sous-entendre?) la femme quand, dans un discours grandiloquent, on parle de "l'homme" comme être humain en général, la publicité prenant alors la peine de représenter la femme par l'image si ce n'est par le nom. On prend aussi , mais pas toujours, la précaution d'expliciter un peu plus loin dans le discours que les femmes sont bien comprises dans l'entité dite "homme". Il en résulte d'une part que, très souvent, la femme est invisible ; d'autre part que l'homme, le vrai, perd son nom. Il est en passe de se trouver dans la situation des filles, décrite plus haut. C'est bien dommage.

Certes, rien de dramatique : il arrive à l'homme, même avec un grand H , d'être clairement masculin , par le contexte. Ainsi, je propose le joli exemple suivant, composé par une marque de chaussures cherchant à promouvoir sa marchandise: 

-" L'Homme est un être généreux, sensible et délicat. Qu'il soit fils, père, mari ou ami, il nécessite tendresse et affection. Ensemble, nous allons faire de la prochaine Fête des Pères, la Fête de tous les Hommes." 

Mais l'Homme de Champignac, dit "le Champignacien", est-il à un ou à deux sexes ? Ou peut-être sans sexe? Ecoutons le maire du même lieu le célébrer dans ses discours (ceux qui aiment Spirou et Fantasio ont reconnu le fameux personnage de Franquin, ici dans "Le voyageur du Mésozoïque") :

-" Ainsi le Champignacien, poursuivant son droit chemin, tourne délibérémént ses pas vers l'avenir, car il sait qu'agriculture, commerce et tourisme sont les deux mamelles qui sèment le pain dont il abreuve ses enfants !"

On voit que Franquin partage mon opinion sur l'adaptation du masculin générique aux belles envolées. Je laisse le mot de la fin à un petit Robert de 6e, il y a quelques années. A son professeur de sciences naturelles lui demandant: "Pourquoi, parmi les animaux, l'Homme est-il un être particulier ?", il a répondu, par écrit : "L'Homme est particulier parce qu'il est pas pareil que la femme."

Du spécieux au réel : les vrais génériques.
Ce qui est en question, c'est de savoir si parler de l'homme c'est parler de l'humanité entière ou non, et si parler au masculin seul, masculin dit générique, c'est vraiment parler des hommes et des femmes : nous reprendrons plus loin le problème du masculin extensif en général, il est linguistiquement complexe. Ici, nous répondons que dans la langue française l'homme est l'être humain masculin , et que pour parler de l'humanité il y a lieu, si l'on veut parler sans ambiguïté, d'utiliser des termes et expressions vraiment génériques. 

Un siège est le terme générique englobant fauteuils, chaises et tabourets, le cheval est ou bien un étalon ou bien une jument, ou un hongre, un animal peut-être chien, chat, lion ou lionne. Les hommes et les femmes sont : l'espèce humaine, les humains, des êtres humains, des gens... Quand on a le goût de la clarté et de l'expression juste, on trouve les termes et expressions sans ambiguïté pour parler de l'humanité.

Individuellement , en tant qu'humains sans considération de sexe, nous pouvons être un individu ou une créature , mais la force du masculin et du féminin conduit à voir  en un individu, hors contexte scientifique, plutôt un homme, plutôt suspect : "un triste individu" ; en une créature, hors contexte religieux, plutôt une femme, plutôt de mauvaises mœurs : "la malheureuse créature". Rappelons-nous que les noms communs de personnes sans alternance sont presque tous péjoratifs en français. 

Le terme sans connotation péjorative est une personne, mot au riche passé comme au riche présent. Persona était d'abord chez les Etrusques puis chez les Romains le masque , tragique ou comique, masculin ou féminin, que les acteurs, des hommes comme on le sait, portaient sur le visage. Personne est aujourd'hui l'élément vide : "Qui est venu ? - Personne." Mais c'est un élément vide humain, même dans l'absence, un animal ne peut être personne: "Combien de chiens sont venus ? - Aucun."  La personne en général  est notre enveloppe morale ou physique, on paie de sa personne, on est bien de sa personne. Une personne en particulier, la personne du fond de la salle ou les personnes qui sont là, sont indifféremment des femmes, ou des hommes, ou les deux. On se demande depuis des siècles s'il y a lieu de reprendre le terme dans la suite du texte par elle  ou par  il : les deux solutions se rencontrent. Une personne particulière trop longuement nommée comme telle est une femme : le féminin l'emporte.

Il n'en reste pas moins que la signification profonde de  personne : "être ayant les caractéristiques humaines sans considération du sexe", fait de ce mot le seul terme objectif convenant aux définitions générales désignant un homme ou une femme portant la même dénomination : célibataire signifie "personne qui n'est pas mariée" et non pas "homme qui n'est pas marié", pianiste signifie "personne qui joue du piano" et non pas seulement  "homme qui joue du piano". 

On éprouve cependant parfois le besoin d'expliciter ce sens profond, et l'on renforce alors l'idée d'humanité pour parler de la personne humaine, redondance courante : c'est vous, c'est moi. C'est nous, qui partageons la même aptitude spécifiquement humaine : la parole, qui est ici langue française.

Fille

V - LA GRAMMAIRE DU GENRE :

UNE AFFAIRE DE SENTIMENT.
Ce qui précède ne se trouve pas dans nos grammaires, j'ai pu l'établir seulement parce que j'ai entrepris à travers les dictionnaires l'observation de tous les adjectifs, et de tous les noms communs de personnes, et mes déclarations s'appuient sur un corpus qui tend à l'exhaustivité, pas sur des exemples rassemblés intuitivement. Lorsque j'ai commencé à me poser des questions sur le discours que les grammaires tiennent sur le genre, je me suis rendue compte que ce discours est en même temps incohérent mais d'une remarquable continuité dans son incohérence.

Avant de commencer ce parcours à travers les grammaires françaises depuis la Renaissance jusqu'à notre temps, une remarque s'impose : le point de départ de cette étude est le discours grammatical recopié tel quel. La discussion, entreprise ici, de ce discours partial, prend des allures de polémique, alors que c'est le discours d'origine qui est ou illogique ou agressif, avec une constance en fait étonnante, depuis les théories d'origine jusqu'aux exercices pratiques des grammaires scolaires actuelles, étudiées en suivant.

Il y a des règles qui commandent le fonctionnement d'une langue, les linguistes les observent et travaillent à en rendre compte de manière objective sans émettre de jugements de valeur. On y étudie au même titre toutes les manifestations de l'usage . Et il y a les "règles de grammaire" que nous apprenons à l'école, inspirées pour une part aujourd'hui des théories linguistiques modernes, dont le but est d'apprendre aux étrangers un français standard et aux jeunes francophones ce que l'on appelle le "bon usage". 

Certains manuels scolaires anciens systématisaient le souci de la norme  en alignant des listes intitulées d'une part "On ne dit pas:", d'autre part "On dit:", suivies des interdictions et  prescriptions à enregistrer par les têtes récalcitrantes et blondes ou brunes auxquelles elles étaient destinées. Une grammaire scolaire a pour principal caractère d'être normative, et d'ailleurs c'est ce qu'on attend d'elle , le modèle à suivre , tout en la trouvant rébarbative, que dis-je : barbante.

Mais les professeurs de français rompus à toutes les finesses - j'en étais -  se font un plaisir d'éclairer pour leur troupeau turbulent les obscurités des conjugaisons à rallonges et des accords du participe passé. Parlons-en : il est fort instructif de lire justement "Le bon usage" de Grévisse pour apprendre que s'il y a certes des règles, les plus grands écrivains classiques et contemporains les ont appliquées de manière fort fluctuante. André Chervel dans son histoire de la grammaire scolaire publiée 1977, au titre évocateur : "...et il fallut apprendre à écrire à tous les petits Français" , est frappé, à l'examen des manuels scolaires du XIXe et XXe siècle qu'il étudie, de leur caractère doctrinal. La grammaire scolaire , dit-il, "constitue un véritable catéchisme linguistique. [...] Les cinquante millions de Français d'aujourd'hui ont appris à réfléchir sur leur langue dans les termes et avec l'analyse que l'institution scolaire leur a imposés [...] (p.27)", l'accord du participe passé représentant "une affaire lucrative" qui a produit "une floraison d'ouvrages sur le sujet (p.112)". Il cite le grand linguiste du début du siècle Ferdinand Brunot et  ses efforts pour "dénoncer la mystification grammaticale et ses profiteurs (p.266)".

Je me suis moi-même occupée en 1977 de la question irritante pour une professeure de français du  complément d'objet direct : le mythique céaudé bien connu des élèves, où l'on voudra bien reconnaître les initiales C.O.D., et j'ai procédé à cette occasion à un petit sondage parmi mes collègues littéraires de l'époque, en proposant une série de  petits énoncés dont l'analyse grammaticale selon les normes admises posait un problème . Sept collègues enseignant le français ont répondu, en donnant sept analyses différentes, et autres que la mienne: faut-il brûler les grammaires et les grammairiens ?

Non ! ce que proposent les grammaires honnêtes, et c'est la majorité, ce sont des schémas directeurs élaborés par des spécialistes de la langue. Mais il faut savoir que de même que les dictionnaires se sont constitués au fil des siècles en s'inspirant les uns des autres, quelquefois en se copiant, de même le discours grammatical est constitué de strates qui se sont succédées, parfois en éliminant les strates précédentes, parfois en se superposant à elles. Car on s'occupe de  grammaire depuis l'antiquité grecque. Et les théories linguistiques continuent à se succéder aujourd'hui, parfois en écartant les précédentes, parfois en se combinant à elles. Notre lecture des grammaires doit ressembler à celle des dictionnaires :  être une lecture critique.

Dans la rapide revue d'un certain nombre des grammaires que j'ai examinées, on ne sera cependant pas étonné d'entendre que le féminin , malmené avec constance, est le mal aimé. Et que le jugement de "valeur" avantage avec persévérance le masculin.

Ici, nous n'avons pas édicté de règles concernant le féminin, nous avons observé la langue : le féminin est une donnée de la langue. Lorsque je dis "c'est une collégienne rieuse" ou "ta gamine est marrante", c'est une donnée de la langue. Au même titre que "c'est un collégien rieur", "ton gamin est marrant". Ce sont ces données de départ extraites d'un discours naturel qui nous permettent de dire, lorsque nous prenons nos distances pour réfléchir au fonctionnement du français et que nous passons au métalangage, que nous avons dans notre langue des termes qui peuvent s'assembler par la forme et le sens, qui sont ici une/un, collégienne/collégien, rieuse/rieur, ta/ton, gamine/gamin, marrante/marrant, et qui m'ont permis tout à l'heure de parler d'alternance. 

La personne qui dit "ta gamine est marrante" a-t-elle dans le mystère de ses synapses choisi dans les stocks de sa mémoire gamin qui dans la langue parlée se prononce avec un è nasalisé final écrit -in, pour transformer ce è nasalisé en i suivi du n articulé final , qui donne à l'écrit gamine ? Personne jusqu'ici  ne s'est hasardé à ce type de démonstration pseudo-scientifique. Les grammaires, elles, répètent inlassablement jusqu'à nos jours leurs leçons sur la "formation" du féminin: "former" quelque chose présuppose que ce quelque chose n'existait pas auparavant. 

Avant de commencer pour de bon notre revue grammaticale, je voudrais dire un mot de la vie à travers les âges des masculins et de ces féminins donnés comme inexistants au départ, vie en même temps autonome et correspondante, pour les adjectifs et les noms communs de personnes.

Une vie bien remplie.

Prenons il y a deux mille ans altam/altum : l'alternance s'est conservée presque telle quelle en espagnol, donnant alta/alto . De toutes les langues d'origine latine, le français est la seule à orner l'adjectif qui en provient d'un h, aspiré qui plus est. Nous nous sommes profitablement amusés, mes élèves de cinquième et moi, il y a quelques années, à étudier les "Aventures de haute  et haut à travers les âges". Comment à partir des quatre sons constituant altu en sommes-nous arrivés au son unique o , prononciation actuelle de haut ? Pendant que le féminin réussissait cependant à conserver deux sons, le o et le t, dans haute . Mais pourquoi o ? et pourquoi le  h ?

Voilà mes filles et garçons de 12 ans, pendant leurs cours d'initiation au latin et à l'histoire de la langue, traquant les indices à travers dictionnaires de langue et étymologiques, français, latins et étrangers, ouvrages de phonétique et de linguistique . Ils ont su retrouver à partir de altam/altum en latin

- que le m final du cas accusatif latin s'est vite perdu, dès l'Antiquité,

- que le a  du féminin alta s'est conservé comme dans tous les adjectifs alternants français sous la forme du -e final dit muet, mais qui sert toujours aujourd'hui à garder dans la prononciation la consonne qu'il suit, ici le t,

- que le u masculin latin prononcé ou est devenu o, alto, dans les autres langues d'origine latine mais aussi dans notre très vieille langue romane, parlée au temps de Charlemagne avant de devenir peu à peu notre ancien français du Moyen Age; ils ont constaté le phénomène en lisant le Serment de Strasbourg instaurant la paix entre les petits-fils de Charlemagne en 842, qu'ils ont trouvé dans leurs livres d'histoire,

- mais qu'entre temps notre h nous avait été apporté par les Francs, tribu germaine, et en effet nous avons hoch en allemand et high en anglais : c'est à Clovis que nous devons nos h  aspirés, il était de bon ton d'imiter les conquérants ;

- qu'au Moyen Age on prononçait différemment le l, en posant la langue plus en arrière dans la bouche, et qu'ainsi le al est devenu peu à peu au prononcé aou, avant de se fermer complètement en o,

- et que pour terminer le masculin a comme tous ses frères terminés par une consonne, sauf la consonne r , perdu la prononciation de cette consonne finale conservée par le féminin .

Une histoire à rebondissements.

D'une revue que j'ai faite en 1990 des noms communs de personnes et des adjectifs de l'ancien français dans le "Dictionnaire de l'Ancien Français" de A.J.Greimas, j'ai retenu beaucoup de choses intéressantes sur la vie de l'alternance . 

Toutes celles et ceux qui connaissent le latin se sont peut-être demandé tout à l'heure pourquoi je donnais l'alternance altam/altum et non alta/altus. C'est que les noms et adjectifs latins parvenus jusqu'à nous sont des évolutions du cas accusatif et non du cas nominatif, qui se terminait , on le sait, au masculin, par -us, dans la seconde déclinaison, masculine. La langue du Moyen Age conservait encore deux cas , le cas sujet venu du nominatif, et le cas régime, venu de l'accusatif, variation qui ne touchait que le masculin . Voici un joli assemblage de -s  en groupe sujet, tiré de "La chanson de Roland" , dans le vers 1980 :

- "Li sancs tuz clers par mi le cors li raiet"

est-il dit (en faisant sonner à l'époque les consonnes finales) de Roland mourant, ce qui signifie mot à mot :

- "Le sang tout clair par le milieu du corps le raye."

Sancs, nullement pluriel, de sanguis, tuz de totus, clers de clarus, cors de corpus : à travers les contractions, le parfum du latin était encore bien sensible au XIIe siècle. Il nous en reste entre autres corps avec son s  qui ne survit plus qu'à l'écrit, et comme nom commun de personne ,  fils  venant de filius, et non pas fil , de filium, également en usage en ancien français .

Ce que je souhaite montrer ici à partir de ces observations, c'est une partie de l'histoire du suffixe -esse, qui hante notre sentiment linguistique. A côté des noms masculins se terminant par -us, il y avait en latin quantité d'autres noms masculins qui ne se terminaient pas par un -s au nominatif singulier. Choisissons magister, correspondant à magistra. Magistra est devenu la maistre au moyen âge, le -a final devenant naturellement un -e. Magister  est devenu  li maistre, écrit lui aussi avec un -e ajouté pour soutenir le -str final de ce qui était devenu maistr. Par analogie avec les noms masculins qui se terminaient par un -s  on le trouve dans les textes sous la forme  li maistres , masculin singulier. En plus de  la maistre on rencontrait également  la maistresse.  On constate que de fait existait donc l'alternance li maistres/la maistresse, finale masculine sourde, finale féminine sonore. Li maistres a disparu après le moyen âge avec les autres masculins sujets en -s, la maîtresse est restée jusqu'à nos jours, l'alternance étant devenue pour nous suffixation.

Ce qu'il est intéressant de souligner à nouveau à l'occasion de cette observation, c'est la puissance du phénomène de l'alternance en français : masculin/féminin à équivalence. La suffixation du féminin seul est mal acceptée, ce qui frappe de péjoration les noms suffixés en -esse. Dans le même sens, celui de la pression vers l'alternance, les anciens participes présents latins et les autres adjectifs jusqu'alors invariables en genre sont devenus alternants : grand/grande, présent/présente, créations proprement françaises qui ne viennent pas du latin. Toujours dans le même sens, on constate le contenu émotionnel des noms communs de personnes non alternants en genre, quelques-uns seulement, comme le témoin, la personne, échappant à la péjoration.

L'histoire de l'alternance -eur/-euse est tout aussi intéressante avec son -r masculin en voie de disparition au XVIIe siècle pour un alignement en -eux/-euse, sauvé par des réactions comme celle du Père Bouhours, contemporain de Vaugelas, qui voulait bien qu'on dise menteux mais pas le procureux du Roy. Aujourd'hui nous observons un mouvement en sens inverse : la tendance à éviter le féminin -euse pour utiliser -eure, comme pour professeure, largement adopté au Québec. 

A ce propos il est possible de déclarer que dans l'alternance -eux/euse, c'est le féminin qui, au Moyen Age, a imposé sa forme. C'est parce que joiose est devenu joieuse en raison de règles particulières de diphtongaison que joios s'est aligné et est devenu joieus , notre joyeux : l'histoire des féminins et masculins est passionnante.

Elle est passionnante dans son étude historique telle que je l'esquisse ci-dessus, elle l'est autant quand on parcourt le discours grammairien depuis l'antiquité grecque jusqu'à nos jours : plus précisément, il est très instructif pour l'histoire des mentalités de voir en feuilletant les grammaires anciennes à quelle sauce le féminin a au fur et à mesure été accommodé. Voici ce que j'ai trouvé dans les textes examinés.

J'accommode le féminin

Le discours grammatical des siècles précédents.

Dans l'Antiquité grecque et romaine, la notion de "genre" concernait les verbes comme les noms et adjectifs : les verbes étaient du genre actif ou passif, on a deviné que pour les noms le masculin était le genre actif, le féminin le genre passif, transposition de la "nature" active de l'homme, de la "nature" passive de la femme. Ce classement philosophique étant posé, on ne "formait" cependant pas encore les féminins, on les observait tels qu'ils étaient dans la langue, et l'on remarquera que le classement des déclinaisons se fait en commençant par celle qui est caractéristique du féminin : la déclinaison dite première est celle de rosa - la rose. Certes quelques noms masculins se terminaient également par -a, comme agricola=paysan, mais ils étaient l'exception.

Les grammairiens médiévaux , qui s'occupaient du latin et écrivaient leurs grammaires en latin, avec parfois des traductions en français latinisé, étaient préoccupés par les trois genres et les termes qui sont affectés par la flexion selon ces trois genres : le masculin , le féminin et le neutre, flexion triple. Ces termes alternants sont également appelés "mobiles": est mobile bonus, bona, bonum,  les adjectifs et noms ne variant pas en genre étant "fixes". On ne remarque pas de hiérarchisation si ce n'est par l'ordre dans lequel les genres sont cités, dans les documents que j'ai consultés, comme   la traduction de l' "Ars Minor" du grammairien latin Donat à la fin des années 1400. L' "Ars Minor" était la grammaire la plus diffusée auprès des étudiants en latin de toute l'Europe, en voici un échantillon, selon la transcription de Maria Colombo :

- "Quant article sunt? .iij. (lire : 3 ) 

- Qui .iij.? (quels 3?) Hic, hec, hoc. 
- De se .iij. article sunt forma .v.gendre. (à l'aide de ces trois articles sont formés 5 genres) 

- Qui .v. ? Ly masculin, ly feminin, ly neutre, ly commons et ly omne. 

- Ly masculin ensi comme quoy ? Ensi comme hic magister ; ly feminin hec musa [...]"

et le texte se poursuit dans sa succession de questions-réponses jusqu'aux questions-réponses de contrôle final (nous appelons ici bivalent le genre "commons" et le genre "omne"). Le fonctionnement de la langue latine est observé selon les instruments grammaticaux de l'époque, sans déclaration sur les valeurs supposées d'un genre ou de l'autre.   

En français : fin du neutre. 

A la Renaissance apparaissent les premiers ouvrages en langue nationale, et non plus en latin. Or en français il n'y a pas de neutre, voilà le féminin et le masculin en tête-à-tête : que leur arrive-t-il ? Feuilletons par ordre chronologique d'abord "Lesclarcissement de la langue francoyse" de Jehan Palsgrave, qui, comme son titre ne l'indique pas, est écrit en anglais, anglais de l'époque . Nous lisons page 292 : 

"How the adjectyves forme their feminine genders out of their masculyns."

Les féminins? ils sortent "out of" des masculins. La  formule met sans manière en évidence notre masculin accouché. Les grammaires du grec et du latin ne s'inspiraient évidemment pas de la Bible : donc pas de côte, pas d'Adam dans les bases culturelles de l'Antiquité. Les voici dès notre première grammaire du français, et toujours présents aujourd'hui,  dans nos traditionnelles "formations" du féminin. 

Cependant, pour Jehan ou John Palsgrave, "Angloys natif de Londres", il est vraiment difficile de l'accoucher, ce masculin, le bébé est rétif. Il faut certes ajouter un -e, mais parfois un -h aussi: "blanc, blanche", et même connaître le latin pour savoir que le masculin prononcé ront donne ronde. Pourquoi ? parce que rotundus  en latin. Mais beau? Ici c'est "the ancient roman tonge" qu'il faut connaître, et l'ancien adjectif bel, pour former belle. Mais pourquoi a-t-on froid et froide ? parce qu'au contraire ce n'est pas comme dans l'ancienne langue, où le masculin était froit.

Plus grave : 

"Tardyf maketh tardyfve ; hastyf maketh hastyfve [...]and so of all such lyke"

et si les féminins de tels adjectifs se rencontrent sans f, c'est à cause de l'ignorance des imprimeurs français, "which knowe not their owne tonge", très simplement. Je vous passe les autres  complications de cette barbare langue française dont seuls les érudits savent former les féminins.

En France maintenant, voici "Le tretté de la grammere francoeze" de Louis Meigret, connu pour ses propositions fort intelligentes de réforme de l'orthographe, non retenues - tradition multi-séculaire. Hésitant honnêtement, il dit peu de choses de l'alternance, mais pour lui : 

"les animaux font quelquefois leur femenin en e, ajouté à la terminaison : comme luyzart, luyzarde (ja vous ai-je dit que t, se torne en d, au femenin." (p.46)

ce qui nous montre, avec la suite des observations contenues dans l'ouvrage, que le dogme du masculin géniteur de féminin est bien implanté au XVIe siècle.

Si nous passons au XVIIe, nous trouvons dans les "Remarques sur la langue francaise utiles à ceux qui veulent bien parler et bien écrire" de Vaugelas, ordonnateur du "bel usage" à la Cour de Louis XIV, non pas des préoccupations sur la forme des mots - les lecteurs de Vaugelas sont censés bien connaître le français et ne se préoccuper que de ses finesses - mais des questions de syntaxe. Et en particulier la question de l'accord de proximité. Lisons :

"Ce peuple a le coeur et la bouche ouverte à vos louanges"[...]Il faudrait dire "ouverts" selon la grammaire latine [...] mais l'oreille a de la peine à s'y accommoder[...]Je voudrais donc dire "ouverte", qui est beaucoup plus doux, tout à cause que cet adjectif se trouve joint au même genre avec le substantif qui le touche, parce qu'ordinairement on parle ainsi, qui est la raison décisive."(p.82, souligné par l'auteur)

Et Vaugelas poursuit en rendant compte de la véritable enquête qu'il a réalisée à ce propos. On ne remarque pas que de telles précautions soient prises dans les ouvrages modernes. Il est vrai qu'il ne craint pas de se contredire par la suite : "Parce que le genre masculin est le plus noble, il prévaut tout seul contre deux féminins."(p.381) Masculin géniteur, maintenant masculin "le plus noble" . Formulons le non-dit : "féminin le moins noble". Peut-être pas roturier tout de même ?

Son contemporain, le père jésuite Dominique Bouhours, paradoxalement prodigue en formules impératives dans ses "Doutes sur la langue francoise", est quant à lui formel , et il décrète sans attendre, car il y a urgence, dès la page 4 :

"Quand les deux genres se rencontrent, il faut que le plus noble l'emporte", le masculin évidemment. Saluons l'avènement du verbe destiné à un si grand avenir : "l'emporte". Combien de fois avons-nous entendu dans notre jeunesse que "le masculin l'emporte" ? Et pas seulement dans notre jeunesse. La fortune du slogan ne s'est pas démentie. Les hommes le formulent l'air modeste mais sans réplique ; les femmes se le répètent comme une règle intangible. Nous verrons plus loin combien elle est cependant tangible, à supposer qu'il s'agisse vraiment d'une "règle". 

En fait c'est un principe nouveau qui est ainsi introduit : après le masculin géniteur, le masculin le plus noble, voici explicitement le masculin vainqueur. Il l'emporte : que représente le l' ? la victoire. Sur quel ennemi? présupposé par la notion de victoire, nous retrouverons le caractère ennemi du féminin dans d'autres expressions du discours lexicographique et grammatical.    

Dans le droit fil idéologique affiché,  le Père Bouhours légifère plus loin sur les féminins admissibles et ceux qui ne le sont pas :

" Au reste, quand nous dirions "insidiateur", il ne s'ensuivrait pas qu'on pût dire "insidiatrice", non plus qu'"exterminatrice","tentatrice","dominatrice","dispensatrice", dont quelques Ecrivains se servent . On ne fait pas de ces féminins là autant qu'on veut, et il n'est permis d'employer que ceux que l'usage a autorisés." (p.112). 

Le discours de Bouhours en 1674 préfigure celui de l'Académie française en 1984 : pas question de faire "de ces féminins là", d'en "forger", selon l'Académie. Observons ici que les féminins condamnés par Bouhours n'ont pas attendu la permission d'être "faits", ils  se sont faits tous seuls, ou plutôt ils ont existé d'office en raison de l'alternance multiséculaire de -teur/-trice , et figurent dûment enregistrés dans tout dictionnaire d'aujourd'hui, hormis l'insidiatrice qui a disparu avec son insidiateur.  Parce qu'en français on ne "fait" pas des féminins, on obéit à une règle générale d'alternance qui produit les formes dédoublées selon la nécessité de la communication.

A l'écart semble-t-il de ces idées guerrières, la "Grammaire générale et raisonnée" de Port-Royal , des jansénistes Antoine Arnault et Claude Lancelot, est connue pour la profondeur de ses raisonnements qui ont su inspirer jusqu'à des linguistes contemporains. Le chapitre V "Des genres" (p.54-58) expose une théorie de l'origine des genres et de "la première imposition des noms", présentant "les hommes" dans l'acte originel de dénomination :

"Or les hommes se sont premièrement considérés eux-mêmes ; et ayant remarqué parmi eux une différence extrêmement considérable, qui est celle des deux sexes, ils ont jugé à propos de varier les mêmes noms adjectifs , y donnant diverses terminaisons, lorsqu'ils s'appliquaient aux hommes, ou lorsqu'ils s'appliquaient aux femmes [...]" 

On remarque l'ambiguïté de "les hommes" semblant signifier "les humains" d'abord, puis signifiant sûrement "les humains de sexe masculin" plus bas. Cette ambiguïté empêche d'évaluer la signification exacte de l'expression "la première imposition des noms" : cette "première imposition" est-elle celle du nom masculin ou celle du nom dédoublé ? La suite du texte n'éclaire pas la question. Les sages de Port-Royal n'ont pas su à propos du genre lever les équivoques.

Un texte fort connu car lu à l'occasion des mariages catholiques, celui qui rapporte la création d'Eve pendant le sommeil d'Adam à partir du corps de celui-ci, qui fait d'elle "la chair de sa chair" , et propage ainsi le mythe de la fameuse côte,  montre également juste auparavant Adam nommant les animaux créés pour lui. On voit l'inspiration biblique de la "première imposition" des noms guidant les deux grammairiens jansénistes. Ce que je souhaite rappeler à ce propos, c'est que la représentation de la femme et de l'homme a ses racines dans les plus anciennes mythologies.

On peut se demander à cette occasion ce qu'il en est exactement de l'homme dans la Bible. Le "Dictionnaire de la Bible" de l'éditeur belge Brépols autant que la relecture du texte de la Genèse, dans sa traduction en français de l'Ecole Biblique de Jérusalem, nous apprennent que nous vivons un imaginaire qui n'est pas celui du texte, qui dit en particulier : 

"Dieu créa l'homme à son image.

A l'image de Dieu il le créa, 

homme et femme il les créa."

La créature humaine de Dieu, adam, créée à partir de la glaise, adama,  ne devient complète qu'en se dédoublant : l'être premier, Adam, dont Dieu prend une partie, ne devient qu'à ce moment-là ish en même temps que ishsha, homme en même temps que femme. La sexuation n'apparaît que dans ce deuxième temps. L'être humain dans la Bible, c'est adam, que l'on rencontre parfois s'accordant au pluriel. Je suis adam, nous sommes toutes et tous adam : notre imaginaire est à reconstruire. L'être humain masculin, c'est ish, masculin seulement à partir de la création d'ishsha.

Les traductions françaises de la Bible laissent la question dans l'impasse sur ce qu'est l'homme tout comme le fait la Grammaire de Port-Royal. 

Nous retiendrons de cela que la tradition subordonnante de ce qui est féminin nous environne et imprègne nos mentalités aujourd'hui  comme autrefois, l'ambiguïté française renforçant le phénomène, l'idéologie dominante s'en accommodant parfaitement. Une relecture des textes sacrés analysant les dénominations humaines serait du plus haut intérêt. Mais il faut laisser cela aux spécialistes   et je continue mon histoire abrégée des grammaires.  

Voici ce que devient au siècle suivant, dans l'Encyclopédie, la "première imposition".

Notre célèbre "Encyclopédie, ou Dictionnaire raisonné des Sciences, des Arts et des Métiers" est, nous le savons, la somme remarquable des connaissances scientifiques et techniques du milieu du XVIIIe, rassemblée courageusement par Diderot et d'Alembert malgré la censure royale et les attaques violentes des jésuites. Le grammairien chargé de la rédaction des articles concernant sa partie est un spécialiste dont la compétence, pour son époque, est toujours reconnue aujourd'hui : César Chenau du Marsais. Cela ne l'empêche pas de céder au besoin de la promotion du masculin :

"[le] masculin, [le] plus noble des deux genres compris dans l'espèce"(Tome 7 p.592).

Dans cette optique , la logique a peu de place . Sans explication sur les conditions dans lesquelles se seraient succédés les phénomènes, au contraire de la Grammaire de Port-Royal, voici d'emblée ce qui est déclaré :

"Si l'adjectif est terminé dans sa première dénomination par quelqu'autre lettre que par un -e muet, alors cette première terminaison est pour le genre masculin."

S'il est vrai qu'un adjectif se termine en effet ou par un -e ou par une autre lettre, pour quelle raison la forme sans -e est-elle une "première dénomination" ? Nous passons du domaine de l'axiome à celui de l'affirmation gratuite. Et celui de l'absence de tout esprit de réflexion par rapport à la tradition immuable selon laquelle, en effet, tout grammairien, ancien ou moderne, écrit toujours le masculin en premier. D'ailleurs on remarque bien que chacun et chacune d'entre nous continue à obéir à l'ordre invariable, d'abord masculin, puis féminin : si j'écris "chacune et chacun" la formule ne paraît-elle pas subversive ? On écrit le masculin le premier : eh bien, il est premier. Démonstration inutile.

Suivent les manipulations nécessaires pour rendre compte de tout ce qu'il faut savoir pour former ce féminin si compliqué. Il est vrai que "Féminin, ine"

"est un qualificatif qui marque que l'on joint à son substantif une idée accessoire de femelle." (Tome 6 p.468)

Peut-être le caractère "accessoire" ne concerne-t-il que le fait qu'il s'agit d'un adjectif et non d'un substantif, mais ce caractère accessoire est oublié dans la définition de l'adjectif "Masculin,ine", dont voici le début :

"Par rapport aux noms on distingue le genre masculin. C'est la première des deux classes où l'on a rangé les noms."

Philosophe des Lumières, Du Marsais a marqué son temps. Mais il offre le témoignage de la partialité obstinée à laquelle peut conduire l'identification de la personne masculine avec ce qui la dénomme.

On continuera après Du Marsais à batailler avec un féminin qui refuse de se plier à une formation docile. Peu avant la Révolution, voici le "Cours d'études pour l'instruction du Prince de Parme" de l'abbé de Condillac.

"La terminaison masculine dans les noms est celle qu'ils ont eue dans leur formation"

est-il dit page 465 (2e colonne), déclaration sibylline: elle court-circuite les formulations précédentes en posant une "formation" dont rien dans la suite ne précise les conditions. La "première imposition" de Port-Royal, devenue "première dénomination" dans l'Encyclopédie, est maintenant une "formation" dans l'absolu qu'il n'y a pas lieu d'expliquer, qui ne concerne que les "noms masculins". L'étape suivante est de savoir que faire "si nous voulons rendre féminins" les noms en question. Je regrette de devoir caricaturer la pensée de ce grammairien sérieux en résumant l'ensemble : les nombreuses "altérations" que le triste féminin fait subir à l'intégrité masculine conduisent Condillac à lever les bras au ciel pour terminer en disant que "la langue anglaise est en cela plus simple que la nôtre."

Condillac est enfermé dans l'idée reçue du féminin dérivé à partir d'un masculin premier. Rendons-lui cependant justice: il évacue la théorie de la noblesse (il est vrai que nous sommes à quelques années de 1789). Voici ce qu'il dit de l'accord avec deux noms de genre différent:

"Cet homme et cette femme sont prudens". Si on dit "prudens" et non pas "prudentes", ce n'est pas comme le pensent les grammairiens, parce que le masculin est le plus noble [...]. Une preuve que la noblesse de genre n'est point une raison, c'est que l'adjectif se met toujours au féminin lorsque, de plusieurs substantifs, celui qui le précède immédiatement est de ce genre. On dit "Il a les pieds et la tête nue", et non pas "nus": "il parle avec un goût et une noblesse charmante", et non pas "charmans". L'adjectif dégénère-t-il ici de sa noblesse, en prenant le genre féminin?"

Pour rester dans le ton de la polémique, on voit que la victoire annoncée du masculin, proclamée au siècle précédent, demeurait fort incertaine. Ne croyez pas les slogans d'aujourd'hui, elle est toujours incertaine, l'accord est ce qu'en font les gens.

Nous arrivons maintenant au XIXe siècle et à des auteurs dont les noms imprègnent toujours nos mémoires. Voici la "Grammaire Nationale" de M. Bescherelle Aîné et MM. Bescherelle Jeune et Litais de Gaux. Titre sonore et noms d'auteurs destinés à un long avenir (nous jetterons un coup d'œil plus loin sur "le" Bescherelle 1984). 

Ici est étudiée la "formation du féminin dans les substantifs". Observons l'évolution du concept : il n'y a pas à s'occuper de plus ou moins de noblesse , mais pas plus de savoir si le masculin est "premier", ni de s'occuper de sa "formation". Il est, c'est tout : le substantif dénommant les personnes est masculin par nature. La "formation" saute d'un cran, on ne forme plus des noms, masculins pour commencer, on forme des féminins. On a conséquemment " le substantif", masculin, passé dans l'absolu, et "son" féminin.

Un gros travail de relevé dans les textes littéraires a été fait par les auteurs qui rejettent la méthode des exemples fabriqués par soi-même. Mais je plains les malheureux élèves confrontés aux multiples catégories de "formation" (p.45-50), chacune accompagnée de sa copieuse liste d'exceptions, laquelle est suivie de contre-exceptions, et illustrée immédiatement d' "exercices phraséologiques" d'application, "de peur que la règle ne s'oublie aussitôt", remarque où transparaît l'inquiétude pédagogique des auteurs pour apprendre à parler au féminin, inquiétude qui rejoint par dessus les siècles les soucis de Palsgrave ou de Condillac. Le travail est repris de même pour les adjectifs.

L'intérêt du texte réside pour nous dans la formulation de nombreux féminins attestés alors, qui effarouchent les auteurs de dictionnaires d'aujourd'hui , en particulier dans l'alternance en -eur/-euse : entrepreneur/entrepreneuse, penseur/penseuse...

Le masculin triomphe dans le "Grand dictionnaire universel du XIXe siècle" de 1866, de Pierre Larousse - oui, le Larousse père de nos Larousse à nous - dans l'article "Genre" , pas seulement avec les noms de personnes:

" En grec, en latin, en français et dans la plupart des autres langues le soleil est du genre masculin et la lune du genre féminin ; le premier de ces astres a , sans doute , été comparé à un mâle à cause de la force de ses rayons, de la vigueur et de l'intensité de la chaleur qui en émane, et le second à une femelle à cause de la faiblesse et de la douceur de sa clarté. "

Il me semble avoir lu le même type de discours dans le petit dictionnaire scolaire que nous avons étudié plus haut, et édité dans le dernier quart du XXe siècle , à l'article "Mâle" : "Dont la force, l'énergie, la vigueur rappellent celles d'un homme dans la pleine force du terme." L'imagerie est en place. 

En effet, l'imaginaire est bien sûr influencé par le genre de la grenouille et du crapaud, faisant du second le mâle de la première, et pourquoi pas de la table la femelle du bureau. Un raisonnement partant de là est un raisonnement primitif , dit mimologique , selon Gérard Genette qui a étudié en 1976 ce mode de pensée pré-scientifique  laissant libre cours à "l'imagination linguistique" , dans "Mimologiques - Voyage en Cratylie" . 

La naïveté, sur ce point tout au moins, de Pierre Larousse, qui méconnaissait entre autres le genre du soleil en allemand ou en anglais, est pour nous révélatrice. Examinons les rapprochements analogiques hissés au rang de causes, de principes logiques : c'est "parce que" le masculin est "fort" et le féminin "faible" que celui-ci dépend de celui-là ; la femme et le féminin, c'est l'opposé de l'homme et du masculin, "comme" l'eau est opposée au feu, "comme" la terre est opposée au ciel, etc. Nous sommes à l'intérieur d'une vision préscientifique égocentrique , centrant la réflexion à partir de soi-même , la vision androcentrique. Mais elle a au moins, chez Pierre Larousse, le mérite de ne pas s'avancer masquée.

J'ose à peine hasarder ici ma propre comparaison, pourtant il est clair qu'on peut, sans tomber à son tour dans le sophisme, comparer ce type de paralogisme  à la vision précopernicienne du monde où la terre est le centre de l'univers . Laissons les richesses de l'imagination aux poètes pour nous en enchanter et dans notre travail de fourmi (une femelle ?), redonnons leurs dimensions réelles à nos dénominations : équivalentes.

Mais à ce propos n'oublions pas , et c'est le but de ce travail, qu'un directeur, un entrepreneur, un ministre, c'est d'abord un homme. L'imagination fonctionne , ainsi que le montre Anne-Marie Houdebine, de manière générale en ce qui concerne  la norme linguistique (on imagine comme correct tel usage plutôt que tel autre), de manière particulière  en ce qui concerne la représentation mentale que réalise dans l'esprit un terme masculin, phénomène mis en évidence par toutes les enquêtes en ce sens dont celle  Marina Yaguello (le capitaine Prieur est un homme pour tout le monde , sauf pour celles et ceux qui se rappellent les incidents du Rainbow Warrior).
Revenons à Pierre Larousse : logique  avec lui-même si ce n'est avec la réalité linguistique, il nous rappelle que "le masculin est plus noble que le féminin" et afin que l'information n'échappe pas, la répète tant à l'article "Féminin" qu'à l'article "Masculin". Jusqu'ici on ne formulait pas systématiquement par rapport à quoi le masculin était le plus noble, ici pas d'erreur. Belle santé masculine de Pierre Larousse. Ou bien besoin de clamer très fort une supériorité dont on n'est pas vraiment sûr ?

Avant d'entrer dans le XXe siècle, récapitulons d'abord ce que nous avons relevé dans ces quelques grammaires françaises du XVIe au XIXe siècle,  par ordre chronologique :

- le masculin géniteur du féminin (Palsgrave),

- le masculin  plus noble (Vaugelas, Bouhours),

- le masculin  vainqueur (il l'emporte)(Bouhours),

- la théorie de la création des noms  (Port-Royal),

- l'axiome du masculin premier (Du Marsais),

- primauté réaffirmée en tautologie (Condillac),

- "nom", "substantif", "adjectif" conceptuellement masculins , et "leur" féminin (Bescherelle),

- le masculin symbole de force et de vigueur (Larousse).

Mes investigations se sont ouvertes sur la poétique métaphore de l'engendrement: ah! ce masculin mère... et la ferme sur celle de la force rassurante dont il entoure "son" féminin . Rêvons.

Mais n'oublions pas que le féminin, dans ce système, n'est pas une donnée mais un processus, capricieux au possible quand il s'agit de sa fabrication, parfois interdite, toujours compliquée : inconséquente, et pour tout dire, lunatique.

Que reste-t-il de cette mythologie aujourd'hui ? tout. Notre conception grammaticale du genre est l'héritière des raisonnements anciens, rhabillée scientifiquement. Seule la noblesse masculine n'est plus explicitement revendiquée dans notre France républicaine, mais elle est avantageusement remplacée par d'autres qualités de ce genre masculin qui selon l'Académie n'est même plus du tout un genre. Mais n'anticipons pas. 

Le discours grammatical français sur le genre est un discours fondamentalement idéologique.

Masculin priorité

VI - LES DISCOURS DU XXe SIECLE
La jeune science linguistique débute plus ou moins avec le XXe siècle pour prendre toute son envergure dans la deuxième moitié. Nous allons reprendre les points dégagés tout à l'heure pour voir, en résumant, comment la tradition s'est maintenue, modifiée ou amplifiée, ou bien a été laissée de côté pour une réflexion plus objective. Mais l'imaginaire linguistique me paraît souvent aussi vigoureux qu'hier. Je renouvelle mon avertissement : les auteurs que je cite et dont je copie les déclarations sont tous des spécialistes du plus haut niveau qui ont fait progresser la science linguistique de manière spectaculaire, donnant à l'étude des faits de langue son statut scientifique. 

Néanmoins en ce qui touche le genre on aura souvent une impression de caricature : il est profondément regrettable que la question du féminin et du masculin ait autant de difficulté à se dégager des conditionnements ancestraux, y compris chez les chercheurs les plus remarquables, tous des hommes dans la première moitié du siècle, sauf Marguerite Durand ( qui formule explicitement la place dominante du masculin comme une évidence). En fait le discours sur le genre des grammaires d'aujourd'hui ne se ressent que fort peu encore de considérations objectives. Nous étudierons les solutions en marche dans un chapitre spécial. Ici nous commençons par pointer les manifestations de l'androcentrisme.

Considérons d'abord ce terme, que j'ai lu pour la première fois sous la plume de la linguiste américaine Ann Bodine, et qu'en fait on trouve peu si ce n'est pas du tout dans les études féministes dont j'ai eu l'occasion de prendre connaissance. Je range l'androcentrisme à l'intérieur de l'égocentrisme, et pour clarifier les idées je rappelle la définition que donne de ce terme le Petit Robert 1995 :

"Egocentrisme : tendance à être centré sur soi-même et à ne considérer le monde extérieur qu'en fonction de l'intérêt qu'on se porte. - Caractère individuel, non social, de la pensée enfantine, se traduisant par l'absence d'objectivité."

Tout comme je range dans la même catégorie ce que l'on appelle l'anthropomorphisme :

"Anthropomorphisme : tendance [...] à attribuer aux êtres et aux choses des réactions humaines ", toujours selon le même Petit Robert. C'est la tendance qui gauchissait les études zoologiques anciennes, donnant par exemple aux carnassiers la caractéristique humaine de la cruauté, classant comme nuisibles tous les reptiles parce que tellement autres que les humains , etc. Le chercheur, masculin, donne subjectivement au masculin le statut prépondérant qu'il s'attribue à lui-même en tant qu'homme dans la société. 

L'androcentrisme en matière de genre fait considérer la dénomination humaine à partir de l'homme, le terme homme restant dans l'usage français dominant , ce n'est pas un hasard, la représentation linguistique de l'humanité en général. La femme, c'est l'autre. 

Nous venons de voir se mettre en place l'idéologie : après la phase explicative de la création des noms et l'affirmation présentée en axiome , c'est-à-dire vérité indémontrable mais évidente, de ce que le masculin est la forme première, on observe l'intériorisation de l'axiome, faisant des noms communs de personnes et des adjectifs des entités masculines par définition. Nous vivons toujours, les linguistes comme les autres, dans ce système de pensée pré-scientifique élaborée par les grammairiens au cours des siècles précédents, parce que le conditionnement est assuré en notre enfance dès le début de nos apprentissages scolaires, et que les linguistes des trois premiers quarts du XXe siècle n'ont pas su se dégager de leur subjectivité sur ce point.

Mais ne peut-on pas taxer de gynocentrisme mon propre travail ? J'apporte bien évidemment mon point de vue, qui est féminin. Mais premièrement je bénéficie de ce qui ici est un avantage, de me trouver du fait de mon identité féminine à l'extérieur du système élaboré à partir de l'identité masculine seule : pas de "centrisme" ici. 

Deuxièmement, nous appliquons  un principe qui n'est pas appliqué dans le système androcentrique : nous considérons le féminin comme une donnée linguistique, qui est en effet observable , et non comme un processus au résultat incertain. 

Troisièmement, le système d'alternance en genre que nous avons établi l'a été à partir d'un corpus le plus complet possible, quels que puissent être ses lacunes ou défauts éventuels : la liste complète, sauf omission involontaire, de tous les noms communs de personnes et adjectifs qualificatifs d'un dictionnaire que l'on dit "gros" même si ses auteurs l'appellent "Petit", notre Petit Robert. Un travail objectif ne peut s'élaborer qu'à partir d'observations tendant à l'exhaustivité, or les déclarations relevées dans les ouvrages que j'ai étudiés montrent que le raisonnement y reste basé sur la tradition, des impressions personnelles, et des exemples ad hoc, c'est-à-dire avancés pour la circonstance, afin de soutenir l'impression en question. 

On observe en général,  dans les écrits des linguistes plus que dans les "grammaires", un désir d'approche objective qui produit un certain nombre de conclusions judicieuses, mais l'approche est gauchie par le conditionnement androcentrique qui génère les perles. 

A ce stade empirique ("qui reste au niveau de l'expérience spontanée ou commune, n'a rien de rationnel ni de systématique", dit le Petit Robert), voici ce qui me paraît le plus remarquable dans le discours sur le genre du XXe siècle. Les spécialistes reconnaîtront quelques grands noms de la grammaire et de la linguistique . Les références précises figurent dans la bibliographie.

L'imaginaire en action.

En 1911 Damourette et Pichon rationalisent de manière d'ailleurs logique et intéressante l'imaginaire : le genre est nommé "sexuisemblance". Mais chercher à codifier l'imaginaire, c'est courir le risque de le voir s'échapper : le masculin est nommé par eux "l'étalon" ("Des mots à la pensée" p.289). Sans doute les auteurs prenaient-ils le mot comme synonyme de "modèle", "type", mais en matière de sexe, quand on parle d'étalon, on ne peut s'empêcher d'attendre alors non pas des féminins mais des juments. 

Le thème de l'accouchement me paraît illustré de la manière la plus pittoresque quarante ans plus tard chez Bonnard : "Jean fait Jeanne" , "paysan fait paysanne" dans la "Grammaire française des lycées et collèges pour toutes les classes du second degré" (p.240). Titre ambitieux : le jeune public visé est d'extension maximum. 

Nous retrouvons ainsi dès le début du siècle le principe du masculin premier, masculin adamique, plus précisément seul existant, chez tous les auteurs qui utilisent le concept "formation du féminin des noms", ce qui implique que le nom est par définition masculin et que celui-ci a "son" féminin. Et nous retrouvons  ses corollaires, que voici .

La complication du féminin.

Elle est particulièrement illustrée dans les exemples suivants.

Chez Damourette et Pichon cette "formation" se classe en "genres", "sous-genres"(Ex.: hardi-hardie, 5e genre, 3e sous-genre), suivis de multiples "apophonies" dont je vous épargne la définition. La lecture de ces auteurs est très pittoresque car pour préciser leur pensée, très pointue, ils proposent sans discontinuer des néologismes tous suggestifs et très clairs pour qui connaît le latin et le grec, déroutants et drôles pour les profanes.

En 1936 "Le Bon Usage" de Maurice Grévisse (dans sa réédition de 1969, §241 et s.) renchérit quant à lui sur la complication de notre "formation" en longues listes d'"exceptions" et de "cas particuliers" avec des développements historiques innombrables, d'ailleurs très intéressants. Développements dont il ressort qu'ils concernent presque tous notre catégorie  des divergents oraux à finale masculine vocalique et finale féminine consonantique type petit/petite : nous avons vu qu'elle est la survivance toujours actuelle du grand système d'alternance du Moyen Age.

Le souci d'exhaustivité du "Système Grammatical de la Langue Française" (1962 - p.119 et s.) conduit  Georges Gougenheim , à travers la méthode moderne de l'opposition dont nous parlons plus bas, à avancer sur le même rang 22 groupes plus 11 sous-groupes . Lorsqu'il s'agit de divergents oraux, il est répété 14 fois pratiquement mot à mot qu'à telle consonne "latente" du masculin correspond la même consonne "prononcée" du féminin. L'aveuglante évidence  que c'est cette constante qui constitue la règle générale ne semble pas sauter pas aux yeux de l'auteur : règle générale de l'amuïssement de la consonne féminine dans le terme masculin. Parce que ce qui est à considérer en premier dans cette catégorie, c'est le féminin. Pour l'alternance orale, par suppression de cette consonne féminine finale, et pour l'alternance écrite encore plus , puisque la mémoire de la consonne anciennement prononcée au masculin y survit orthographiquement. Par aberration de point de vue, au lieu d'un "Système Grammatical", nous avons une démultiplication maximale inévitablement  incomplète. A travers les innombrables et inutiles catégorisations proposées, nous observons l'enfermement de l'esprit dans le piège de la pensée conditionnée.

Les lacunes et les distorsions.

En sens contraire le besoin de simplification, ou la méconnaissance - notre Bescherelle du XIXe siècle avait bien raison de s'inquiéter de l'ignorance des élèves - conduit à des lacunes et à des distorsions.

La "Grammaire de l'Académie" de 1932 met les adjectifs "terminés par un -e muet au masculin", nos bivalents, qui sont des milliers, sur le même plan que sec-sèche ou coi-coite dont on se rappelle qu'ils sont moins de dix, l'alternance teur/-trice étant ignorée, et même la suffixation par -esse : l'Académie  semble plus à l'aise dans le domaine de l'anecdote avec l'exception favori-favorite  ou  amour, délice et orgue, que dans la règle générale. Les académiciens ne sont pas forcément des linguistes ni des grammairiens : ce sont des gens de lettres, qui ont de ce fait l'intuition de la langue. Mais l'intuition - dont on dit qu'elle est si féminine - n'est pas la science. Et cette intuition, en 1932, ne leur permet d'apercevoir que des fragments du fonctionnement de l'alternance.
La "Grammaire française des lycées et collèges"  de 1950 est encore plus radicale : on se rappelle que Jean y "faisait " Jeanne, de même "compagnon", bien que suffixé, "fait compagne". En revanche, "artiste", par exemple, ne faisant rien du tout, le millier de noms se terminant par -e au masculin comme au féminin , nos bivalents, est simplement évacué : il n'existe pas. 

Si nous revenons à M. Bescherelle Aîné et M. Bescherelle Jeune et à leur souci de ne rien oublier en leur temps, les malheureux doivent se retourner dans leurs tombes au vu du "Nouveau Bescherelle - La Grammaire pour tous" de 1984. La doctrine y est certes fidèlement transmise : les adjectifs "ont", "font", "forment" comme ailleurs "leur" féminin, ainsi "les adjectifs terminés par -c font souvent leur féminin en -che." Nous apprécions le "souvent" à son juste poids : 4 adjectifs dont le tellement usuel "grièche", comparé au silence sur les 500 adjectifs en -eur/-euse et -teur/-trice, absents.

Mais à la page 177 "le nom ne varie pas en genre", ce qui n'empêche pas que "en principe, le -e final est la marque du féminin: la table". Surprise ! Le "principe" est prudemment nuancé par deux ou trois exemples contraires (commencez une vérification au hasard dans un dictionnaire, les contre-exemples se bousculent) mais pas un mot sur l'alternance des noms communs de personnes. Le "Nouveau Bescherelle" de 1984 fait réaliser  un bond nouveau   au dogme du -e final féminin en l'étendant à tous les noms, même les noms de choses invariables en genre : les Anglais qui bataillent avec nos le maison et la potage seraient bien contents s'ils savaient ça. Je vous laisse vérifier les éditions plus récentes. Disons par euphémisme que l'amateurisme est gênant dans une "Grammaire pour tous".

                 Les avatars contemporains du masculin premier et de son adversaire.

Le fondamentalisme traditionnel continue donc à se transmettre dans les grammaires, et nous  le verrons encore dans un échantillonnage de manuels pour les petites classes, par une transmission automatique dont les mécanismes doivent ressembler à la transmission des contes, le paradoxe étant qu'il s'agit d'un fondamentalisme sans texte fondateur. A moins, encore une fois, de revenir à la côte d'Adam.  

On se rappelle que les avatars sont les incarnations successives du dieu Vichnou dans la religion hindoue. Il semble que le masculin adamique connaisse un destin comparable à travers les démarches modernes annonçant le structuralisme ou qui en sont issues, ce malgré les procédés scientifiques de la substitution ou de l'opposition, qui éliminent en principe toute subjectivité dans la comparaison des énoncés possibles. En simplifiant au maximum, prenons la phrase :

-"On applaudit la célèbre artiste."

Il est possible de produire une phrase sentie comme française et de signification ponctuellement différente en introduisant un seul changement : 

-"On applaudit le célèbre artiste."

La et le sont donc substituables dans un énoncé par ailleurs identique et peuvent constituer un point de départ pour l'établissement du fonctionnement de la catégorie du genre en français. Il est dit dans la plupart des discours en ce sens que l'un s'oppose à l'autre.

Opposition : le terme est polysémique et hors de la signification technique que l'on veut lui donner, il continue à évoquer, il connote, dit-on aussi, le champ sémantique du conflit. Il n'est pas innocent d' "opposer" systématiquement les genres. Qu'en astronomie le soleil soit en opposition ou en conjonction avec la lune n'émeut peut-être que les poètes ; qu'en grammaire les possessifs soient opposables aux démonstratifs n'implique aucune affectivité, aucune réaction émotionnelle et aucun sentiment de prédominance de l'un sur l'autre. 

Mais quels sont, quand on les étudie, tous les effets de sens du mot opposition ? Je classe les synonymes et approchants que, selon les contextes, donne le Petit Robert: "antagonisme, heurt, lutte, discorde, dissension, hostilité, rivalité, conflit, dispute", notions que l'on peut ranger dans le vocabulaire guerrier. Puis : "désaccord, dissentiment, contestation, discordance, désobéissance, résistance, désapprobation, refus, barrage, difficulté, empêchement, obstacle, veto, obstruction, contre-pouvoir", avec lesquels nous sommes toujours dans le domaine de l'affrontement. Voici encore : "antinomie, antithèse , antonymie", soit le monde des contraires.  Je compte donc 27 notions du champ sémantique du conflit.  Il reste au paragraphe I sous-paragraphe 4 : "contraste, différence", qu'il est possible de voir comme moins radicaux, puisque ce qui est contrasté ou différent n'est pas forcément adversaire , et,  juste auparavant, la définition suivante , d'ailleurs étymologique, du mot opposition (le sens premier de opponere en latin est en effet "placer devant"):

- " Position de deux choses , deux parties du corps opposées, d'une chose, d'une partie du corps opposée (à une autre). Opposition d'objets situés face à face =>symétrie."

C'est bien cet effet de sens qui est utilisé au départ par les linguistes, il s'agit bien de placer  face à face deux énoncés pour comparer le fonctionnement de deux éléments qu'ils contiennent. Et la méthode , très féconde, a permis l'établissement scientifique des catégories grammaticales en se dégageant des strates du subjectivisme qui a affecté historiquement les raisonnements grammaticaux les plus perspicaces : c'est un instrument de travail qui permet à la linguistique, science humaine, de travailler sur des faits, nous parlions plus haut de données. L'établissement objectif des catégories grammaticales permet d'établir les systèmes qui commandent le fonctionnement linguistique, la structure de chacun d'eux et celle de l'ensemble. Le structuralisme a permis entre autres le développement d'applications techniques en pathologie du langage, en apprentissage programmé des langues, en traitement formel des textes dans ses utilisations informatiques.    

La marche vers l'objectivité avait été entreprise en ce qui concerne le genre avant l'avènement du structuralisme. Déjà Damourette et Pichon faisaient remarquer (p.289) : 

-"Il est classique de partir du masculin et d'en déduire le féminin. C'est là une méthode arbitraire [...]"

Gougenheim également prend ses distances avec "la fameuse règle de l'e muet final" (p.49). Cela ne l'empêche pas, nous venons de le voir, de retomber dans les ornières anciennes des innombrables caprices du féminin. 

En 1964 la "Grammaire Larousse" dirigée par Jean-Claude Chevalier annonce que "certains couples de substantifs sont caractérisés par l'opposition de deux formes différentes du même suffixe" : le dogme de la "formation" du féminin faiblit-il ? L'étude morphologique de l'adjectif montre en fait que les auteurs ne sont nullement dégagés des conditionnements anciens.

Et si "La Grammaire d'aujourd'hui" de 1986, dirigée par Michel Arrivé, formule certaines remarques novatrices intégrant "l'investissement sémantique" de la catégorie du genre , l'ensemble de la doctrine traditionnelle n'est pas remis en question.

Pourquoi ? parce que la méthode de "l'opposition" a conduit les linguistes contemporains à introduire la notion de "marque". Est "marqué" le terme qui présente l'ensemble des caractéristiques de la forme non marquée plus une. Nous y voilà : à l'addition du -e. Objectivement , si l'on prend par exemple le couple ami/amie , le terme marqué est le féminin, du fait de l'adjonction du -e. Combien avons-nous compté d'alternances de ce type ? 260 noms sur 5000. Plus parmi les adjectifs : nous les avons appelés les bivalents oraux à finale vocalique comme charmé/e, uni/e, connu/e : la "marque" ainsi définie ne concerne que l'écrit, non l'oral. 

Charmante : voilà quelque chose de mieux marqué. Mais quelle est la "marque" ? le -e féminin que l'on avoue muet ? le -t- , seulement écrit au masculin , et donc marque orale du féminin ? quelle est alors la marque du féminin en général ? comment fonctionne le système ? par "l'adjonction" d'un -d : ronde ; d'un -g- : longue ;  d'un -ch- : blanche, etc., etc.? Nous retombons dans le système de Palsgrave. Les "formateurs" ont retrouvé leurs marques à eux, et le féminin toutes ses coquetteries. Les stéréotypes sont saufs.

Nous avons ainsi dans Wagner -Pinchon (1962 - p.128) : 

-"Le genre féminin se marque par l'adjonction d'un -e au radical du masculin"

où le masculin donné en exemple est blessé : quel est le radical de blessé ? c'est bless-. Quel devrait donc être "le féminin de blessé" ? Nous répondons : blesse, radical +-e. On voit ici la puissance du conditionnement de la pensée au masculin-base. Nous lisons encore dans la même grammaire, par ailleurs très bien faite dès qu'il ne s'agit pas du genre, que:

-"Le nom masculin désigne tel représentant (du sexe masculin) d'une espèce, le nom féminin tel représentant (du sexe opposé) de la même espèce. Ex.: le coq, la poule."

Soit, en d'autres termes : le sexe "opposé" est le féminin, la poule est un représentant du sexe opposé. A l'intérieur de l'involontaire maladresse de la formulation, nous observons deux manifestations de subjectivité, récurrentes dans le discours sur le genre : la fascination exercée par les quelque deux douzaines d'animaux dont effectivement les noms alternent selon le sexe, alors que les noms d'humains sont des milliers à alterner, mais surtout la "position" établie du masculin , "l'opposition" ne concernant jamais que le féminin. Le féminin, c'est "l'autre" (Jacqueline Pinchon, co-auteure , qui a pourtant introduit quelques remarques très pertinentes en d'autres passages, n'est pas dégagée de l'idéologie originelle). L'idée d'une observation symétrique des deux termes n'est même pas conçue . 

L'opposition réciproque, pratiquée par Tesnière (1956), mais malheureusement pas , à ma connaissance, sur la question du genre, dérive chez tous vers l'opposition unilatérale du féminin au masculin de base : chez Bally (1944)  où "l'adjectif" est un terme masculin (p.431),  chez Martinet (1959) qui n'étudie , de manière partielle, que "la grande montagne blanche"(p.105), dont il résulte que seul le féminin paraît "marqué". Et donc ne restent, quand il s'agit d'"opposition", que les effets de sens , au mieux, du domaine des contraires , au pire, du domaine de l'antagonisme.

Il est vrai que le pire est parfois drôle. En 1962 paraît l'"Etude sur la dérivation suffixale" de Jean Dubois, qui a par ailleurs réalisé des travaux remarquables hors la question du genre. A propos d'agent masculin et agent féminin, nous y lisons (p.81) :

-"Dans ces oppositions de genre le féminin est le cas marqué par rapport au masculin : ainsi dans âne/ânesse le masculin est caractérisé par l'absence de toute suffixation, le féminin par un suffixe spécifique. Dans le couple vendeur/vendeuse, le rapport est du même ordre (zéro/+)."  

J'ai rêvé longtemps sur les ânesses et surtout les ânes promus au rang d'agents. Le suffixe -esse se maintient , on le voit, dans sa fonction prototypique habituelle. Et je continue à attendre que quelqu'un m'explique comment il se fait qu'après le radical vend- le suffixe -eur soit compté zéro et le suffixe -euse positif. Mais il faut s'attendre à tout quand on dogmatise le système binaire de classement sémantique. 

On sait que le système binaire ne sait compter que jusqu'à un: le classement des noms communs commence par  opposer les animés aux inanimés (noms d'humains et d'animaux versus noms de choses et d'idées), puis les humains aux non-humains (en gros, les animaux), et pour terminer, vous l'avez  deviné, les mâles aux non-mâles. 

Il faut nous résigner, mesdames, en tant que non-mâles, en ce système nous sommes négatives (ou zéro, puisque le système binaire, c'est compter zéro-un), ce qui rejoint brillamment les thèses freudiennes sur notre vacuité sexuelle en une synthèse solidement structurée. Il est réconfortant de ce fait d'être quand même positives au moins en ce qui concerne notre marquage grammatical, même si nous ne le comprenons pas très bien, mais c'est normal. C'est la métamorphose moderne mais toujours magique de la côte. 

Ce qui ne trouble pas en tout cas le discours sur le genre de l' "Etude sur la suffixation", ce sont les contradictions et les inconséquences. Aux exemples cités j'ajoute (p.44) :

-"Le féminin, forme marquée, était tout désigné pour indiquer ce qui a été pendant quelque temps, le substitut fréquent (machine) de l'agent (ouvrier)"

Mais aux pages 89-90, parmi les noms de machines agricoles répertoriées par l'auteur, il y en a 65 au masculin en -eur et -teur, pour 50 au féminin en -euse, et dans le lexique de la chirurgie et de l'industrie pétrolière (p.93-94) 98 masculins pour un féminin.

"Marquage", nouvel habillage de "formation".

Je me suis arrêtée plus longuement dans la "Grammaire structurale" de Jean Dubois, de 1969, au discours sur le genre qui est développé dans le chapitre consacré à la question, et au tableau illustrant "La distribution des marques". Le passage est important parce qu'il est à la base du discours des grammaires scolaires et du discours académique actuels. Dans ce tableau, l'auteur présente les mots leur, concierge, aimable comme de marque zéro. A juste titre: ce sont des termes non dédoublables que nous avons appelé bivalents. En même temps il présente les mots la, bavarde, historienne, ma comme de marque 1. Pourquoi ? parce qu'il voit dans bavarde, historienne, l'addition d'une marque, le -e, par rapport à des termes comparables, "commutables", sans -e. Bavarde, historienne donnent donc une information de genre. Mais où y a-t-il addition de marque dans la commutabilité de la/le, ma/mon ? L'information de genre vient-elle de l'addition d'une marque ou de la commutabilité possible ? Historien, bavard sont une forme spécifique, donnent l'information de genre masculin non pas par opération magique mais parce qu'ils commutent avec des formes féminines spécifiques, ce que ne font pas concierge ni aimable. Que signifie dans ce discours être "non-marqué" dans l'alternance féminin/masculin si c'est concierge  qui est de marque zéro ?   

Il est significatif de constater (p.80) que dans le foisonnement traditionnel des innombrables "mutations", "géminations", "additions" rencontrées dans l'étude du "code graphique des marques", autrement dit du marquage du féminin, nouvel habillage de sa "formation", l'alternance -teur/-trice, difficile à classer comme présentant une addition au féminin, est rangée par Jean Dubois avec les types -eur/-eresse, -eau/-elle  et même -ou/-olle,  micro-systèmes fermés dont le dernier exemple est unique en son genre, alors que l'alternance -teur/-trice est illustrée dans le Robert 1977 par 252 adjectifs et 235 noms, dont sont exclus entre autres agricultrice, constructrice, instructrice, navigatrice... Nous sommes devant un nouvel essai de classement d'un inclassable féminin à former.

Compter le suffixe -eur comme zéro, comparer un seul élément d'un terme dédoublable avec l'entité que constitue un terme bivalent, voir  ma  et  la seuls "marqués", évacuer la catégorie -teur/-trice qui ne répond pas au classement établi, c'est s'enfermer dans un système dont on ne distingue pas les illogismes. 

Pour résumer brièvement, on peut dire:

- que ce discours pose le masculin non-marqué comme un postulat sans qu'aucun critère de reconnaissance du masculin ne soit donné : le masculin "est" , par immanence,  comme dans les discours anciens ;

- que lorsqu'une batterie d'exemples est étudiée, le travail d' "opposition" évacue purement et simplement la forme masculine pourtant "opposable" à sa correspondante féminine, donnant au masculin un statut hors concours, une position au-dessus de la règle;

- que quittant l'étude formelle de la distribution l'auteur avance des arguments sémantiques posés a priori pour justifier son raisonnement,

- que le féminin dans ce système de pensée est de toute manière le genre dominé :  morphologiquement par le masculin "non-marqué" qui l'englobe, sémantiquement par la péjoration qui le frappe couramment, en une généralisation,  faite par l'auteur, pour le moins discutable.

La théorie selon laquelle le féminin serait la seule forme "marquée" en genre est ainsi présentée en biaisant systématiquement la démonstration. Je ne déclare pas que l'auteur cherche à fausser volontairement le raisonnement. Je déclare que le conditionnement culturel nous frappe toutes et tous, renforcé par le désir masculin d'étayer  le caractère primordial de la dénomination masculine, et par le désir féminin d'égaler ce statut dominant.    

C'est regrettable du point de vue de la recherche sur le fonctionnement réel de la catégorie du genre. Non pas tellement en ce qui concerne l'alternance morphologique servant à la dénomination de la femme et de l'homme, qui après tout est facile à théoriser quand on observe le lexique en entier comme nous l'avons fait. C'est principalement regrettable en ce qui concerne la dénomination générique , et la vraie valeur du masculin : car en fait c'est lui qui est en question. Les Français sont-ils toujours et partout des femmes et des hommes ? Nous savons bien que non. L'homme, le directeur, le  général sont-ils des hommes ? On peut se le demander de plus en plus souvent. Le masculin est-il malade, puisqu'il ne s'accorde même plus au masculin, dans "Le commissaire est informée que..."? J'ai des centaines d'exemples de ce type que j'ai relevés et dont nous parlerons bientôt, exemples qui montrent par ailleurs la belle santé du féminin français, qui s'impose malgré les obstacles.

C'est regrettable doublement, parce que Jean Dubois est, à juste titre en dehors du genre, une autorité en linguistique, et que tout le discours actuel sur le genre, théorisé ainsi, se base sur le postulat du féminin seul marqué. Ce qui conforte les faussetés que l'on relève dans les grammaires scolaires , que nous allons voir maintenant, et la bonne conscience de l'Académie française lorsqu'elle frappe le féminin d'ostracisme, ainsi que nous le verrons en suivant. Je rappelle que l'ostracisme en Grèce était une mesure politique pour bannir ceux qui sont dans "l'opposition".

Grammaire malade

VII - LE CONDITIONNEMENT

DES ENFANTS
Si l'on rappelle les ouvrages du XVIe au XXe siècle étudiés, ce qui en ressort c'est le souci de la promotion du masculin par la réaffirmation répétée, sans autre appui argumentatif que cette répétition elle-même, de sa primauté originelle et de sa plus grande noblesse . La constance de cette répétition sans preuves met en évidence l'intérêt affectif que les auteurs attribuaient à la question : s'identifiant au masculin, ils concevaient en conséquence le féminin comme second, et autre.

Nous voyons que la notion de primauté du masculin, intériorisée au XIXe siècle pour discourir sur "le substantif et son féminin", se transpose au XXe, sous l'habillage structuraliste, en  la non-marque du masculin, promu de ce fait comme systématiquement générique, englobant, en un mot :  hyperonyme , de hyper qui signifie "au-dessus" et de onymos qui signifie "nom". Le nom commun de personne masculin est, en toute simplicité , le supernom. On est passé de la noblesse masculine du grand siècle à superman. 

En parallèle est entretenue la fiction du masculin+e sans laquelle le féminin ne serait pas "marqué", et donc le foisonnement des groupes, sous-groupes et groupuscules sur lesquels s'hypnotisent les grammaires , alors que la règle générale concernant les divergents oraux comme grand/grande est l'amuïssement de la consonne, quelle qu'elle soit, au masculin. Car un tabou frappe le caractère muet de la consonne finale masculine maintenue à l'écrit.

Les manuels scolaires nourris de cette idéologie demandent donc aux enfants d'opérer des "formations", "transformations", "altérations", "flexions" toujours dans le même sens : à partir du masculin (je dirai un mot des rarissimes exceptions que j'ai rencontrées). L'enfant prend donc vendeur, enlève le r,  le remplace par s, ajoute e, c'est l'évidence . C'est ce que l'on trouve à peu près dans certains ouvrages cherchant avec beaucoup de mérite à se mettre à la portée de l'esprit de l'enfant : "formation" ou  déformation de l'esprit de l'enfant ? on peut cependant penser que celle-ci, ou celui-ci , nage dans l'alternance naturelle du français, sans mouiller ses plumes de petit canard francophone, au moins pour commencer, à ces absurdités. Mais ce n'est pas tout.

Exemplaires du primaire.
Douze ouvrages ont été étudiés jusqu'en 1990. L'identification de ces ouvrages est donnée dans mon travail de cette date. Certains ont été analysés plus longuement, en raison des processus mentaux qu'ils induisent, les sujets auxquels sont présentés ces processus mentaux étant des enfants de 7 à 10 ou 11 ans. 

Les outils d'analyse sont les règles morphologiques que j'ai dégagées au départ dans l'étude exhaustive du lexique, et les constantes relevées dans les grammaires générales étudiées ci-dessus. Il est évident que des psychologues sauront approfondir ou corriger les conclusions qui sont tirées. Il convient de garder présent à l'esprit que la question du masculin et du féminin c'est la question de la dénomination de la fillette et du garçonnet, de leur identité, même si par ailleurs ce masculin et ce féminin servent à dénommer autre chose que la personne.

A ce stade, il y a peu de déclarations théoriques sur ce qu'est le genre, ce qui paraît raisonnable. Mais il n'est pratiquement jamais remarqué que ce qui varie en genre, ce sont les noms communs de personnes, et les formulations révèlent le caractère initial systématiquement attribué au masculin, à l'intérieur d'une démarche mentale où l'inconnue à rechercher est le féminin. En voici des formules caractéristiques :

- le classique "Le féminin des noms" ,

- la question : "Quel est le féminin des noms suivants?",

- dans une curieuse inversion, le conseil de chercher le féminin en consultant "le dictionnaire pour l'orthographe", la donnée de l'exercice étant des masculins (non nommés comme tels) de la catégorie des divergents oraux, qui est celle où ce sont les masculins qui posent des problèmes d'orthographe en raison de leur consonne finale muette ;

- la précision que "nous nous occuperons plus spécialement des diverses dérivations qui permettent le passage du masculin au féminin" ;

- ou bien, en un amalgame savoureux, que "[l']on forme le féminin des adjectifs : sans rien changer [...], en ajoutant un e [...], en ajoutant un accent et un e ", etc. , le féminin n'échappant donc pas à son inéluctable "formation",  même "sans rien changer ". 

On observe que les exercices systématiques de "formation" du féminin sont en fait une méthode répétitive d'apprentissage du masculin : il est en effet nécessaire , au moins pour la catégorie des divergents oraux si l'on refuse la découverte du masculin à partir du féminin, d'apprendre par cœur les finales non phonétiques. Dans ce martèlement  l'esprit de l'enfant s'imprègne du caractère initial car toujours posé comme tel de la donnée masculine en même temps que s'opère l'apprentissage empirique de sa forme écrite. On le reconnaît comme tel sans qu'il soit nommé, en intériorisant ses marques par la mémoire, et on le classe comme ce à partir de quoi on forme le féminin. L'ordonnance inculquée subsiste dans l'esprit des adultes, jusque celui des linguistes les plus exercés, et a fortiori celui des autres, d'autant plus qu'elle correspond à ce que l'on ressent comme ordonnance sociale, les hommes d'abord, les femmes après. Les grammairiens assurent sa perpétuation.

La morphologie présentée est forcément lacunaire, ce qui n'est pas un défaut à ce niveau d'apprentissage. Mais c'est le système présenté qui est faussé d'emblée. Voici deux présentations à l'inverse l'une de l'autre :

- Ici "le féminin des noms" est commandé par "la règle de l'e", mais les féminins indociles sont des "féminins irréguliers" que l'on forme "souvent" de telle manière, qu' "on ne peut pas toujours" former de telle autre, que "souvent", "bien souvent", "souvent" encore il se passe autre chose. Logique offerte à l'enfant : l' "irrégularité" apparaît comme la règle.

- Là, le e est posé comme étant "souvent la marque du féminin", l'unique exercice proposé en suivant étant : "Je mets la marque du féminin : un petit hindou - un hollandais blond - un grand américain - un danois musclé - un français bronzé ", et l'enfant de 8 ans (cours élémentaire 2e année) marque le féminin, marque assidûment le féminin... d'une série soigneusement triée où graphiquement il y a effectivement lieu d'ajouter seulement un -e. Par la même occasion, les formes proposées implicitement comme masculines sont vues, répétées, mémorisées sans définition ni description explicite : le masculin est, le féminin "se marque". Tout à l'heure absence de méthode, ici méthode de conditionnement avec exemplier ad hoc. 

Ce féminin écrit par l'enfant sera quant à lui l'objet de "fautes" possibles, d'oublis, peut-être de gribouillages malhabiles, en tout cas ce sur quoi doit porte l'effort. Il ne bénéficie pas de l'autorité de la chose imprimée. Par la même occasion encore a été introduit le vocabulaire convenu : le féminin est "marqué" par l'enfant lui-même, méthode "active" selon un terme consacré en pédagogie.

Quant au problème de la "marque", le voici traité de manière intéressante : " Un indique que le nom est du genre masculin, une indique que le nom est du genre féminin", ce que l'on ne peut qu'approuver, en notant cependant que dans cette formulation le masculin n'est nullement "marqué", mais "indiqué". La "marque" frappant le féminin est présentée plus loin de curieuse manière : l'enfant lit que pour les adjectifs terminés par une consonne, celle-ci est "muette" au masculin, "marquée" au féminin. Il faut saluer l'objectivité de la consonne masculine muette, mais l'intéressant est le nouvel avatar de la "marque", "marquée" s'opposant ici à "muette", alors que dans le discours grammatical classique c'est le féminin qui porte la marque muette. Des lueurs dans le tunnel, mais l'orthodoxie est sauve : seul le féminin est dit "marqué".

Le je masculin : la faillite psychologique et orthographique.

A côté de ces illogismes flagrants s'accumulent les menus détails qui n'ont en soi rien de dramatique, mais  l'accumulation de micro-faussetés, micro-gauchissements tous concourants baigne l'esprit de l'enfant, l'imprégnant d'une idéologie de la primauté du masculin qui n'est plus aujourd'hui affirmée mais systématiquement impliquée sans que ceux qui l'insinuent se rendent compte de l'exacte signification de leurs déclarations et de leurs procédés. 

Le tableau doit être nuancé par ce que l'on observe de l'effort de réflexion objective qui apparaît dans un certain nombre d'ouvrages. Ainsi Hachette 1983,  sans doctrine aprioriste, demande simplement à l'enfant dans un langage à sa portée de repérer dans un texte des bivalents en -e, des bivalents sémantiques (bébé, témoin...), des bivalents oraux (ami/amie), c'est-à-dire de relever les données d'un discours : véritable exercice métalinguistique de catégorisation, observation de quelque chose qu'il ou elle se contentait jusque là d'appréhender sans distanciation, et non pas  série de recettes consistant à fabriquer quelque chose qui par principe n'existerait pas tout seul, le féminin.

Un autre exemple mérite d'être examiné de plus près : il montre la difficulté voire l'impossibilité de se dégager du système traditionnel de l'absolue priorité du masculin. Voici un manuel composé par cinq femmes, cinq pédagogues. C'est l'apprentissage, selon une progression très méthodique, de la conjugaison, dont les problèmes orthographiques sont décomposés avec soin, introduits un à un. Le début de la méthode consiste à présenter les formes conjuguées avec être, d'abord au masculin singulier et pluriel. Les formes proposées dans les premiers exercices sont :

- "Vous êtes partis - tu es parti - nous sommes partis - nous sommes contents - tu es heureux - vous êtes gentils  - je suis sorti - vous êtres venus - j'étais tombé - tu es descendu - nous sommes partis - je suis resté - vous êtes arrivés - nous sommes arrivés - tu es allé - vous serez contents - nous sommes heureux." 

Le but évident est l'apprentissage d'abord de l'alternance singulier/pluriel, à la 1e et 2e personne. Mais, sans que cela ne soit jamais spécifié, ni réalisé consciemment probablement, je n'est jamais qu'un petit garçon, tu n'est jamais qu'un petit garçon, et il n'y a pas lieu d'imaginer que  nous et vous représentent autre chose que des petits garçons, la 3e personne étant dans ce monde toujours il et ils. Trente pages plus loin est introduit le féminin sous la forme "Elles étaient arrivées - elles sont parties -  elle est revenue." Trois féminins à la 3e personne, c'est-à-dire parlant de l' "autre", qui n'est pas je ni tu, parmi 17 masculins identifiant le petit locuteur masculin ou son auditeur, également masculin. 

La petite fille, c'est ce dont on parle, à l'occasion ; mais probablement est-ce seulement dans le souci louable d'aborder les pronoms bivalents en genre et leurs accords plus loin ? Non, car il n'y a rien aux pages 79 et 87 où l'on retrouve des formes composées avec être seulement au masculin. A la page 88 enfin, un tableau de conjugaison :

- je suis arrivé(e)

- tu es arrivé(e)

- (il est arrivé

- (elle est arrivée

- nous sommes arrivés(ées)

- vous êtes arrivés(ées)

- (ils sont arrivés

- (elles sont arrivées.

Où que ce soit, les 1e et 2e personnes ne sont jamais écrites dans leur intégralité au féminin . Lorsque celui-ci leur est enfin associé, dans le tableau de conjugaison, c'est en tant qu'incidence secondaire : entre parenthèses. Et pourtant l'effort de promotion du féminin par les cinq enseignantes est méritoire : il est intégralement rédigé pour désigner l'autre, la 3e personne, alors qu'il est absent majoritairement dans tous les autres manuels.

Que conclure de cet état de choses ? que pour la petite fille de 9 ans (CM1) qui a ce livre entre les mains le je légitime, celui qui est avancé par les textes d'initiation, ce n'est pas elle, sans qu'elle s'en rende vraiment compte. La représentation de la fillette est absente de l'activité du dialogue, elle n'est pas dans cet écrit investi de l'autorité pédagogique; elle n'est pas représentée en situation de locutrice ou interlocutrice, émettrice ou destinataire du message parlé, le monde de ce livre est le monde des garçons ; le petit garçon peut s'identifier à l'intérieur de ce travail, elle non.

En même temps, pour les garçons comme pour les filles, l'apprentissage de l'alternance linguistique du genre est complètement manquée, et par là-même celle de l'orthographe traditionnelle, qui était l'objet de l'ouvrage. L'enfant, fille ou garçon, "oublie" le féminin, cet oubli comptera comme "faute d'accord", "faute grammaticale", "grosse faute", "faute entière", parce que supposant une absence de logique chez l'enfant. Cause de ces désagréments : le féminin.

On a une illustration de l'importance donnée à cette question dans les épreuves orthographiques de Bernard  Pivot. J'étudiais celle de 1989 où une "ogresse" commandait de lointains accords écrits, un coup d'œil aux épreuves successives montre que les auteurs des dictées s'accordent  chaque année , et jusqu'en 1997, la joie de faire trébucher les candidates et candidats sur l'insidieux féminin. 

Le féminin s'oublie, le masculin n'est pas vu comme l'élément d'un couple : parti, dans "il est parti", existe en soi sans que l'enfant réalise qu'il s'agit d'un terme dédoublé,  au moins orthographiquement, parti/partie. Toutes ces finales étant hiéroglyphiques, faut-il écrire il est parti ou il est partit, ou pourquoi pas il est partis, comme promis ? Perplexité dispendieuse du point de vue méthodologique, alors qu'on disposait d'une solide base de départ , l'identité individuelle  de la fille et du garçon. On se prive de s'appuyer sur le je réel, qui est masculin ou féminin. L'idée de "marque" colle tellement au féminin seul que l'on ne voit même plus que le pluriel concerne autant les deux genres.

On peut penser que le garçon non plus ne se reconnaît pas vraiment  dans ce monde linguistique où il n'est nulle part marqué par l'alternance comme garçon, surtout s'il s'agit de bivalents oraux, pendant que la fille ne remarque pas mais intègre peu à peu son aliénation. Je peux  témoigner personnellement de l'intérêt soudain, dans mes classes de collège ou de lycée, des filles réputées mauvaises élèves en français et ailleurs, pour la grammaire, ce pensum, lorsqu'on abordait la question du féminin et du masculin sous l'angle de leur identité propre. Et des garçons aussi.  

Le manuel analysé date de 1975. On pouvait penser que des améliorations auraient été apportées depuis : rien ne le montre dans les ouvrages qui lui sont postérieurs et que j'ai étudié jusqu'en 1990. C'est-à-dire que les générations qui ont eu vingt ans et au-dessus en l'an 2000 ont été élevées dans cette optique. Les manuels les plus récents changent-ils ? Je ne remarque pas d'évolution dépassant la théorie du masculin premier dans les présentations pédagogiques qu'il m'arrive de rencontrer ici ou là, en des ouvrages scolaires comme en des présentations télévisées pédagogiques concernant le fonctionnement du genre, et je passe la main aux jeunes  pour de nouvelles analyses.

Quoi qu'il en soit, si un certain nombre d'élèves finissent par pratiquer les graphies muettes tant masculines que féminines, c'est autant par mémorisation progressive de ce qu'ils rencontrent dans leurs lectures : on pourrait économiser bien du temps perdu en faisant simplement prendre conscience aux enfants dès le départ du caractère dédoublable en genre de certains termes au lieu de travailler à partir d'une base masculine.

On peut se demander également si la plus grande faiblesse orthographique des garçons, reconnue statistiquement, n'aurait pas, au moins pour une part , son origine dans ce masculin frappé d'immuabilité, seul en son monde orthographique en définitive asexué. Pendant ce temps l'inquiétude latente des filles exclues de ce monde les conduit à la vigilance. Mais la construction identitaire des unes comme des uns est déformée à la base par l'artifice du masculin premier.

S'agit-il, lorsqu'on dit cela, d'extrapolations aventureuses? Trop de procédés, trop de déclarations convergentes dans trop d'ouvrages de toutes sortes d'auteurs, posent au moins le problème de l'existence de ce conditionnement , et il est anti-scientifique de l'éluder ou de le nier : une telle attitude serait en elle-même une preuve de ce conditionnement.

Le masculin n'est pas "marqué" parce qu'on ne dit pas quelles sont ses marques. On bute sur un blocage qui empêche de regarder le masculin , de considérer et d'étudier sa forme en elle-même: est-ce parce qu'il est tout nu ? ou pour quelle autre raison ?

Le martèlement du collège.

Ce qui est martelé, c'est le caractère de produit à fabriquer imputé au féminin. Au niveau du collège, j'ai examiné trente ouvrages, nommés "grammaires", "Langue française" ou "manuels de conjugaison", et voici ce que nos générations y ont répété :

- que la forme féminine n'est jamais une donnée, mais le x, l'inconnue à trouver, comme en mathématiques; deux seuls ouvrages sur les 30 ne se réfèrent pas à une "formation" axiomatique du féminin ;

- que dans cette optique de la dérivation le féminin "provient" du masculin, on l' "obtient", au moyen de "changements", d'une "altération", ou d'un suffixe "spécial", ce qui implique que le suffixe masculin dans ce cas est "normal";

- que dans l'optique de l'opposition, l'élève doit chercher le "contraire" des masculins proposés (dans un exercice du chapitre sur le genre, on demande quel et le "contraire"  de savante ? Perplexité : est-ce ignorante ou savant ? et le "contraire" de adversaire ? je vous laisse chercher, en vous laissant aux prises comme les malheureux élèves à la confusion entre "opposition" et "contraire" )

- que dans l'optique du féminin seul "marqué", le masculin dit non-marqué sans autre commentaire est cependant reconnu à l'occasion, grâce à l'article, qui "guide", au déterminant, qui "permet d'identifier", aux "indices" , qui permettent de reconnaître le genre; ainsi la marque masculine n'est pas une marque, c'est un guide, un signe d'identification, un indice, et grâce à ces acrobaties verbales le discours doctrinal est sauf ; 

-  que le -e, marque féminine, "s'entend ou ne s'entend pas" : qu'entend-on dans marchande ? moi, j'entends un - d . L'obsession du -e féminin aveugle l'entendement ;

- qu'en ce qui concerne la bivalence, comme au primaire, les élèves "forment" sans rien changer, observent le devenir dans l'invariabilité, sort incertain de l'emploi au féminin  d'un adjectif comme habile , d'un nom comme artiste . Ici entrent en collision deux éléments de la doctrine : un "nom" ou un "adjectif", c'est masculin, mais le -e final, c'est féminin. Il est impie de dire que beaucoup de noms en -e sont de l'un ou de l'autre genre, que ces noms terminés par -e n'ont pas de marque intrinsèque de genre, car c'est attenter à la doctrine du nom par nature masculin et du féminin marqué par -e. D'où de nouvelles acrobaties verbales.

Nous allons à notre tour poser une équation , qui est induite par le discours des grammaires scolaires sur le genre :  

- seule "marque de genre" = "marque de féminin", disent les grammaires,

- donc "genre" = féminin

- si féminin seul = "genre"

- alors masculin = "non-genre", 

et il faut vous résigner à votre tour, messieurs, vous n'avez pas de dénomination spécifique dans la langue française, ce que nous subodorions déjà. Si l'on amalgame signifiant et signifié - et le raisonnement linguistique spontané tout comme la motivation inconsciente des linguistes spécialisés ne s'en privent pas - il y a certes des femmes, les "personnes du sexe", mais les hommes, c'est tout le monde, les hommes de l'un ou de l'autre sexe, hommes masculins, hommes féminins... Ce sont en tout cas les principes qui constituent la base du discours scolaire grammatical  et c'est la position de l'Académie française, que nous allons étudier bientôt de plus près. 

Attention : il ne s'agit pas ici de contester la signification bivalente du masculin, du masculin pluriel plus précisément, massive dans l'usage, le français combinant l'un et l'autre genre dans "L'homme et la femme arrivent : ils  sont là". Il s'agit de considérer les problèmes un à un hors de la promotion subjective du masculin dans notre culture androcratique, et nous y reviendrons.

Travail de sape contre l'identification féminine.

Dans ce système où le masculin est l'actualité et le féminin n'est qu'un devenir incertain, à des enfants en âge de s'interroger sur leur avenir professionnel, on déclare : "La langue française, pour les noms de métiers, avantage souvent les hommes. Trouvez trois noms de métiers qui n'ont pas de féminin." La "langue" se trouve promue au rôle de distributrice de privilèges professionnels, l' "usage" est ignoré. On donne en exemple: "Un professeur féminin préside le jury." Nous avons bien sûr remarqué combien souvent on parle ainsi autour de nous : "Le petit a en anglais un professeur féminin." - "J'ai croisé l'autre jour le professeur féminin de ma fille." - "Mon professeur féminin est absent aujourd'hui." En fait d'absence on constate celle, dans l'usage, de ce type de formulation artificielle, présenté dans le livre comme modèle.

L'usage, c'est de se demander comment faire pour nommer une femme, dans notre conditionnement à un féminin incertain. Car "certains noms désignant des professions longtemps réservées aux hommes n'ont pas de féminin" est-il dit, dans ce système de pensée où seul existe le masculin , qui à l'occasion produit un féminin, sans que soit même entraperçu le grand système linguistique français de l'alternance des noms communs de personnes, corollaire de celui des adjectifs.

Personne n'ose dire que directeur "n'a pas de féminin", même si les directeurs de cabinet ministériel sont parfois en jupons, parce qu'il y a des directrices d'écoles maternelles. On dit que compositrice, inventrice, "n'existent pas", alors que ces noms sont attestés dans les textes et enregistrés dans les dictionnaires. 

On le dit de recteur. Or le terme  rectrice "existe", pas seulement dans la virtualité de l'alternance générale, mais également  enregistré dans les dictionnaires. On peut rappeler à l'occasion aux détracteurs du terme qu'il existe depuis toujours : il leur suffit d'ouvrir un outil essentiel de nos "humanités", notre bon vieux Gaffiot, "Dictionnaire Illustré Latin-Français", pour y trouver, par ordre alphabétique :

-"Rector : celui qui régit, qui gouverne, chef, maître..."

-"Rectrix : directrice, maîtresse, reine..."

Que signifie donc "recteur n'a pas de féminin"? C'est faux linguistiquement, cela a été juste sociologiquement. Dans l'usage conventionnel, on refuse, les hommes comme les femmes, d'intégrer dans le discours courant la désignation féminine d'une femme qui est chef d'académie. On s'interdit par là la simplicité d'un énoncé comme : 

- " La rectrice a réuni les chefs d'établissement pour concertation " ,

pour se lancer dans les manœuvres verbales destinées à contourner l'ennemi, la dénomination féminine, qui intégrerait la personne désignée dans le système social normal. Manœuvres que nous observerons plus loin.

Si nous revenons à nos grammaires des collèges, nous voyons qu'en même temps est entretenu le travail entrepris au primaire : le je et le tu  des conjugaisons continuent à être exclusivement masculins. Le féminin, ou plus précisément sa "marque", est mis accessoirement, et seulement parfois, entre parenthèses. L'alternance il/elle ne figure que dans un seul des manuels examinés. Un certain nombre d'entre eux dégagent leur responsabilité quant à l'expression du genre, rappelant l'alternance en petits caractères, en bas, dans le coin, comme dans les contrats d'assurances. Ou bien on rejette cette responsabilité sur l'élève : "Les participes sont accordés au masculin (singulier, pluriel) mais les pronoms sujets peuvent être aussi féminins : à toi de faire l'accord du participe passé." Seul le souci orthographique pousse 4 ouvrages sur 30 à demander aux élèves de "penser" au féminin pour écrire le masculin.

Bilan.

Après le féminin "passif" de l'Antiquité, le masculin géniteur de la Renaissance, sa noblesse du grand siècle, sa nature première du siècle des Lumières, la difficile gestation de "son" féminin laborieusement détaillée au XIXe, pour des adjectifs et des noms par nature masculins, nous apprenons au XXe que l'alternance en genre est remisée au profit de la théorie du masculin non marqué. L'investissement émotionnel du masculin, jusque là tenu par affirmations répétitives au premier rang, s'estompe dans le discours, sauf dans la formule "le masculin l'emporte" qui se maintient dans un certain nombre d'ouvrages et surtout dans la tradition scolaire orale. Le masculin n'est plus dit "premier", le ton est objectivé mais le principe du masculin "non marqué", posé par affirmation sans aucune démonstration, fait du masculin la donnée de départ. 

L'attention est attirée par le féminin porté en avant par l'avancée professionnelle et sociale de la femme, mais c'est en général pour donner en exemple des cas où il est difficile, péjoratif, affecté à d'autres tâches que la dénomination professionnelle de la femme, lorsqu'on ne dit pas purement et simplement qu'il "n'existe pas".

Les grammaires scolaires prennent le relais des grammaires générales, en un mouvement qui apparaît comme une interaction en spirale : l'apprentissage des réflexes dans l'enfance conditionne la pensée adulte qui revient cautionner les apprentissages enfantins à venir. 

L'impressionnisme des classements conduit ou bien à une simplification abusive qui peut aller jusqu'à ne retenir partialement que la seule addition graphique du -e, ou bien à une complication excessive par focalisation sur les survivances historiques des divergents oraux.

Contrairement à un réflexe oral que j'ai relevé y compris dans les discours universitaires , dans l'ensemble, et à juste titre, les grammaires évitent le terme de "dérivation" du féminin, en effet inapplicable car même pour les plus convaincus un -e muet ne peut être un "suffixe". Mais par artifice verbal, et de manière constante, dans l'optique de la donnée masculine initiale, l'alternance vue comme dérivation est appelée "formation". D'où les lapsus oraux que j'ai relevés, et le non-sens relativement courant du féminin "formé" "sans rien changer" à partir d'un "nom" qui se termine dans tous les cas par -e.

La non-observation du féminin en discours reste trop systématique, la fabrication des féminins étant l'opération quasi exclusivement proposée. Le féminin, inconnue du problème, "spécial", "opposé", "contraire", est l'élément négativé du discours grammatical sur le genre qui conditionne paradoxalement les enfants à la certitude de son caractère incertain.

A titre d' "exercice", on donne un "nom", fermier. Il n'alterne pas, il est "altéré" quand il se prête à la "formation" de fermière. Etant la donnée, graphié dans son intégrité et empiriquement mémorisé, il n'a pas à être reconnu. En complémentarité de la forme féminine absente, ou incidente, allusive, le masculin graphié intégralement est principal, absolument dominant dans tous les tableaux de conjugaison. La dénomination et l'auto-dénomination du garçon est généralisée, universalisée dans certains cas, dans le monde des grammaires. 

Présenté sans alternance, le masculin se retrouve sans limites identificatoires puisque seul. Il devient invisible en tant que masculin. Personne n'a encore dit, nulle part, que la règle générale pour un nom commun de personne masculin et uniquement masculin, c'est la finale en -r (les masculins en -eur), rarement en -f (les quelques masculins en -if), tous les autres ayant une voyelle comme finale à l'oral, ce que nous avions constaté dans notre revue du lexique initiale. Le sens de l'observation est frappé d'inhibition, empêchant de dire ce qu'est un masculin.

Soumis à cette distorsion logique par surestimation systématique du masculin, les jeunes puis les adultes ayant subi l'imposition de ce discours et entraînés non pas à l'observation du fonctionnement de la langue mais à l'obéissance à des règles dictées, ne comprennent pas au premier abord la notion d'alternance en genre puisqu'ils ne connaissent que des transformations, formations ou altérations à partir d'une donnée unique, et n'y songent en tout cas pas d'eux-mêmes. 

Enfermés dans le même cercle vicieux, les théoriciens universitaires et les praticiens et praticiennes des écoles et collèges qui s'essayent à la théorie dans les manuels scolaires, formulent le système hérité du fond des âges , chacun apportant à sa formulation soit sa prudence, soit un souci d'explicitation qui conduit aux impasses logiques relevées, mais tous, chacun et chacune à sa manière, avec le besoin pressant de transmettre ce système, accepté et intériorisé. En ce sens , on peut parler de volontarisme dans les grammaires. Nous continuons à recevoir le dogme du masculin premier par imposition culturelle délibérée, comme seule vérité.

En radicalisant nos propres conclusions, nous pouvons dire que le discours grammatical sur le genre est une vaste entreprise de façonnement des mentalités à l'acceptation de ce dogme, à quelque prix que ce soit : illogismes de formulations grammaticales, barbarismes de certains accords en genre forcés, ambiguïté des discours généralisants au masculin, asexuation à terme de la langue française par nivellement à la manière anglo-saxonne, qu'il semble urgent de copier.

Entreprise sensible au niveau primaire, secondaire, universitaire, dont nous avons analysé de larges échantillons de discours, et au niveau institutionnel que nous allons maintenant aborder. Il en résulte, parallèlement à la déstructuration logique de la réflexion métalinguistique sur la question du genre, la destructuration identitaire des sujets concernés par ce discours, nous-mêmes, puisqu'il s'agit de notre dénomination identificatrice. Les garçons ne sont pas confrontés à ce qu'est l'autre, l'inconnue. Les filles sont accoutumées à ne pas être nommées, ne pas se nommer, ou à n'être nommées toujours qu'en second, et dans l'embarras.

Il faut évidemment relativiser cette vision négative , pour ne pas tomber dans les erreurs reprochées à l'optique androcentrique : dans la réalité, l'impact des recommandations grammaticales reçues à l'école doit être considéré avec modestie, à l'évidence la santé mentale des enfants n'en est pas irrémédiablement démolie. Cependant cette entreprise de façonnement des esprits, relayée, nous l'avons vu, par d'autres textes marqués du sceau de l'autorité, les dictionnaires, s'inscrit dans le schéma général de conditionnement  social de la fille et du garçon, largement étudié par ailleurs.

Mon analyse des grammaires scolaires ressemble sans doute à un réquisitoire. Il faut dire que j'ai été moi-même surprise de la somme d'illogismes qu'elles contiennent. Un point est certain, l'embarras qui touche la dénomination féminine n'est pas une illusion, et la question a une importance beaucoup plus grande que celle d'une simple querelle de spécialistes, si l'on en juge par les réactions passionnelles soulevées en particulier à l'Académie française par toute tentative de nommer la femme au féminin. Nous arrivons au niveau institutionnel.

Mais moi, je ne fais pas de genre

VIII - LE TRAVAIL INSTUTUTIONNEL

J'allais dire : le cadre institutionnel. Puis j'ai pensé à "corset des institutions". Mais puisque nous nous occupons de linguistique, amusons-nous en combinant métaphore et étymologie. Le travail est étymologiquement le tripalium latin : instrument de torture constitué de trois pals, trois pieux, auquel on attachait les esclaves punis. On voit, dans la thématique de la malédiction biblique nous imposant de gagner notre pain à la sueur de notre front,  l'évolution sémantique à travers les corvées imposées aux serfs de ce travail torturant dont on ne peut se libérer. Concrètement, le travail est toujours la machine qui sert à assujettir les bœufs ou les chevaux pour les ferrer. C'est cette signification que nous attribuerons par métaphore au titre de notre chapitre, parce que mieux que cadre ou corset, qui donnent une vision trop statique, travail,  par combinaison dans nos esprits de sa double signification, dynamise la vision de l'entrave paralysante réajustée au cours des âges autour de l'identification de la femme.

On a étudié et il faut continuer à étudier d'un point de vue historique les entraves sociales à l'épanouissement individuel  des hommes comme des femmes. N'étant pas historienne, je résumerais mal l'enchevêtrement des évidentes contraintes sociales pesant sur celles-ci. Nos plongées à travers les âges dans le discours sur leur désignation nous ont montré la représentation que voulait et que veut s'en faire la société malgré le fonctionnement naturel du système linguistique. Le discours officiel d'aujourd'hui témoigne du maintien des mentalités anciennes : le masculin  premier , le féminin, au mieux, second.

Discours officiel : celui des institutions. Remontons ici à nouveau aux racines. Sto, dit en latin celui ou celle qui se tient debout, se dresse. Statuo, dit l'homme qui dresse une statue dans son immobilité, qui établit un principe déterminé, qui fixe une condition, une loi. Instituo, dit celui qui construit un édifice, établit une organisation, une cité, un état, un système législatif. L' institutio est autant la construction d'un système, d'une doctrine, que l'éducation qui place l'éduqué/e à l'intérieur de ce  système, de cette doctrine. On voit la fonction dévolue à l'institutrice, l'instituteur, "Instituteur, de institutor, celui qui établit [...] celui qui institue l'humanité dans l'homme ; quel beau mot!", dit le Petit Robert citant François Mauriac. Mais qu'est-ce que l'homme ? Et qu'instituait-on dans les "Institutions pour jeunes filles" ?

Je range dans les instruments institutionnels les grammaires, attentives à dresser autour des enfants et des adultes l'échafaudage de leurs règles,  et les dictionnaires, investis de la même autorité normative, révérencieusement respectée par les joueurs de scrabble comme par le jury des "Chiffres et des Lettres", et outils habituels des institutrices et instituteurs : revoyons comment ces écrits entravent le fonctionnement naturel de l'alternance en français .

Les dictionnaires.

C'est la pression de l'usage, c'est-à-dire notre manière de parler à nous, simples francophones qui cherchons simplement à rendre compte de la réalité mouvante, qui finit par imposer  aux dictionnaires l'enregistrement des formes féminines a priori écartées: les agricultrices  et les  pionnières "n'existaient pas" avant nos toutes dernières années. Mais l'enregistrement ne se fait qu'à reculons : les policières pourtant présentes déjà dans la presse sont retranchées du corpus, qui est le corps lexical officiel. Les anglicismes sont plus allègrement intégrés que les féminins. Pour être juste il faut ajouter cependant que l'édition  du Petit Robert 2000 donne les alternances beaucoup plus régulièrement. 

Mais les lexicographes ne font que suivre la ligne des grammairiens s'opposant à la "formation" de termes féminins considérés comme inexistants alors qu'ils sont mécaniquement inférés par le système de l'alternance. Les réticences que nous éprouvons nous-mêmes pour les accepter, qui ont une explication sociologique, sont aggravées par l'obstacle du non-enregistrement lexicographique : pour le féminin, les dictionnaires nous donnent paradoxalement leurs ordres par des silences. Lorsque nous les consultons , nous nous laissons ligoter par ces silences, à quoi on peut mesurer la grandeur de leur pouvoir.

Ce sont eux en tout cas qui ont imposé la vision du féminin sous forme de suffixe, jamais écrit en titre d'article dans son intégralité : sans doute faut-il gagner de la place dans la présentation d'un dictionnaire. Mais la troncation du féminin n'est nullement systématique dans les dictionnaires étrangers de langues à alternance en genre, ni dans les dictionnaires français avant la première édition du "Dictionnaire de l'Académie française" en 1694. Le féminin n'a décidément jamais eu les faveurs de l'Académie, pourtant "française". 

Soyons justes cependant : dans le "Dictionnaire de l'Académie française" informatisé figurent dans leur intégralité les féminins admis. On trouvera dans la bibliographie le site Internet (américain!) correspondant. La situation s'aggrave au contraire dans d'autres dictionnaires informatiques du français, qui font tout simplement disparaître un grand nombre de formes féminines, selon l'étude de Russon Woolridge de l'Université de Toronto. L'androcentrisme français, d'une actualité vivace, est étudié avec intérêt par les universitaires d'Outre-Atlantique.

Les grammaires.

Les grammaires font elles aussi partie de l' "institutio",
quelles que soient les faiblesses que nous avons trouvées dans l'échafaudage grammatical des règles de "formation du féminin". 

Lorsqu'ils ne se cantonnent pas dans un prudent silence en limitant leur discours au caractère premier du masculin , les grammairiens et les pédagogues taxent le féminin d'irrégularité : il est impossible de nier les formes  qui survivent à toute tentative de mise au pas. C'est la manière de se résigner à la triste réalité : on  intègre tant bien que mal les rebelles comme "exceptions" et "sous-exceptions", comme "spéciales" et à l'occasion "aberrantes", et l'on se désole de cet état de fait. La "règle générale" est sauve.

La mise hors-la-loi pure et simple du féminin a été et continue à être tentée , non pas en refusant lesdites "exceptions" qui ont la vie trop dure, mais en cherchant à interdire la vie du féminin, c'est-à-dire l'actualisation de formes féminines nouvelles selon le fonctionnement naturel du système d'alternance et selon les besoins de l'évolution sociale et intellectuelle. Le Père Bouhours qui refusait tentatrice  autant que dominatrice a ses émules au 3e millénaire.

Le problème est posé avec acuité avec l'expansion des femmes dans tous les domaines sociaux au XXe siècle. Dans la première moitié du siècle les grammairiens et linguistes ont appuyé l'actualisation des formes féminines, seule solution logique effectivement. Mais cette position a été ambiguë. Certes Damourette et Pichon  déclaraient (p.320 §.277) que : 

-"La facilité avec laquelle le français [...]sait former des féminins différenciés devrait vraiment détourner les femmes adoptant des professions jusqu'à ces derniers temps exclusivement masculines  de ridiculiser leurs efforts méritoires par des dénominations masculines écœurantes et grotesques, aussi attentatoires au génie de la langue qu'aux instincts les plus élémentaires de l'humanité..."

et la suite est aussi fougueuse. On ne saurait mieux dire les choses, mais les coupables accusées de cette honteuse entreprise sont les femmes. 

Ferdinand Brunot, le grand historien de la langue française, dit de même : 

"Beaucoup de femmes croiraient n'avoir rien obtenu, si l'assimilation n'était pas complète. Elles veulent porter tout crus des titres d'hommes." ("La pensée et la langue" p.90)

"Le Bon Usage" de Grévisse détaille certes de nombreux emplois dans l'usage de formes féminines présentées objectivement, mais le changement de ton est surprenant lorsqu'il est question de la réalisation de certains féminins virtuels , comme l'était à l'époque pionnière , réalisation considérée comme "du badinage", "un caprice individuel", "une fantaisie" (p.190 §.247). "Ascendant, conjoint, termes de jurisprudence, n'ont pas de féminin", est-il affirmé deux paragraphes plus loin - remarquons la référence à un élément institutionnel : la jurisprudence.  Ce qui n'empêche pas l'auteur de citer Brunot pour désigner du doigt les vilaines qui se dénomment au masculin. A quels saints, à quelles saintes se vouer, si les autorités déclarent que le féminin est inexistant ou ridicule, et que le masculin l'est aussi ? 

Les textes juridiques.

L'actualisation des féminins vue au début du siècle est un chemin semé de pièges non pas grammaticaux mais grammairiens, lexicographiques, et juridiques. Un coup d'œil à un texte institutionnel par excellence, le code civil, nous montre une population de créanciers, propriétaires et légataires masculins, donateurs, testateurs, vendeurs et autres acquéreurs, plus par exemple les conjoints et ascendants déjà cités.

La femme : elle est sous-entendue. Si l'on imagine une société où la femme ne posséderait pas de droits juridiques, pas un mot n'est à changer au texte. Il serait d'ailleurs intéressant en ce sens de comparer la rédaction pas si lointaine du code civil tel qu'il a été promulgué par Napoléon Ier, où l'épouse a le statut d'éternelle mineure, et la rédaction actuelle, et étudier sur quoi, sur quels principes clairement posés doit se faire l'interprétation des masculins désignant les personnes. La question n'est pas inutile, j'ai connaissance d'un texte constitutionnel canadien des années 1920 qui précisait que la dénomination "la personne" devait à partir de telle date s'appliquer aussi aux femmes. Et je sais que c'est dans les années 1960 seulement que l'épouse a pu être "déposant" autonome sur un compte en banque personnel, jusque là l'autorisation de l'époux était obligatoire.

 Dans les textes juridiques et administratifs français, la femme est aujourd'hui incluse : par tacite reconduction. On sait que ce n'est pas le cas dans tous les pays au XXe siècle. Dans les pays où la femme est juridiquement incapable, partiellement ou totalement, les textes sont de même écrits au masculin pour désigner la personne.

Notre propos immédiat n'est pas la réforme de ce respectable monument du masculin extensif qu'est le code civil pour y faire apparaître explicitement les femmes : la pratique judiciaire montre que la valeur généralisante des dénominations masculines est constante, qu'aucun déni de justice ne touche de ce fait les Françaises - demanderesses, défenderesses (les jolis archaïsmes). Ce que nous pouvons nous demander, c'est si notre propre discours doit être celui du code civil. Le masculin extensif est un usage courant que nous examinerons de plus près tout à l'heure, dans sa nécessité linguistique comme dans ses effets pervers. Mais nous pouvons retenir que cet autre pilier institutionnel qu'est le code, dans le système qui nous enserre,  est massivement masculin.

Le discours administratif et bureaucratique.

Le discours administratif et bureaucratique qui nous environne, dans les formulaires et documents multiples qu'il nous arrive d'avoir entre les mains, l'est autant. Avec docilité, nous disons que présidente de la Cour, chirurgienne, pharmacienne, "n'existent pas" comme noms de fonction ou de profession, parce que ces noms ne sont pas inscrits dans les textes réglementaires fondateurs de ces fonctions ou professions . Notre révérence à l'égard des textes officiels nommant au masculin les membres de la fonction publique est inversement proportionnelle à notre observation du code de la route ou du stationnement. 

Le bastion masculin de la fonction publique est résolument défendu par nombre de conservateurs, directeurs, principaux, chercheurs eux-mêmes (elles-mêmes ?)...: vous aviez immédiatement compris qu'en disant ces noms alternants sous leur forme en  -eur je parlais des femmes, c'est certain. Je peux en témoigner puisque moi-même, en tant que modeste "professeur principal", je me suis faite avec les autres la porte-parole du discours idéologiquement correct sur la place du féminin : elle est hors de la sphère publique. L'intériorisation du masculin est particulièrement  profonde chez les femmes qui font partie du corps médical, du corps judiciaire, du corps administratif, du corps militaire : des corps constitués (de la même famille que institué). 

Le phénomène fait tache d'huile. Nous avons manqué de retourner à la maison en tant qu'électrices, comme avant 1945,  puisqu'on n'a distribué un certain temps que des cartes d' "électeur" : nous avons maintenant des cartes "électorales".  Et certes, sur nos feuilles de remboursement des soins médicaux, on nous accorde que nous sommes, individuellement, assuré(e). Mais les infirmières dans ce  goût fin de siècle du nivellement deviennent des infirmiers dans les listes professionnelles, et nous sommes toutes des patients : quelques patientes pour accoucher. Les institutrices souhaitent aujourd'hui, à juste titre, le statut de professeur, mais elles avaient de toute manière disparu de l'affiche, il est vrai éphémère, du Syndicat National des Instituteurs et Institutrices, qui est devenu le Syndicat des Enseignants : exclues les enseignantes. Aussi majoritaires qu'elles soient , elles sont dans la virtualité de la pensée non formulée. Je signale cependant que les infirmières ne se laissent pas partout jeter et qu'il y a entre autres un Syndicat National des Infirmières et Infirmiers.  

Faut-il tout dédoubler ? ne jetons pas le bébé, notre masculin extensif, avec l'eau du bain. Cela serait d'ailleurs bien difficile. Nous reverrons la question des textes généralisants et théorisants. Mais il faut prendre conscience de ce que cette pratique nivelante a une influence directe sur la dénomination individuelle.

Les médias.

Les journaux en tant que textes publics participent à cette action de masculinisation généralisante et je les place avec la télévision au rang des institutions . Leur attitude est cependant plus complexe dans la désignation individuelle d'une femme, car ils sont à la charnière de la nécessité linguistique et de l'institution. Comme lectrice du "Monde" j'y suis depuis quelques années les fluctuations de l'emploi du féminin à travers les articles, fluctuations qui montrent le difficile travail des journalistes écartelés entre la nécessité de rendre compte de l'actualité sans équivoque sur la personne d'une part, la pression du conditionnement au masculin pour la désignation de la personne d'autre part. 

La situation a évolué depuis 1997. Auparavant, on avait pu voir d'une année à l'autre une ou deux magistrates, des présidentes de la République (d'Irlande, d'Islande), quelques principales de collège ainsi que d'autres occurrences de féminins non enregistrées dans les dictionnaires. Mais la liste officielle des nouveaux députés (pas de députées) en juin 1997 énumère, à travers le curriculum vitae des personnes élues , uniquement des conseillers municipaux, généraux, régionaux, maire-adjoints, directeurs, directeurs généraux ou directeurs-adjoints, qui sont à l'occasion enseignantes, présidentes d'associations féminines ou chargées de mission. Pas d'équivoques parce que le titre de chaque paragraphe est le nom de la personne élue, que l'on reconnaît comme femme par son prénom et l'indication "née le...", mais à l'intérieur de chaque paragraphe s'observe la distribution erratique de désignations tantôt masculines, tantôt féminines pour la femme en question.

On se rend compte du poids des médias dans la stagnation ou l'évolution de l'usage, comme modèle pour les lectrices et spectatrices autant que pour les lecteurs ou spectateurs,  comme document pour les linguistes et pour les lexicographes qui enregistrent l'usage dans les dictionnaires. Nous parlions de l'influence en spirale des grammaires sur les enfants futurs grammairiens  et des grammairiens adultes sur les grammaires pour enfants. Nous pouvons parler de même du cercle vicieux des médias dont les correcteurs s'inspirent des dictionnaires, et des dictionnaires qui attendent que les médias apportent des manifestations de l'usage. Mais l'invasion féminine, car c'est ainsi qu'est vue par certains l'alternance, est à l'occasion plus vigoureusement combattue que celle du franglais. Nous sommes bien en la matière dans le domaine du combat, comme dans les grammaires : on se rappelle la connotation conflictuelle des termes grammaticaux définissant le fonctionnement de l'alternance , comme le terme "opposition". 

Le combat - contre l'ennemie - observable dans les médias s'est déchaîné lors des travaux de la "Commission de Terminologie  relative au vocabulaire concernant les activités des femmes", réunie en 1984 par Yvette Roudy, alors ministre des Droits de la femme, et présidée par l'écrivaine Benoîte Groult. Il a été clairement analysé par Anne-Marie Houdebine,  qui était secrétaire de la Commission. Je rappellerai simplement que la principale arme utilisée dans la presse par les adversaires de l'alternance, comme au temps du combat contre les femmes réclamant des droits politiques, était la ridiculisation, employée d'ailleurs tant par des femmes que par des hommes. 

Mais le ridicule est une arme difficile à manier : il lui arrive de se retourner contre celui qui l'emploie, nous allons le voir dans un instant. 

Nous reviendrons aux résultats des travaux de la commission Roudy, qui sont longtemps restés lettre morte sur le plan institutionnel. Je voudrais analyser ici deux articles postérieurs, deux réactions de la presse à la déclaration de Ségolène Royal demandant à être nommée "Madame la Ministre", lorsqu'elle était ministre de l'environnement, en 1992. En 1992 une ministre, personnage gouvernemental, mais femme, se faisait clouer au pilori lorsqu'elle demandait à être nommée comme telle.

Rédacteur du billet d'humeur quotidien du journal régional "Sud-Ouest" (p.2 - 11.10.92), Jean Ladoire n'a pas de mots assez durs pour définir l'attitude de celle qui est nommée elliptiquement  en titre de l'article "Madame la" : interpellée en suivant sous la dénomination de "Madame LE ministre" pour que le LE majuscule soit convenablement asséné, c'est la ministre qui est accusée de déclencher les hostilités, de "[vouloir] la peau de ce "le" qu'elle estime machiste et incongru", entraînant des conséquences calamiteuses dont l'usage de "ministresse" ou de "sénateuse", mais surtout négligeant les priorités, "le chômage, le pouvoir d'achat, la sécurité [...] et même les problèmes européens [qui] retiennent davantage l'attention des citoyens et des citoyennes que ce débat capital pour l'avenir de la nation " et l'article se termine par la question : "Le moment était-il bien choisi [...]?".

Nous relevons ici :

- le placement du sujet sur le terrain du combat,

- la dérision par l'ironisation hyperbolique :"ce débat capital",

- l'épouvantail des dénominations en -esse et l'artifice de la confusion -euse/-trice, qu'aucun francophone ne commet (sénateuse? lecteuse?), c'est-à-dire une argumentation pseudo-linguistique,

- l'argument de l'entreprise à contretemps,

mais en même temps :

- la nécessité - dont la prise de conscience est, je crois, absente - de l'employer quand même, ce féminin, ici citoyennes, lorsqu'il s'agit de bien faire comprendre que les femmes comme les hommes englobent l'entreprise dans le même dédain :"l'attention des citoyens et des citoyennes" étant retenue par d'autres problèmes.

Le chevalier de la langue française vole au secours de celle-ci - est-ce vraiment au secours de la langue ? - en pourfendant les féminins. Mais la langue française le plie à l'obligation spontanée et inconsciente de l'utilisation de ces féminins pour que l'expression de sa pensée soit sans équivoque. D'autre part, pour lui, le seul terme permettant d'identifier les ministres comme femmes et non hommes est le terme madame, qui , dans l'usage général, est un titre d'épouse. La question est : quand une femme veut que son identité professionnelle ou politique soit reconnue par la langue française, ici par l'utilisation du la, pourquoi un homme se sent-il aussi profondément touché ?

Si l'on considère d'une part la sensibilité spontanée du journaliste à l'ambiguïté du masculin citoyens, en locuteur francophone averti comme c'est son métier, d'autre part son émotion à la féminisation possible du terme ministre, désignant jusqu'à ces toutes dernières années exclusivement des hommes, on peut sans grand risque d'erreur formuler l'hypothèse qu'inconsciemment il ne supporte pas qu'une fonction d'autorité, l'autorité publique étant jusqu'ici une marque sociale masculine, soit reconnue par la communauté francophone comme pouvant être également féminine. La mentalité traditionnelle rejetant les femmes hors de la sphère publique est intacte.

Mais le journaliste de Sud-Ouest a somme toute vaillamment défendu son idée : même s'il appelle à la rescousse "les citoyens et les citoyennes", il est clair que pour lui, en exergue de la page 2, et sous sa signature, les titres d'autorité au féminin sont à combattre : il s'est avancé à découvert.

Deux jours plus tard (13.10.92 ), "Le Monde" insère un entrefilet, signé de seules initiales, au bas de la page 16. (Les caractères en gras ont été surajoutés pour souligner les termes intéressants, les guillemets figuraient dans l'article ; seuls figurent les passages présentant un caractère documentaire pour notre sujet.)

En voici les passages intéressants : 

Une circulaire de Mme Ségolène Royal

Madame "la" ministre

Ministre de l'environnement, Mme Ségolène Royal souhaite que la circulaire sur la féminisation des noms de métiers, fonctions, grades ou titres , signée le 11 mars 1986 par le premier ministre, soit appliquée. Elle veut donc que l'on cesse de lui donner du madame "le" ministre. Elle préfère être appelée madame "la" ministre...[...] Son initiative a suscité ricanements et remarques acerbes.

            Même parmi ses "collègues", Mme Royal  n'a pas eu tout le soutien qu'elle pouvait espérer. Ainsi, Mmes Marie-Noëlle Lienemann, ministre délégué(e) au logement, Michèle Alliot-Marie, député(e) RPR, ancien(ne) ministre, et Colette Aurèle, préfet(e) de la Meuse, considèrent la question comme dérisoire...[...] 

("Le Monde" p.16 - 13.10.92)

Le rapport est apparemment objectif : compte rendu d'un événement , et les réactions qu'il suscite. Analysons-le de plus près. La guerrière de l'article précédent, qu'il y avait lieu de combattre, fait place ici à une personne qui "souhaite", qui "veut que l'on cesse", qui "préfère", qui "pouvait espérer" : une demandeuse. Les conséquences immédiates de la demande sont malheureuses: "ricanements et remarques acerbes", sans autre information, ce qui induit qu'elles sont générales, caractère confirmé par l'adverbe "même"("même ses collègues"). Le sarcasme est présenté comme le fait d'autres personnes, à l'unanimité.

Mais c'est le ou la journaliste qui a accumulé le vocabulaire de la quête , infériorisante,  puis de la dérision, fermant le premier paragraphe sur "acerbes", le deuxième sur "dérisoire". Et l'on remarquera qu'imitant la mauvaise volonté de l'entourage de  Mme Royal, l'auteur de l'article ne lui donne pas une seule fois le titre qu'elle demande : "Madame la Ministre". Pas plus d'ailleurs que , clairement, "Madame le ministre" : ce sont les marques syntaxiques et graphiques de distanciation utilisées qui sont les plus agressives.

En effet on observe une accumulation de procédés de distanciation :

- La seule formulation de dénomination politique assumée directement par l'auteur est, en tout début, "Ministre de l'environnement", sans article : cette présentation s'analyse en grammaire comme une apposition détachée. Un nom précédé d'un article est dit actualisé, ici, le nom "ministre" est non-actualisé. Ministre, oui, dans le flou non personnalisé de ce qu'on appelle "fonction".

- Les guillemets servent à transférer l'expression qu'ils encadrent hors de la responsabilité des scripteurs, présentant l'expression encadrée comme étrangère à leur propre discours. C'est le cas du "la" en litige par deux fois.

- Les distances sont prises de même à l'égard du "le": on feint de ne pas prendre position. 

- Mais les plus insidieux sont les guillemets encadrant "collègues" dans "même parmi ses "collègues" Mme Royal n'a pas eu tout le soutien qu'elle pouvait espérer" : c'est un procédé que j'ai souvent vu employé par mes élèves dans leurs rédactions quand ils veulent signifier une allusion qu'ils n'arrivent pas à mieux exprimer. Ici à nous de deviner : collègue alterne sans problème dans l'usage courant par le ou la ; est-ce pour signifier que les "collègues" en question, peu solidaires, excluent Mme Royal de la collégialité ? est-ce pour signifier qu'une collègue féminine, c'est incongru dans un monde de ministres masculins ? A une rencontre intitulée "Journalistes et linguistes, même langue, même langage ?" à la Sorbonne en 1993, j'ai entendu un journaliste  du "Monde" qualifier les guillemets de "pincettes" : "la ministre", "le ministre", les "collègues" ministres, sont ici tenus au bout des pincettes en question.

- Enfin les (e), -e entre parenthèses, abondamment distribués, peuvent donner lieu aux interprétations suivantes : caractère accessoire de ce qu'il est convenu d'appeler la marque féminine ; dérision de formulations dignes de feuilles d'assurance-maladie employées à contretemps, puisqu'elles désignent ici des femmes seules. 

Venin qui surprend de la part du "Monde" : sans doute l'auteur de l'article est-il - je ne pas peux m'empêcher de le voir masculin -  aussi profondément troublé que celui de "Sud-Ouest", pour employer lui aussi des moyens de combat qu'il juge efficaces. Nous résumerons que toutes les dénominations féminines évoquées, sauf "Madame" et "Mme", sont mises au ghetto des parenthèses et des guillemets. Cette perfidie linguistique dépasse en méchanceté, me semble-t-il, la fougue du mousquetaire méridional. 

  Il ne suffisait pas pour une femme, et ce jusqu'en 1997, d'être ministre, pour décider de sa dénomination sans  encourir persiflage, sarcasme , et à la limite, insulte : pour une question de dénomination. La dimension des réactions négatives donne la mesure de l'importance du problème. L'assujettissement réalisé par le travail institutionnel est rajusté par tous les moyens à chaque essai de libération de la parole sur la femme. Les ethnologues ont là un terrain d'observation intéressant quant au fonctionnement du rapport entre les sexes dans la population française.

La tendance a évolué cependant depuis que la ministre de la Justice a demandé à être nommée au féminin, et l'on relève dans les médias comme dans l'usage courant l'emploi de plus en plus fréquent de certains féminins réguliers évités jusqu'alors. C'est un événement sociolinguistique qui demande à être analysé. Mais avant de l'étudier, voyons l'attitude de l'Académie française lors des travaux de la commission Roudy, et sa considération envers la dénomination féminine.

Chevalier du LA

IX - LE COMBAT AU SOMMET

Il n'y a pas de grammairiens , à ma connaissance, à l'Académie française. Il y a des personnages qui se sont illustrés par leurs discours et ont de ce fait une maîtrise considérable du langage, et, même s'il y a de nombreuses critiques à l'encontre des choix de la vénérable institution fondée au grand siècle, elle rassemble en son sein une élite de la pensée et des lettres françaises et jouit de ce fait, à juste titre, d'une autorité morale fortement ressentie par les francophones. Autorité morale : elle n'a jamais eu de pouvoir législatif sur la langue. Mais la dénomination de la femme au féminin dans le monde professionnel moderne lui apparaît comme tout à fait incompatible avec son sens particulier des valeurs et toute officialisation du féminin attente, semble-t-il, à son sentiment de la bienséance, l'engageant dans une lutte sans merci contre le nom de la femme. Sans merci : tous les moyens sont bons. Dans le petit historique qui va suivre, on va voir comment elle a fini par s'emparer indirectement d'un pouvoir officiel. 

Tout le monde reconnaît sans peine que la langue est un phénomène qui échappe aux règlements et lois qu'on voudrait lui imposer. Pas entièrement cependant. Oui, la langue fonctionne selon ses propres règles, c'est elle qui commande aux grammairiens, et aux académiciens, et non l'inverse : mais dans notre civilisation fortement marquée par l'écrit, l'usage lexical, tant écrit qu'oral, est infléchi par les textes réglementaires, qui possèdent un pouvoir contraignant sur les multiples organismes de la fonction publique, omniprésents en France, et par ricochet sur les autres secteurs.

En rapport avec les travaux et les avis du Commissariat Général de la langue française, du Comité consultatif de la langue française, du Conseil Supérieur de la Langue Française, les  ministères rédigent  leurs textes en utilisant les terminologies établies par différentes commissions spécialisées, qui deviennent les terminologies officielles après leur passage au Journal Officiel. Les organismes publics comme les chaînes publiques de télévision doivent les utiliser,  tous les textes réglementaires doivent être ainsi rédigés. Or les textes législatifs et administratifs, médias d'importance, plus la télévision, ont un impact puissant sur l'usage.

On sait le gros travail de francisation de termes techniques anglo-saxons qui a été réalisé. Sans doute les bulldozers  ne sont-ils pas devenus des bouteurs, et de nombreux anglicismes pénètrent-ils actuellement y compris les terminologies officielles françaises - tout comme nous eûmes en son temps la pénétration linguistique germanique par les Francs (regardez l'origine de nos noms et verbes commençant par g-, garçon, gage, gagner, galant/e, guérir, guerre, etc.), ou la pénétration italienne à la Renaissance, plus pacifique, en raison du rayonnement culturel italien de l'époque, et tout comme nous fîmes bien d'autres emprunts maintenant totalement naturalisés (voyez l'origine de coton, matelas, chocolat...). Le français est capable de digérer fort bien nombre de nourritures étrangères, ainsi l'alternance footballeur/footballeuse a fort bien intégré dans notre langue le footballer anglais. Grâce aux commissions de terminologie, il est agréable de parler de logiciels plutôt que de softwares, ou de se passer d'un pavé comme merchandising, même si marchandisage reste un peu long.

Voici d'une part un flot de termes venus d'ailleurs que l'on travaille officiellement à intégrer dans le lexique français pour participer à travers la parole française à l'expansion scientifique et technique ; voilà d'autre part les femmes qui pénètrent de plus en plus dans les sphères économiques et publiques, en masse dans certaines sections. 

1984

Yvette Roudy, ministre des Droits de la femme, avait parfaitement compris l'enjeu de la dénomination : elle avait  la volonté de travailler à l'égalité des droits des hommes et des femmes y compris dans les hautes sphères de décision où ces dernières étaient absentes, dans les textes comme dans les faits. Il fallait donc, comme infrastructure pour d'autres mesures plus concrètes, intégrer par la parole et par le texte la représentation de la femme dans la représentation du monde contemporain. Et officialiser cette représentation pour garantir explicitement le statut social féminin  ainsi manifesté dans les textes institutionnels français. En clair : faire figurer dans les écrits officiels les titres et noms de  la fonction publique au féminin  comme au masculin: fonction d'inspecteur, d'inspectrice, poste de contrôleur, de contrôleuse , rédacteur, rédactrice, opérateur, opératrice, etc., pour que l'image mentale de la femme dans ces fonctions soit actualisée.

La Commission de Terminologie créée au printemps 1984 était composée de membres représentant divers ministères et les organismes chargés de la langue française, d'universitaires, de linguistes, de lexicologues, de gens de lettres, de journalistes, de personnalités de l'édition... L'Académie française était invitée : elle ne s'est pas fait représenter. La Commission entreprend ses travaux.

La tempête médiatique se déchaîne. L'Académie française y participe. Nous étudierons quatre manifestations de l'Académie : sa déclaration générale, et les articles de trois académiciens montés personnellement au créneau, parce que ses positions de l'époque restent identiques aujourd'hui.

J'ai relevé la déclaration générale de l'Académie dans le "Monde" du 20 Juin 1984 , sous le titre :

- "L'Académie contre Mme Roudy" (p14).

En voici les principales affirmations :

- une révision du vocabulaire concernant les activités des femmes risque de procéder d'un "contresens sur la notion de genre grammatical",

- car "masculin " et "féminin", "vocables hérités de l'ancienne grammaire, sont impropres",

- le genre dit "masculin" est le genre non marqué comme le montrent les exemples : "Tous les hommes sont mortels" ou "Tous les candidats sont reçus";

- "on devrait recommander que, dans tous les cas non consacrés par l'usage, les termes du genre dit féminin - genre discriminatoire au premier chef - soient évités ";

- "quand on a maladroitement forgé des noms de métiers au féminin [...] ils ont été très vite empreints d'une nuance dépréciative: chéfesse, doctoresse, poétesse, etc."

Nous avons vu dans "Sud-Ouest" la dénomination féminine à contretemps, dans "Le Monde" la finale féminine à contre-emploi, nous avons ici la démarche à contresens : nommer la femme au féminin c'est le monde à rebours. Analysons les arguments avancés, d'abord pour mesurer l'objectivité du texte, ensuite pour évaluer l'argumentation grammaticale.

Nous remarquons que si dans les grammaires scolaires on "forme" les féminins, ici on les "forge", et , de plus, "maladroitement" : la raillerie - à l'égard de la commission de terminologie - fait passer le texte de la tonalité se présentant comme objective du début à la tonalité polémique : le texte est subjectif. 

Les seuls exemples de féminins donnés agitent par trois fois l'épouvantail du suffixe -esse : très faussement d'ailleurs, au moins pour doctoresse, poétesse, couramment attestés en contexte non péjoratif. On voit le sentiment linguistique de l'auteur ou des auteurs du texte franchement orienté vers la dépréciation personnelle du féminin.

Dans le même sens , l'hyperbole dans la condamnation du féminin, déclaré "discriminatoire au premier chef", est particulièrement frappante. Pesons les mots : ce qui est discriminatoire est ce qui distingue un groupe humain des autres, à son détriment ; nous passons  du domaine linguistique au domaine sociologique. Discriminatoire "au premier chef" : le renforcement superlatif maximum donne la mesure de l'émotion de ceux qui composent le texte. La mise à l'index du féminin est particulièrement violente.  Nous sommes  dans le domaine passionnel.

Dans ce cadre, évaluons les arguments grammaticaux. Revenant au début, nous observons comme dans les grammaires du primaire les exemples ad hoc, au masculin pluriel seulement : "Tous les hommes..." , "Tous les candidats..." : comme la valeur générique du masculin pluriel tout seul n'était peut-être malgré tout pas tout à fait sûre dans l'esprit des rédacteurs, on le renforce chaque fois par la marque de la totalité : "tous...tous..." pour assurer la signification généralisante. On remarque l'absence complète de réflexion sur le masculin singulier comme dans : "L'homme traverse la rue." - "Le candidat a été reçu de justesse." L'argumentation est partiale.

L'ensemble de la dénomination humaine est donc, selon l'Académie, assuré par le masculin "non marqué". On constate encore une fois qu'il est simplement déclaré comme tel, sans définition. Mais le plus catégoriquement possible, compte tenu des conséquences . Celle qui n'est pas dite, pas plus que n'est expliquée la "non-marque", c'est que dans cette théorie l'homme en français n'a pas de nom. 

Dans son souci de mettre la dénomination féminine à l'index, l'Académie sacrifie le masculin, qui selon elle dénomme dans son universalité autant la femme que l'homme. Pour gagner le combat, le masculin français perd son âme. Ou, moins poétiquement, le masculin français est castré. Je trouve que c'est bien dommage. Heureusement, ce n'est pas vrai.

 A la suite de la déclaration générale, trois académiciens se sont exprimés individuellement. Le 23 juin 1984  Jean Dutourd écrivait dans "France-Soir Magazine" :

- "[...]Ce n'est pas par décrets gouvernementaux que les choses s'améliorent. Au contraire : tout ce qui vient des savants, des techniciens, des politiques, des porteurs de diplômes est mauvais. Ces gens-là ne fabriquent que des monstruosités. [...]

- "Ces gens du pouvoir ne doutent de rien ! Que savent-ils des lacunes de la langue française, eux qui connaissent à peine cinq cents mots. [...]

- "Ce qui trompe les analphabètes (et entre autres ceux qui nous gouvernent), c'est que l'on dit d'un mot qu'il est du genre "masculin" ou "féminin".[...]

- A ce point de vue, l'une des manies les plus ridicules des hommes politiques, lorsqu'ils haranguent le peuple, est de s'écrier : "Françaises, Français. [...]"

Ce texte présente l'avantage de l'absence de nuances : pas de problème d'interprétation, celle-ci est rapide. Pas d'argumentation linguistique non plus - parce que trop difficile pour le public visé ? - très simplement, le "masculin" et le "féminin" n'existent pas en français, tout le monde le sait sauf les "analphabètes" en question.

Ces "analphabètes" qui "connaissent à peine cinq cents mots" situent clairement le texte sur son terrain : le terrain politique. Ou plutôt celui d'une démagogie  tribunitienne : pour flatter "le peuple". Il est amusant de voir dans ce face à face droite-gauche (à gauche la commission de terminologie et le gouvernement, à droite l'Académie et le "peuple") que le général de Gaulle lui-même ne sort pas indemne de la diatribe, pour avoir lancé son "Françaises, Français".

Mais la langue française rattrape l'auteur , à travers l'invective :

- "Quel dommage, dit-il pour terminer, que parmi les propositions du projet socialiste où il est tant question de peuple, il n'en existe aucune rendant à celui-ci justement cette fonction de fabriquer des mots qu'il a si bien remplie pendant des siècles et que les ânes savants ont usurpé. Les ânes et les ânesses."

Eh oui,  parmi les "ânes", si l'on veut vraiment qu'il y ait des femmes, en français le féminin est in-dis-pen-sa-ble.

Qu'on me pardonne d'utiliser à mon tour des puérilités. Je dirai en conclusion : quel dommage de discuter de la langue française sur ce terrain.

D'un autre niveau, l'article d'Alain Peyrefitte avait paru le même jour dans le "Figaro". Il débute en réfutant l'opportunité de la création de la commission, puisque, depuis Louis XIII, en ce qui concerne la perfection de la langue française, c'est à l'Académie qu'appartient "le soin exclusif d'y veiller" ; l'initiative du gouvernement créant la commission en question peut laisser supposer l'intention "de l'étouffement de l'Académie". Le deuxième point traite de l'opportunité de l'emploi de la dénomination féminine: "C'est oublier qu'en français, le masculin joue le même rôle que le neutre dans d'autres langues", affirmation suivie de la déclaration in extenso de l'Académie française s'appuyant sur la théorie du genre "non marqué". La conclusion commence ainsi :

- "Qu'il s'agisse d'institutions auxquelles on conteste soudain une mission dont elles se sont toujours parfaitement acquittées, ou simplement des emplois du genre grammatical, les princes qui nous gouvernent semblent justifier , aussi bien dans ce cas que dans tant d'autres , le terme d'apprentis-sorciers "

et se termine sur une citation de Descartes :

- "Nous ne voyons point que l'on jette à terre toutes les maisons pour le seul dessein de les refaire d'autre façon et d'en rendre les rues plus belles... A l'exemple de quoi je me persuadai qu'il n'y aurait véritablement pas d'apparence qu'un particulier fît dessein de réformer un Etat en y changeant tout dès les fondements et en le renversant pour le redresser."

Nous retiendrons encore dans le cours de l'article une phrase commençant par : "Une député socialiste ayant obtenu une réponse [...]à une question qu'elle avait posée..." pour faire d'abord le commentaire linguistique du passage. "Une député" frappe évidemment d'emblée : dans son combat contre l'emploi du féminin, Alain Peyrefitte se voit contraint par la langue, comme tout francophone, de l'utiliser quand même. Je dirai que c'est normal. La phrase au masculin "non marqué"  aurait été : "Un député socialiste [...] à une question qu'il avait posée", et aurait signifié qu'il s'agissait d'un homme.

Alain Peyrefitte est un écrivain averti et subtil, il n'est pas un grammairien : Jean Dubois lui-même , à propos de sa démonstration des marques du seul féminin, ne va pas jusqu'à dire que le masculin est un neutre - nous reviendrons une dernière fois sur le sujet dans un prochain chapitre. La question du neutre , de son existence ou inexistence en français a fait couler des flots d'encre universitaire et n'est toujours pas réglée. On voit que l'affirmation sans nuances de l'absence de marque du masculin conduit les non-spécialistes à des conclusions hasardeuses. Mais là n'est pas l'essentiel de la démonstration. On aura seulement souri peut-être à l'évocation des "apprentis-sorciers", déchaînant sans doute l'envolée des ministresses ou autres directeuses bien connues.

L'aspect politique, ou plutôt politicien, de la question, n'est pas non plus mis en avant : bien sûr, s'inscrivant dans l'opposition au gouvernement socialiste d'alors, Alain Peyrefitte exprime fort légitimement sa désapprobation, sans cependant se départir d'un ton, comme il se doit, académique. En fait Alain Peyrefitte montre sa clairvoyance en exposant le fond du problème, qui est hautement politique : comme l'avait vu Yvette Roudy.  Il le fait de manière hyperbolique, ce qui témoigne de l'émotion qu'il ressent. Le problème politique qu'il expose se situe en fait sur le plan institutionnel.

Pour Alain Peyrefitte, utiliser le féminin, c'est "jeter à terre toutes les maisons d'une ville", "réformer l'Etat", "en y changeant tout dès les fondements", "en le renversant". La vision est terrifiante. Mais le fond du problème est atteint : "l'Etat" n'admet que le masculin; la représentation linguistique de la femme par des titres et des noms de fonction, c'est-à-dire sa reconnaissance sociale dans l'espace public, "renverse" les institutions établies.

Il reste une question : pourquoi une telle émotion, pourquoi ce scénario-catastrophe ?

Ce n'est pas le genre de l'article de Georges Dumézil, grand spécialiste des langues indo-européennes aujourd'hui décédé, dans "Le Nouvel Observateur" du 7 septembre suivant : la démonstration de l'inutilité du féminin est faite sur le ton du badinage, plein de gaillardise à l'occasion : 

-" Dans les vingt ou vingt-cinq dernières années , j'ai vu naître, devançant la commission, un petit nombre de féminins auxquels on ne pensait pas et dont on ne peut plus se passer. Ainsi l'admirable substantif "conne". [...] Ce féminin sonore, qui s'élance du fond de la gorge alors que son masculin fait un étrange détour par le nez, rappelle opportunément que la maladresse n'est pas le monopole des pénipotents."

Les "pénipotents" sont associés avec humour aux susnommées. Mais si l'on fait le décompte des féminins admis dans l'article par l'auteur, le substantif en question est en fait la seule dénomination féminine autonome qui ait été acceptée, et avec enthousiasme.

Car pour le reste :

- l'identification de la femme se satisfait des termes femme et  Madame : "femme professeur", "Mme le Recteur"  "suffisent" ;

- "Madame le ministre" , un solécisme ? "Peu importe, puisque l'expression est courante" : l'Académie recommande , pour la désignation de la femme, le solécisme, c'est-à-dire l'emploi syntaxique fautif ;

- pourtant, danseur/danseuse ? "Ce jumelage ne correspond pas à un besoin essentiel de l'esprit" ;

- de toute manière, "la maréchale", "la préfète", ne sont "pas autre chose" que  des "conjointes de leurs maris".

L'addition des "suffisent", "peu importe", "pas un besoin essentiel", "pas autre chose" s'ajoutant à "l'admirable conne" renvoie avec une désinvolture discutablement élégante les membres de la commission, hommes et femmes, à leurs casseroles. Si l'on ajoute que le masculin "non marqué" donné en exemple est chaque fois un masculin pluriel ou mieux encore un terme générique, comme "parents", on ne peut que déplorer le caractère brillant mais superficiel de l'ensemble, chaque argument avancé étant facile à contester.

Immanquablement, en se gardant d'employer les "femmes médecins" ou autres "femmes auteurs" autrement que comme exemples détachés, sans les actualiser dans une phrase, l'auteur a trouvé bien pratique par ailleurs, pour bien se faire comprendre, de parler de générations "d'écrivain(e)s" (les parenthèses sont de lui) ou de "restituer une désinence de son sexe à la députée", en évitant de pesantes périphrases : aucun des trois académiciens n'a pu éviter ce féminin qu'il combat, lorsqu'il veut parler clair. 

Le plus intéressant de l'article est le recours , en conclusion, à une comparaison surprenante :

-"La faute première, dans ce débat et dans beaucoup d'autres, consiste à traiter le langage comme un jardin, passible des tondeuses, des sécateurs, des tuteurs, alors qu'il est une forêt."

Certes, le langage est bien une "forêt". Mais de quoi discute-t-on ? d'ajouter des féminins : ajouter, et non pas retrancher quelque chose. Pourquoi alors craint-on les "tondeuses" et les "sécateurs" ? Que craint-on de voir couper? La crainte qui paraît au détour des comparaisons et des métaphores, c'est autre chose , et plus, que le conditionnement dans l'enfance au masculin premier. J'ai déjà avancé, dans un travail de 1983, une interprétation inspirée de la psychanalyse pour tenter d'expliquer certaines incohérences  que l'on relève dans les dictionnaires, qui semblent révéler une angoisse masculine non-dite, qui est en rapport avec la promotion à tout prix du masculin. Plus on craint de ne pas être fort, plus fort on proclame sa supériorité.

Pour l'instant nous retenons que l'Académie française, institution multi-séculaire peut-être la plus ancienne de France, instance morale la plus haute pour la langue française, choisit de combattre l'intégration de la dénomination féminine dans le consensus social, c'est-à-dire la représentation de la femme dans l'espace public à travers les lois et règlements qui l'organisent, en ne reculant ni devant l'emploi de l'insulte, ni devant l'expression du mépris.

Comme une  forte proportion de Français et de Françaises éprouvaient sur le sujet des sentiments au moins mitigés, que les élections de mars 1986 avaient amené un nouveau gouvernement, que l'image de la femme dans les mentalités ne suivait pas son accession à l'espace extérieur - et nous allons voir plus loin que ce n'est toujours pas acquis aujourd'hui - il n'est pas étonnant que la circulaire ministérielle du 11 mars 1986, publiée au Journal Officiel le 16 mars 1986, "relative à la féminisation des noms de métier, fonction, grade ou titre" , soit restée lettre morte. Les dénominations féminines devaient être utilisées, "dans les décrets, arrêtés, circulaires, [...] dans les correspondances qui émanent des administrations, [...]dans les ouvrages d'enseignement utilisés dans les établissements dépendants de l'Etat...". Le blocage institutionnel figé au masculin est resté total jusqu'en 1997.

1997 

La sentence de l'Académie française , institution respectée, a donné sa justification morale aux détracteurs et détractrices du féminin. En juin 1997, c'est une instance constitutionnelle qui rend sa sentence , prononce sa décision : la personne chargée de l'exécution de la Loi. La déclaration d'Elisabeth Guigou, ministre de la Justice, imposant le titre de "Madame la ministre", est un événement sociolinguistique.

Le lexicologue Alain Rey, directeur du "Robert" et donc spécialiste, s'il en est, de la langue française, interrogé le 23 juin sur France-Inter par une auditrice demandant si Mme Guigou avait ce "droit", a évidemment répondu que la langue française elle-même donnait ce "droit" : celui qu'établissait le grand groupe des dénominations humaines se terminant par -e qui s'emploient selon le cas avec la ou le. C'est-à-dire que l'alternance le/la  ministre s'inscrivait dans le fonctionnement régulier de la langue française dont les noms communs de personnes toujours en -e admettent l'un ou l'autre genre, et dont nous avons vu qu'ils sont de multiples centaines. Règle, droit, loi, on voit le domaine philosophique dans lequel s'inscrit la discussion.  

Le "droit" académique excluant le féminin se heurte à la position de la haute autorité gouvernementale de la ministre de la Justice, représentante du "Droit" français , justifiée par le "droit" linguistique , c'est-à-dire la règle générale de fonctionnement du système des noms communs de personnes.

L'Académie française ne s'est pas tue. La plume du grand écrivain Maurice Druon est malheureusement repartie au combat contre le nom des femmes, dans "Le Figaro", en suivant, le 26 juillet 1997 . Le ton choisi est résolument celui du sarcasme, ce qui place une nouvelle fois clairement le débat non pas sur le terrain institutionnel mais sur le terrain de la polémique idéologique à propos de la dénomination de la personne.

En présence dans l'article en question, on a dans un camp Maurice Druon, de l'Académie française, avec un Premier Président, un Recteur, un chancelier, deux académiciens, qui "ont le sens de la langue française" car nommées au masculin (nommées ou nommés?) - vous aviez à nouveau compris que les cinq personnages que je rapporte au masculin sont des femmes. Dans l'autre camp , "ces dames" qui "glapissent", "pas les mieux douées pour la logique", "pas à une naïveté près", "en mal de démagogie féministe", "gratifiées d'un portefeuille" - de ministre - , qui reçoivent la volée de bois vert de M.Druon.

Les dénominations féminines :

- n'ont qu'une valeur réductrice,

-  n'ont aucune "chance d'acclimatation en France",

- sont sexuellement allusives ou ridicules,

- sont des noms d'épouses.

Aucun féminin n'est acceptable en français, si ce n'est "institutrice, directrice, [qui] sont des cas un peu particuliers".

Mais le masculin , involontairement, n'est pas mieux traité :

-  il est "le genre non marqué - un neutre en somme": donc, si nous réfléchissons, un ni-ni, ni l'un ni l'autre , ni masculin ni féminin, un rien du tout,

- lorsqu'il apparaît dans le texte , ("boulanger", "ambassadeur", "recteur"...) ce n'est jamais que précédé de "Madame", "la femme du", "l'épouse de", 

- et surtout, "l'espèce homme", dit l'auteur, "est du genre masculin" : erreur finale.

En effet, avant le mot ironique de la fin  adressé à "ces dames" , dans le souci de promouvoir ce "neutre en somme", M.Druon conclut avec éclat en disant :

-"En français, l'espèce homme, ou le genre humain, si l'on préfère, est du masculin."

Mais non, Monsieur l'Académicien :  "l'espèce homme" est du genre féminin, malgré l'apposition "homme", comme on le voit quand on dit : "L'espèce homme est comprise (et non pas "compris") parmi les espèces animales." Et on ne rattrape pas l'affaire en se corrigeant par "le genre humain, si l'on préfère".

Le "genre non marqué" des structuralistes, argument se donnant comme scientifique, permet à l'idéologie androcentrique d'émerger : l'humanité, c'est l'homme, c'est masculin. Le corollaire est le féminin réducteur. Le vocabulaire se renouvelle, mais nous reconnaissons  les topiques multi-séculaires,  appuyés comme toujours par des exemples ponctuels avancés pour l'occasion. On aura remarqué les "cas un peu particuliers" que sont "institutrice, directrice": il y a près de 300 noms alternants en -teur-/trice en français. 

Une nouveauté cependant, ou plus exactement la  clarification d'une idée androcentrique jusque là implicite . Si l'on a seulement :

- boulangère = femme du,

- bouchère = femme du,

- ambassadrice = épouse de,

voilà que le féminin en français est un cas possessif. On a donc en français, l'homme, un neutre sans sexe, et "sa" femme.

Il est clair que l'institution qu'est l'Académie française ne peut continuer sur ce terrain : son prestige dans la francophonie mérite qu'elle abandonne courtoisement ce combat d'arrière-garde contre la dénomination féminine. Et je voudrais pouvoir choisir de ne me souvenir de Maurice Druon que comme auteur, entre autres œuvres,  des "Rois maudits" et, avec Joseph Kessel, du "Chant des partisans", plutôt que de ce billet. Mais l'histoire n'est pas finie. D'autres billets de Maurice Druon ont suivis, aussi venimeux, d'autres académiciens se sont exprimés en son sens, sans éviter jusqu'à la grossièreté, et tous et toutes cautionnent par leur absence de commentaire les invectives outrageantes de M.Druon. 

1998 - D'une Commission à l'autre.

Suite à la décision de la ministre de la Justice,  nombre de  journalistes, dont ceux du "Monde", qui sont vraiment dans le bain de la langue en action, après quelques hésitations, ont mis à profit les féminins libérés, et se sont mis enfin à parler des femmes françaises en un français correct débarrassé des paraphrases et solécismes qu'imposait la position académique, et que nous examinerons dans le chapitre suivant. 

Mais pas toujours. Nos mentalités sont rétives: la femme continue à se voir et à être vue de préférence à la maison . De nombreuses fonctions d'autorité sont toujours dites au masculin. La Ministre de la Justice peine à être la Garde des Sceaux, une garde se voit beaucoup mieux au chevet des malades - j'ai cependant relevé dans la presse le titre au féminin , seul logique, à partir de décembre 1997. Le monde de l'armée, entre autres, et, curieusement, le monde de la médecine, sont toujours linguistiquement masculins : le gag rebattu est toujours d'actualité, James Bond a toujours le loisir, en français, de s'étonner que "le docteur" soit une belle blonde. Si la désignation professionnelle individuelle d'une femme se fait cependant de plus en plus au féminin, y compris dans des listes officielles comme par exemple celle de la Légion d'honneur du 23 avril 2000, le masculin pluriel continue à englober la désignation des groupes mixtes en des textes où la représentation de la femme est laissée dans la brume du non-dit, pendant que le masculin singulier que l'on dit "générique" est en principe imposé dans les textes officiels généralisants. Pratique qui a l'effet souhaité par l'Académie, marginaliser le féminin, ce qui le rend en effet "discriminatoire".

En effet : dans les textes juridiques, le masculin "générique" de l'Académie française a été légalement imposé, ou plutôt, la dénomination féminine a été légalement exclue, par le tour de prestidigitation suivant.

A la suite de l'initiative de la Garde des Sceaux de se nommer et d'être nommée au féminin, Président de la République et Premier ministre se disent favorables à la dénomination féminine. Lionel Jospin signe la circulaire du 8 mars 1998 appelant les administrations "à recourir aux appellations féminines" et saisit la "Commission générale de terminologie et de néologie" afin de faire le point sur la question. 

Celle-ci a pour secrétaire Maurice Druon. 

Elle rend son rapport "sur la féminisation des noms de métier, fonction, grade ou titre" en octobre 1998 : l'introduction de la dénomination féminine dans les textes institutionnels est rejetée. 

Avant de s'occuper de ce qui lui est demandé, le point sur la dénomination des femmes, la commission établit d'abord le caractère réglementaire de ses décisions  : "Par le décret du 3 juillet 1996 (c'est-à-dire sous le gouvernement Juppé, à l'occasion de la lutte pour la francisation des termes le plus souvent techniques et principalement américains du ministère Toubon), le gouvernement s'est privé du pouvoir de décider par arrêté ministériel du choix des termes à utiliser pour exprimer des notions et des réalités nouvelles"(p.4 du rapport). On note la formulation : "le gouvernement s'est privé du pouvoir".

Forte donc de son propre pouvoir sur la dénomination humaine ainsi proclamé, lui attribuant la censure du vocabulaire juridique d'un gouvernement qui est au pouvoir exécutif conséquemment à des élections démocratiques, la commission constituée par un procédé comparable à la cooptation s'arrête, mais tout juste, au seuil de la contestation de légalité des décisions d'Elisabeth Guigou signant : "la ministre de la Justice", parce que "la légalité du texte est assurée si la personne signataire était bien celle qui était juridiquement qualifiée pour le signer"(p.49). 

Le texte du rapport est un document sociologique de grande qualité sur les notions de hiérarchie dans la société française , la dignité et le prestige des "fonctions", "grades" et "titres" ne pouvant accepter qu'une dénomination masculine, les "métiers", au rang inférieur, pouvant s'accommoder d'un féminin (p.42-43). C'est en même temps un exemplaire assez complet de l'argumentaire qui a été repris lors des débats sur la parité versus l'universalité au début de 1999, avant la révision constitutionnelle sur ce point. "Le sujet de droit n'a précisément pas de sexe"(p.24), est-il affirmé et répété sous diverses formes dans le rapport de la commission. Ce qui est exactement le contraire de ce que l'opinion française à 80% devait soutenir dans les mois suivants, lors de la réforme de la Constitution de juin 1999, qui rejetait justement l'universalisme des formules pour préciser clairement que "La loi favorise l'égal accès des femmes et des hommes aux mandats électoraux et fonctions électives".

Nous avons donc depuis 1999 en France un principe constitutionnel affirmant explicitement la parité hommes/femmes dans la vie politique, pendant que tout le reste des textes constitutionnels et juridiques continuent à être formulés au masculin donné comme universel, nommant le citoyen, enfermant la citoyenne dans le sous-entendu. Nous reviendrons concrètement sur la question.

Car, a dit la Commission, rejoignant les déclarations d'Alain Peyrefitte de 1984, "il est aisé de démontrer que les conséquences de la féminisation ne sont pas toutes compatibles avec le respect de l'esprit de nos institutions"(p.16), et toujours : "la dénomination des fonctions reste fortement contrainte par l'exigence de cohérence des normes juridiques et de respect du principe républicain qui fonde nos institutions" (p.16), et à nouveau : "à trop vouloir marquer la différence des sexes par la féminisation, on risque d'être infidèle au principe républicain de l'indifférence des sexes dans l'exercice des fonctions"(p.54). La question qui se pose ici, c'est : qu'est-ce qu'un principe "républicain" ?

On peut par ailleurs relever dans le texte du rapport : 

- son caractère normatif : "cette neutralité est exigée..." - "cette indifférence juridique doit être préservée..." - "impersonnalité exigée..." (p.2-3) - on remarquera que tout est prudemment à la voie passive, on ne sait pas qui "exige",  

- ses approximations lorsque ce ne sont pas des inexactitudes: "héritier du neutre latin, le masculin..."(p.2) - "toute règle syntaxique n'est qu'une convention..."(p.10) alors que le fonctionnement de la langue obéit à des systèmes  - "il n'est pas démontré que le langage soit une oppression..."(p.12), alors que racismes et dictatures s'appuient sur le langage,

- ses appels au "génie de la langue", qui selon la Commission ne doit promouvoir que le seul masculin, ce qui copie en fait les textes anglo-saxons qui, eux, sont effectivement non marqués en genre,

- l'éternel retour de l'épouvantail des ministresses (p.15), 

- le sarcasme polémique : "une égalité bavarde d'une parité de surface"(p.12) - "tordre les mots"(p.14) : on remarquera avec "tordre" la progression, après le classique "former", et le métaphorique "forger" de 1984 - "une telle revendication insatiable"(p.15) - "affubler les mots"(p.15),

- le leitmotiv du masculin "neutre", "neutralisant", non-marqué", "générique", "impersonnel". 

L'argumentation se voulant grammaticale et linguistique reprend donc les positions de 1984, en les aménageant : " Le féminin ne peut pas être considéré comme un genre non marqué au même titre que le masculin, précisément parce qu'il a son genre à lui, le masculin partageant le sien avec le neutre en raison de l'héritage latin"(p.35). Un genre à soi face à un genre partagé avec un genre qui n'existe pas, c'est clair. 

La conclusion que l'on peut faire sur ce rapport, c'est la constatation de la profonde méconnaissance par la Commission comme par l'Académie du fonctionnement général de la langue française, qu'elles considèrent à travers une analyse conditionnée par les préjugés ancestraux que nous avons examinés dans les chapitres précédents. Méconnaissance du fonctionnement morphologique des grandes séries alternantes caractéristiques de la langue française, que nous avons également étudié au début de ce livre, et méconnaissance du fonctionnement syntaxique et énonciatif du discours sur la femme et l'homme que nous allons étudier en suivant. 

Nous avons vu en son lieu ce que l'on peut penser du masculin "non-marqué", nous reviendrons, au risque de redites, sur la question du "neutre" qui a la vie si dure, et du "nom de fonction", la "fonction" à défaut du "neutre" étant le cheval de bataille des rédacteurs du rapport. Mais auparavant nous observerons ce qu'il en était de la syntaxe avant 1997, quand on dénommait systématiquement les femmes au masculin. La distinction à faire, quand on veut être clair, c'est la distinction entre la langue et ce que l'on voudrait être la norme. Quelle norme ? linguistique ou sociale ?

Le Premier Ministre s'est incliné, en une déclaration dont nous parlerons plus loin, devant le commandement de la Commission. L'usage flotte, avons-nous vu. La personnalité institutionnelle portée au gouvernement par les élections, la ministre de la Justice, a instauré la dénomination féminine individuelle. L'instance institutionnelle conservatrice des usages du passé, la Commission de terminologie, a travaillé à occulter la représentation de la femme dans la vie publique française. C'est maintenant à l'instance suprême de décider : le peuple souverain. A nous, locutrices et locuteurs français, dont l'immense majorité, dans sa réflexion citoyenne, a soutenu le principe de parité, de savoir si nous voulons que les femmes comme les hommes soient visibles dans nos textes fondateurs, ou non. Et dont le droit est de savoir quels sont les enjeux de la dénomination humaine. 

La première ministre

X - NORME ET LANGUE :

LES CHAUSSES-TRAPES

DU LANGAGE

Nous parlions de "droit". Un droit, c'est ce que nous pouvons exiger, ici exiger de savoir qu'elle est l'importance de notre dénomination. Le Droit, c'est ce qui nous oblige, en vertu de principes qui sont extérieurs à l'individu : ensemble de règles dites juridiques, de lois produites par notre société, auxquelles nous devons obéir, mais auxquelles tout le monde n'obéit pas. Nous obéissons aussi, mais ici sans échappatoire possible, aux grandes lois physiques et biologiques.

Quand nous parlons, nous utilisons un instrument en notre possession, la langue, entité qui transcende l'individu et fonctionne selon des lois générales, comme la physique et la biologie : ces lois commandent tous les usages individuels qui sont le langage et font, par exemple, que "Chais pas", que nous disons peut-être quand nous sommes en pantoufles, et "Je ne sais pas", que nous disons quand nous sommes en tenue de ville, sont tous les deux des énoncés de sens équivalent, pas anglais, pas espagnols, pas allemands, pas étrangers en général, mais "français", compris par tous les francophones. La "norme" enseignée par les grammaires classe le deuxième énoncé comme "correct", comme étant du "bon" français. Et nous nous conformons selon les circonstances, à la norme enseignée, ou bien nous lui désobéissons.

Dans les deux cas, nous ne pouvons désobéir à la loi transcendante, la règle linguistique qui commande l'expression de la négation dans le français actuel, l'emploi de pas après le verbe conjugué : "je pas sais" n'est pas "français". Dans le cas de "je ne sais pas" seulement, nous avons choisi d'obéir à la norme que cherche à imposer l'éducation scolaire et l'appréciation sociale de ce qu'est le "bon usage". Vaugelas s'occupait de la norme qui régissait le langage de la cour de Louis XIV. La norme académique est la norme de la société mondaine fréquentée par les académiciens. Ceux-ci et celles-ci font tous leurs efforts pour imposer la norme du masculin, mais obéissent à la linguistique lorsque des féminins leur échappent, ou lorsqu'ils contournent ou taisent les illogismes de la norme qu'ils prônent. 

La linguistique s'occupe des règles transcendantes auxquelles nous sommes obligés d'obéir sous peine de ne pas parler français. Les grammaires scolaires et les grammaires normatives en général travaillent à imposer une norme qui en fait est variable selon le temps et le lieu, comme le montre "Le bon usage" de Grévisse où les citations illustrant la norme proposée, tirées des plus grands auteurs, sont suivies de citations la contredisant, tirées d'auteurs aussi grands. On le voit par exemple à propos de la fameuse "règle" selon laquelle "le masculin l'emporte".

En matière de dénomination humaine, l'observation de l'ensemble du lexique et non l'assemblage d'exemples choisis pour l'occasion montre la règle linguistique française de l'alternance en genre selon le sexe. Qu'en est-il lorsque la règle générale de l'alternance n'est pas respectée, que l'on n'emploie que le masculin, par obéissance à ce que l'on pense devoir être la norme d'un "bon usage" et qui est en fait l'obéissance à une norme sociale donnée?

Dans le discours sur la femme.
Une nouvelle fois, ce ne sont pas des exemples fabriqués et donc artificiels que j'appelle au secours d'une cause. C'est l'observation d'un large corpus produit naturellement à l'intérieur de la société française qui me permet les développements suivants.

J'avais rassemblé pour un article publié en 1993, c'est-à-dire avant l'événement Guigou, plusieurs centaines d'énoncés relevés dans la presse, surtout "Le Monde" et mon journal local, mais également dans d'autre journaux et à la télévision, énoncés présentant une femme dans une activité publique (les références exactes de ces citations, journal, date et page, se trouvent dans l'article en question). J'ai continué après, et jusqu'à aujourd'hui les observations réalisées à ce moment-là restent valables.

On se rappelle que 1991 fut en particulier l'année de la nomination d'Edith Cresson comme chef du gouvernement. En 1993, Edith Cresson partie, nous avions de nouveau un "vrai" premier ministre, disais-je, dont on pouvait enfin parler "normalement". Nous avions eu auparavant un premier ministre sans qu'il ait été possible de parler de "lui", sans qu'en fait aucun journal ne nous ait parlé de "lui" : la première femme premier ministre français...? la première femme premier ministre française? Oui, dira-t-on aujourd'hui : la première femme au poste de premier ministre français. C'est un tour de passe-passe, on va voir combien ce "premier ministre" masculin a donné de fil à retordre aux journalistes dans leurs phrases.

Pour ne pas parler que de la première ministre, voici une série d'exemples où l'on peut observer un phénomène intéressant : en lieu et place d'alternance en genre, la femme, et elle seule, est soumise à une dichotomie très systématique. Si la dichotomie est au sens propre une phase de la lune pendant laquelle une seule moitié de son disque est visible, voici la dichotomie de la femme, avec dévoilement alternatif de l'un ou l'autre de ses aspects. Nous appellerons "titulation" l'action de donner un titre à une personne, pour éviter l'équivoque avec un "titre" d'article :

- "leur confrère Marguerite Yourcenar"

          >aspect masculin : appartenance à l'Académie

                       >aspect féminin : prénom donné à la naissance

- "Madame le Principal du collège"

         >aspect masculin : le poste d'autorité

                    >aspect féminin : "Madame", titulation d'épouse

- "La France a un nouveau Premier ministre et c'est une femme"

         >aspect masculin : titulation politique

                    >aspect féminin : "femme", identité physique 

- "Le premier ministre, Mme Edith Cresson" (nombreux exemples)

        >aspect masculin : identité politique

                    >aspect féminin : identité civile, par "Mme, Edith"

- "Une jeune femme, gardien de la paix, âgée de 32 ans"

        >aspect masculin : la fonction d'autorité

                   >aspect féminin : identité physique, âge

- "Elle était policier, mariée et mère d'un enfant"

        >aspect masculin : la fonction d'autorité

                   >aspect féminin : état civil et parenté.

L'aspect masculin de l'identité féminine, c'est l'identité professionnelle d'autorité ou de prestige. L'aspect féminin, c'est son état-civil : sexe, âge, nom de naissance, liens familiaux. Alternance vie privée au féminin/vie publique au masculin à l'intérieur de la même personne. 

Après l'étude de cet ensemble, en fait considérablement plus fourni, je me suis rendue compte pourquoi j'avais été particulièrement heurtée dans mon sentiment linguistique par le titre et le sous-titre suivants :

-"Mort du poète italien Margherita G. - Le poète italien Margherita G. est mort."

Parce que l'identité physique était refusée à la personne même dans la mort, pour obéir à la norme du masculin de prestige. Sans compter que la nationalité est également un élément d'état-civil, et que dire "le poète italien Margherita G." ou "le premier ministre français Edith Cresson" produit une collision pénible du genre et du sens.

Collision, suspense, acrobatie sémantique : s'agit-il d'un homme , d'une femme ? Cache-cache : cacher le sexe dans la profession ? rappelons-nous, les plus vieux et les plus vieilles, ce qui se passait il y a quarante ans, avec l'interdiction du port du pantalon aux femmes. Parce qu'on ne distinguait plus une femme d'un homme, disait-on. Voilà qu'on veut maintenant obliger les professions à porter le pantalon.

Après la sémantique, considérons maintenant la syntaxe : 

-"élue député européen"

-"député fraîchement élue"

-"Mme Michèle C., magistrat chargée de..."

-"ancienne ministre du commerce, le nouveau premier ministre s'est exprimé et elle..."

-"mais le premier ministre n'est pas vraiment inquiète..."

-"puis le premier ministre a commencé ses propositions, indifférente aux protestations..."

-"le premier ministre a indiqué qu'elle..."

-"le premier ministre rappelle qu'elle..."

- etc., etc., et je ne donne pas les exemples les plus longs, dont certains tout à fait délirants.

L'Académie affirme que c'est du bon français.

Je dis que c'est non pas de la syntaxe, mais de l'ataxie. "Ataxie : Incoordination des mouvements causée par une affection des centres nerveux" (Petit Robert). Je mets au défi les pédagogues d'établir ici des "règles" d'orthographe d'accord à enseigner à nos chères petites et petits, et je défie Bernard Pivot de composer un texte non sujet à contestation quant à l'accord en genre avec un nom professionnel de femme masculin. La langue française est une langue où un portail, jusqu'à nouvel ordre, est ouvert ou fermé, et non pas ouverte ou fermée sous prétexte que ce serait en fait une porte qui préfère se nommer au masculin. Ce que je veux dire, c'est que l'ataxie en question ne touche que le discours sur la femme nommée au masculin et elle seule, pendant que le discours sur l'homme, les animaux, les choses, les idées, reste toujours et partout syntaxiquement régulier.

Les journalistes étaient quand même franchement embarrassés. En effet, ce que l'on observe parallèlement, c'est ce que Marina Yaguello, à propos de l'affaire "du" capitaine Prieur (qui a fini, on s'en souvient peut-être, par être "enceint" (?)), a appelé la "stratégie d'évitement". Pour contourner le problème, on observe  :

- le détachement de la titulation au masculin en titre d'article, stratégie d'isolement absolu : "Le nouveau premier ministre (titre d'article) - "Mme Edith Cresson, une fidèle du président"(sous-titre), l'article ne parlant plus que de "Mme Cresson",

- le détachement en forme d'apposition indéterminée, évitant le le qui marque le genre : "Ministre de gauche, elle..." - "Marie-Christine B., gardien de la paix..." - "Marie Sara, torero...",

- la mise entre guillemets de l'expression, comme n'étant pas assumée par le scripteur :"Un entretien avec "Mme le Président" d'Irlande" - et plus souvent au féminin : "Madame "la" ministre",

- le rejet dans l'abstraction : "le ministère des affaires européennes (pour une femme)" - "sa nomination au poste de Premier ministre",

- la périphrase : "la première femme à la tête du gouvernement",

- la métaphore ou l'allusion : "Matignon au féminin" - "La première femme à prendre possession du 57 de la rue de Varenne".

Mais très souvent la titulation est purement et simplement absente, le journaliste laissant le lecteur à sa connaissance extra-textuelle présumée : 

- "Mme Thatcher... Mme Thatcher... l'ancien premier ministre Edward Heath a piqué la "Dame de fer"... Mme Thatcher..."

Vient le moment où l'on ne peut plus éviter pour la femme la titulation avec son article masculin. Cette titulation est alors placée en tête de phrase, et toujours avec l'article le :

- "Le premier ministre a indiqué..."

- "Le premier ministre devait..."

- "Le premier ministre a affirmé..."

En effet, un évitement est pratiqué d'instinct, celui de l'article un : nous observerons le phénomène dans la partie consacrée au discours sur l'homme, l'article un rend le masculin inapte à la signification générique, un homme est un homme, comme dans la chanson. Le forcement au masculin de la dénomination de la femme produit des blocages linguistiques qui rendent le discours sur la femme systématiquement contraint.

L'étonnant, c'est, malgré le poids académique, le nombre de présidentes, avocates, policières, magistrates que l'on trouvait quand même au détour des articles. Pas dans les titres d'articles, il est vrai.

Le conflit entre, d'une part, la norme sociale masculine intériorisée, d'autre part, le fonctionnement linguistique régulier accordant sens, genre et syntaxe, transforme le discours sur la femme en un exercice périlleux semé d'embûches, que les journalistes ont cherché à contourner acrobatiquement sans y parvenir toujours. On comprend qu'ils aient adopté si vite la titulation au féminin quand une autorité reconnue, celle du ministère de la Justice, leur a donné le feu vert. Enfin on pouvait parler des femmes simplement.

Tout n'est pas encore clair, nous l'avons vu, et par exemple le sénateur de New-York n'a le plus souvent révélé son identité véritable que par son prénom, dont seule notre connaissance extralinguistique nous informe qu'il est féminin: Hillary. Pourtant le bon vieux "Dictionnaire illustré latin-français" de Félix Gaffiot nous donne : senatrix. Vivement des commandantes et des générales pour que les femmes en soient fières, des docteures qui ne se cachent pas pour qu'on sache ce que parler veut dire et chez qui l'on va quand on veut se faire soigner.

Le discours sur l'homme.
Que l'on ne se méprenne pas sur le but de cette réflexion : sans doute le masculin ne peut-il, selon la règle linguistique, être utilisé pour la dénomination individuelle de la femme, il sert cependant bien en français à la dénomination de groupes mixtes : nous allons voir dans quelles conditions. Toujours selon la même méthode: non pas par des raisonnements a priori, mais par l'observation du fonctionnement de la dénomination humaine masculine en discours dans un corpus le plus large possible.

En fait, ce n'est plus aujourd'hui le féminin qui pose un problème comme avant 1997, sauf dans quelques corporations, et sauf pour une trentaine de noms au maximum sur les milliers qui existent, dont l'alternance morphologique n'est pas automatique (comme médecin/médecine). C'est le masculin qui pose un problème. Ce n'est pas un problème de syntaxe, c'est un problème de signification : nous allons voir les cas où par l'usage qui en est fait il est linguistiquement ambigu, parfois jusqu'à tronquer carrément l'information.

Le masculin est d'abord le nom de l'homme parce qu'il alterne avec le féminin. Beaucoup fantasment sur la nécessité du neutre : il n'existe linguistiquement pas en français, il faut s'y faire, nous en reparlerons encore une fois en suivant. Il est logiquement impossible pour la dénomination humaine.

Ce que nous venons d'observer, c'est que la langue elle-même, par la règle générale d'alternance,  s'oppose à ce que le masculin dénomme une  femme individuellement. Posons maintenant les questions suivantes : quand le masculin signifie-t-il un homme ? peut-il signifier "ou homme ou femme" ? quand signifie-t-il "et homme et femme" ?

Je n'ai pas de réponse générale immédiate, c'est sur ce point que je suis actuellement en train de travailler. J'ai déjà cependant rassemblé de grands pans de réponses significatifs. J'avais d'abord, dès avant 1983, épluché les dictionnaires entre les mains de mes élèves. On y relève des choses étonnantes, dont j'ai rapporté plus haut le traitement du mot "fille". Mais quelles que soient les positions idéologiques des dictionnaires, leurs rédacteurs sont des spécialistes du lexique et de la langue et les formulations qu'ils emploient sont révélatrices. Pour sérier les problèmes, voyons d'abord le mot "homme". Il signifie sûrement "être humain masculin", c'est toujours avec ce sens que je l'emploie, d'autres l'utilisent également comme générique pour signifier l'humanité en général. Or, si l'on peut dire : "La chatte est un animal", on ne peut pas dire : "La femme est un homme".

 Voici dans le "Dictionnaire du français contemporain" de 1982 deux séries de définitions :

1/- garçon : jeune homme - homme jeune - homme célibataire 

- gars : jeune homme

- futur : homme qui va se marier

- mari : homme uni à une femme par le mariage

- monsieur : homme quelconque dont on ne connaît pas le nom

- vieillard : homme âgé

- surhomme : homme exceptionnellement supérieur

Une dénomination masculine spécifique et sans équivoque de l'homme est toujours définie par une équation, une équivalence introduite par le mot "homme" : "homme qui...", "homme que..." ou "homme" plus un adjectif.

2/ - individu : être humain 

- créature : être créé par Dieu, et spécialement l'homme

- gens : les hommes envisagés collectivement

- humains : synonyme littéraire de homme

- génération : ensemble des individus à peu près le même âge

- population : ensemble des individus qui habitent un pays.

Le deuxième groupe est constitué de génériques ou de collectifs humains : aucun n'est défini directement par l'équivalence " = homme qui..." ou " = hommes qui...". 

Et en effet, le dictionnaire a raison, on ne peut pas dire :

- population = ensemble des hommes d'un pays, et encore moins :

                    = hommes d'un pays

- génération = ensemble des hommes du même âge

- gens = hommes en général, etc.

Même pour "humanité" et "humains" le lexicographe a évité l'équation "= ensemble des hommes". Pour tous les termes à signification mixte certaine on a utilisé spontanément des circonlocutions  qui évitent l'équation. Regardons "créature" : ce n'est pas : "= homme créé par Dieu" mais : "et spécialement l'homme créé par Dieu", ce qui n'est pas une définition. C'est un commentaire : une glose. On ne définit pas les termes vraiment génériques, qui incluent "homme-femme" en alternance ou en addition, on glose sur ces termes.

Première conclusion : le sentiment linguistique profond du lexicographe lui a fait éviter d'employer directement "homme" comme générique à la manière de "chaise = siège qui...". Tous les noms de métiers alternants sont définis par "Personne qui..." et non pas par "Homme qui...". 

Maintenant, voyons dans plusieurs dictionnaires comment est défini le terme "homme" lui-même. Toujours en deux parties, une pour le sens dit générique, une deuxième pour le sens spécifique. Voici les définitions "génériques" :

- "terme générique désignant l'espèce humaine" (DFC)

- "animal raisonnable" (Littré)

- "être doué d'intelligence et d'un langage articulé - en général l'espèce humaine " (Petit Larousse illustré 82)

- "être appartenant à l'espèce la plus évoluée de la terre" (Petit Robert 77 )

- "être (mâle ou femelle) appartenant à l'espèce animale la plus évoluée de la terre" (Petit Robert 95)

Nous ne trouvons nulle part l'équation pure et simple "homme = être humain". Et encore moins "homme=espèce humaine" ou "homme=genre humain", des collectifs, comme semblait le souhaiter M.Druon. La définition la plus engagée est la dernière, mais l'alternance sexuelle est celle de l'animal, pour plus de précaution placée entre parenthèses. Aucun dictionnaire ne se hasarde à dire sans détour : "homme = être humain de l'un ou de l'autre sexe" ou "être humain masculin ou féminin". Le sentiment linguistique du lexicographe ne lui a toujours pas permis l'équation directe.

La lecture du très long article du Littré est très instructive de la mentalité du XIXe siècle : il y a dix paragraphes détaillant les multiples facettes de l'homme générique illustrées par des citations littéraires prestigieuses, un seul, le dernier, pour l'homme bien masculin. Mais tous les "hommes" génériques auxquelles se réfèrent les citations sont bien des hommes : les "hommes purement hommes" le sont pour Descartes, "l'homme de la nature le chef et le roi" est de Boileau, "l'être humain considéré dans ce qu'il a de supérieur", c'est Auguste dans Cinna, Brutus dans une tragédie de Voltaire, Agamemnon dans l'Iphigénie de Racine, plus loin c'est Sénèque présenté par Diderot, etc.

C'est la lecture des définitions des Petit Larousse et Petit Robert du XXe siècle qui m'a permis de comprendre le raisonnement classificatoire des dictionnaires. J'avais été plutôt surprise de voir dans tous les Petit Larousse consultés (1936 - 1967 - 1982) que "un brave homme" était rangé dans la catégorie générique. "Je suis un brave homme", me disais-je à moi-même... Puis dans les Petit Robert 1977 et 1995 j'ai trouvé chaque fois, toujours comme exemple de générique, "On s'attendait de voir un auteur, et on trouve un homme", dit par Pascal en son temps. Pascal aurait-il dit cela de Madame de Sévigné ? 

C'est alors que j'ai compris que les rédacteurs des dictionnaires, tous des hommes pendant des siècles, se considéraient eux-mêmes, et voyant en eux toutes sortes de qualités en plus de la faculté de procréation, sublimaient ces merveilleuses qualités de "l'homme", le rendant tellement supérieur à ce qu'il y a malheureusement d' "animal" en lui. D'où "le brave homme" générique  et "l'homme" si "humain". Fondées sur le sentiment personnel, les définitions de "homme" des dictionnaires sont des définitions moralisantes et androcentriques. Elles n'entrevoient qu'une portion de la réalité.

Déjà en 1989 j'avais eu connaissance d'un article de Danielle Leeman sur "les notions de sexe et de généricité". Ses observations sont également fondées sur son sentiment personnel parce que les exemples qu'elle analyse sont pour la plupart fabriqués par elle-même. Mais il s'agit ici du sentiment personnel d'une linguiste féminine. Elle déclare clairement que "le sens générique n'est pas une potentialité automatique du nom masculin dans le couple masculin/féminin", observe que "le mot "homme" perd la possibilité de désigner l'espèce dès qu'on l'associe à un prédicat énonçant une particularité proprement féminine", avance des exemples où  le sens générique est impossible :

-"A l'heure actuelle, un homme est encore vert à 80 ans"

-"A partir de 50 ans, les hommes ont souvent de la brioche".

Pour elle, c'est "encore vert", et "de la brioche" qui donnent à "homme" son sens spécifique, parce que ne pouvant s'appliquer qu'à un homme. On remarquera que cela n'est même pas nécessaire: "être jeune" ou "grossir" est indifféremment attribuable à la femme ou à l'homme. Dans :

-"A l'heure actuelle, un homme est toujours jeune à 80 ans"

et:      - "A partir de 50 ans les hommes grossissent souvent",

on voit que l'homme est toujours bien masculin. Quand donc peut-il vraiment avoir le sens générique ? 

C'est dans un corpus non fabriqué, mais collecté pour un colloque linguistique en mai 2000, qu'à nouveau j'ai trouvé des réponses : les contraintes empêchant la signification générique de "homme" sont beaucoup plus étendues que ne le voyait Danielle Leeman. Nous allons quitter le domaine du sentiment pour notre domaine habituel de réflexion, le domaine de l'observation.

J'avais pris, dans le but d'observer le poids de la norme masculine dans la pratique d'écriture, cinq ouvrages d'écrivaines, deux essais historiques présentant des femmes, et trois romans. Seules deux auteures se signalaient par leur militantisme féministe linguistique, la Française Benoîte Groult, et la Québécoise Louky Bersianik. Les cinq ouvrages datent d'avant 1997, souvent largement. Louky Bersianik s'est bien amusée de ce qu'elle appelait LOM, et habillait tous ses Hommes bien masculins de la majuscule. Benoîte Groult malgré ses engagements s'est laissée piéger dans l'un de ses chapitres par le masculin pluriel de plusieurs noms professionnels dont on ne sait pas s'ils signifient "hommes et femmes" ou "hommes" tout court.  Mais aucune des scriptrices étudiées n'emploie le mot "homme" ou "hommes" au sens générique, sauf , semble-t-il, Souad Guellouz, une Tunisienne parfaitement francophone, et uniquement dans la thématique religieuse. Mais dans ce cadre la signification doit être décryptée  ou reste ambiguë comme dans :

-"Je préfèrerais que les prêtres se marient, ils comprendraient mieux les autres hommes" (dit un homme à propos des problèmes sexuels : des seuls hommes ? des hommes et des femmes ?)

- "Tous les hommes sont égaux", pontifia le petit Mostary"(à propos d'un prétendant de sa sœur)

- "La souffrance est un cadeau de Dieu fait aux hommes"(dit le jeune Mostary, malade)

- "Tout se reproduit, les hommes, les bêtes"(dit un homme stérile).

Je me demande d'ailleurs si ce n'est pas mon propre conditionnement qui me fait attribuer à tort un possible sens générique à des énoncés qui, linguistiquement, ne le contiennent pas. Me sentant inconsciemment exclue de l'ensemble nommé "hommes", machinalement je l'interprète comme générique parce que le mariage, l'égalité, la souffrance, la reproduction me concernent.  

Le mot de la fin du roman de Souad Guellouz est :"Sofia connut un moment de plénitude. Du fond de son cœur monta une éternelle reconnaissance vers Celui qui l'avait permis, vers le Dieu de tous les hommes." S'il est possible d'attribuer ici à "les hommes" la généricité, c'est en raison de l'inclusion, possible, de l'héroïne, Sofia, dans l'ensemble. Mais par une opération d'interprétation dépendante de notre culture.

Pour le reste, toujours dans le même roman, qui conte la vie surtout familiale d'une jeune femme de la Tunisie coloniale à la Tunisie d'aujourd'hui, "les hommes" sont nombreux :

- une dizaine d'hommes

- les hommes détournaient la tête...

- les hommes qui la portaient... 

- les jeunes hommes...

- Les hommes se taisaient...

- Pour les femmes et pour les hommes

- Ils ressemblaient aux hommes de M. (un village).

- Ces deux hommes...

- Les hommes étaient des fonctionnaires...

- Tous les hommes du quartier

- Les hommes allaient glaner les épis...

- Des hommes raffinés...,etc.,etc.

soit une série d'énoncés sans ambiguïté de masculins que j'appellerai "forts", dont le sens ne vacille pas.

Examinons leur environnement syntaxique : 

- ils acceptent tous les déterminants possibles : article défini  les, des, aux, article indéfini des pluriel de un ("des hommes raffinés"), adjectifs démonstratifs, numéraux...

- ils acceptent tout adjectif qualificatif, tout complément du nom,

- ils peuvent être sujets de n'importe quel verbe,

- ils acceptent l'insertion de "femme" dans l'énoncé qui les contient.

C'est-à-dire que "les hommes" bien masculins entrent dans tout type de discours, et particulièrement le discours narratif ou informatif courant.

Il restait à voir ce que fait "l'homme" au singulier. Il faudrait éplucher plus de textes, d'écrivaines comme d'écrivains. On peut cependant formuler, d'après l'observation du discours des dictionnaires, l'hypothèse que "l'homme" est plus aisément "générique" dans un discours d'homme que de femme. 

Revenons à ces dictionnaires, et ici au Petit Robert 1995. Voici le fonctionnement de "homme" au sens spécifique d'après les exemples donnés :

- homme dans l'enfance - un homme fait - l'âge d'homme - vêtements d'hommes - rayon homme - homme vierge, impuissant, viril, célibataire , marié - bel homme - homme à la mode - homme à femmes - sors si tu es un homme - sois un homme - parole d'homme - saint homme - homme d'action, de bien, d'esprit, du monde, du peuple, d'Etat, de mer, de troupe - homme-grenouille,-orchestre,-sandwich.

Les constatations réalisées dans le roman sont confirmées par le dictionnaire : toute détermination, en particulier par un, toute qualification , toute complémentation est possible quand "homme" est employé avec un sens spécifique.      

Et voici, donnés en premier, les exemples de l'emploi senti comme générique :

- l'homme est un animal très proche des grands singes - les premiers hommes - l'homme est l'avenir de l'homme - les droits de l'homme - l'homme est un loup pour l'homme - les dieux et les hommes - le fils de Dieu s'est fait homme - on s'attendait de voir un auteur et on trouve un homme.

Sans revenir sur le classement manifestement partial de l'exemple de Pascal, on peut faire entre autres trois  observations :

- massivement, sous le sens que l'on veut générique, on trouve la forme "l'homme", le LOM de Louky Bersianik,

- "les premiers hommes" sont, peut-être, génériques, mais "le premier homme", c'est un homme, Adam ; de même le fils de Dieu qui s'est fait homme est peut-être générique, mais c'est un homme, Jésus ; remarquons que lorsqu'on dit "c'est un homme", le sens ne peut qu'être spécifique ;

- enfin "l'homme" se prête très bien aux labels, dictons et formules figées : au conservatisme.

En effet, j'ai rassemblé nombre d'autres formules et énoncés saisis au hasard :

- Le musée de l'homme - La nature et l'homme - l'homme dans la langue - Les droits de l'homme - L'homme est un loup pour l'homme - Le rire est le propre de l'homme...

Voilà des formules qui claquent, familières. C'est pratique, direct (?) et pour tout dire viril, on est en terrain connu, donc rassurant. Maintenant :

"Avant de commencer les essais chez l'homme, les chercheurs doivent encore..." - "Après avoir envoyé ses missives aux étoiles, l'homme a repris ses tentatives..." - "En Guadeloupe, le bananier a été introduit par l'homme" - "depuis que l'homme a foulé le sol du Brésil..."

Nous sommes sur le terrain scientifique, il faut garder son sérieux. Ici "l'homme" est donné manifestement comme une abstraction totale. Mais les femmes ont-elles planté ledit bananier, foulé les premières le sol du Brésil ? Continuons :

-Tous les hommes sont mortels - Beaucoup d'hommes sont mortels - tous les hommes sont malades... - quarante hommes sont immortels...

- l'homme et la mort - le vieil homme et la mort...

- le musée de l'homme du XVIIe siècle...

- depuis que l'homme portugais a foulé le sol du Brésil...

- le rire est le propre de l'homme du monde...

On aura deviné que j'arrive à des exemples inventés. Pourquoi inventés ? parce que je fais des essais de commutation. Lesquels pour vous sont-ils "génériques" ? "spécifiques" ? En voici quelques autres :

- l'animal a une gestation variable selon l'espèce, l'homme a une gestation de neuf mois... -  La femme, en tant qu'homme... - L'homme, en tant qu'homme...

Vacillement de l'interprétation. Je vous laisse le soin de classer notre homme dans ses catégories, et de juger de l'acceptabilité ou inacceptabilité des exemples. Pour Verdi, dans Rigoletto, "La donna è mobile", souvent femme varie. Manifestement, dans le langage selon l'usage courant, "l'uomo è mobile". 

C'est pourquoi il se prête aux jeux de mots, dont je ne me rappelle pas les auteurs :

- "la femme est l'avenir de l'homme" - "un homme sur deux est une femme" - "la machine au service de l'homme", avec sur la photo une belle fille au volant du tracteur, effet choc de la publicité garanti et toujours abondamment utilisé. 

Sans oublier l'académique "En français, l'espèce homme, ou le genre humain, si l'on préfère, est du masculin", étudié plus haut, constatons une fois de plus que "l'homme", et d'une manière générale le masculin voulu générique, s'adaptent admirablement aux discours emphatiques, depuis "l'homme conquérant de l'espace", jusqu'aux vaillants et glorieux Champignaciens déjà vus, chers aux lecteurs et lectrices de Franquin.

Que peut-on d'ores et déjà conclure du matériau qui vient d'être examiné ? Qu'à partir d'une tradition ici réductrice, celle du masculin dit générique, nous pouvons, inconsciemment, continuer à suivre son ornière sans contrevenir à un usage en fait général. Ou bien, maîtres de l'infinie richesse de la langue française, nous pouvons choisir, pour la dénomination humaine, la précision et la clarté.

L'uomo è mobile

XI - FANTASMES ET ETATS D'AMES

Passant du Champignacien au Français en général, qu'en est-il de nos trois questions ? Nous nous demandions quand le masculin signifie un ou des hommes. Réponse : toujours, dans tous les cas et n'importe quand. Un seul cas de figure discutable : quand on donne en premier un "Mme" ou un prénom féminin, arrive en second la face masculine de la femme, "Marie-Christine B., policier, mère de famille...". Dans la figure inverse, "Le docteur Untel, ancienne élève de...", le docteur Untel est un homme, qu'un rétablissement plein de virtuosité transforme mentalement en femme, après coup.

Quand le masculin signifie-t-il un homme et une femme, des hommes et des femmes ? Au pluriel, très couramment et sans problèmes quand le contexte immédiat informe de la mixité : "L'homme et la femme arrivent, ils sont là..." - "Les adolescents, filles comme garçons..." - "Nous nous sommes tant aimés" disent Jeanne et Pierre...

Mais "tous les candidats" étaient tous des jeunes hommes au baccalauréat du XIXe siècle, à l'Ecole polytechnique jusqu'à la deuxième moitié du XXe, aux unités de combat jusqu'à tout récemment : il n'y a pas information mais interprétation dépendante des connaissances des destinataires du message. De même, chez la romancière tunisienne dont j'ai épluché le texte il y a peu, on voit selon les époques des Phéniciens, des Romains, des Vandales, des Arabes, des Andalous, des Italiens, des Serbes, des Grecs, des Turcs, des Français venir en Tunisie. Les uns sont des envahisseurs, des mercenaires, les autres sont des réfugiés, des colonisateurs : les Vandales destructeurs traînaient-ils "leurs" femmes dans leurs chariots ? les Andalous réfugiés des proscriptions espagnoles étaient une population. Mais les Turcs impérialistes ou les mercenaires Serbes avaient-ils amené "leurs" femmes ou non ? les Français colonisateurs dont il est parlé sont-ils les administrateurs tous masculins ou les mêmes avec leur famille? Danielle Leeman remarquait de même dans "Les Hollandais sont de bons marins" l'impossibilité générique.  

Nous avons l'habitude de parler dans ce vague qui nous est familier en un masculin où les hommes se reconnaissent toujours, mais où l'on se demande, quand on y pense, ce qu'il en est des femmes. Faut-il alors , et sans faute, parler des 60 millions de Françaises et de Français ? La loi d'économie, qui va au moindre effort, s'y oppose, et les 60 millions en question donnent l'information généralisante nécessaire. Mais ce qu'on peut attendre d'adultes responsables, et encore plus de gens qui sont de fins connaisseurs du langage, c'est une prise de conscience de l'ambiguïté de ce discours systématique, et l'introduction, facile pour qui a l'habitude de manier le langage, d'informations récurrentes sur la représentation ou non de femmes dans les mots employés.

La fin de l'année 2000 a vu, rapportées par la presse, nombre de manifestations des personnels hospitaliers, où les infirmières ont défilé en foule. Voici les passages significatifs d'un article sur deux colonnes de "La République des Pyrénées":

Les infirmiers libéraux béarnais manifestent.

Les libéraux occupent la mairie de Pau. - La grève totale des soins est programmée [...] par les infirmiers libéraux...les infirmiers libéraux béarnais en colère... ils ont défilé... ils refusent la mise en place du Projet de soins infirmiers...". 

Où étaient les infirmières ? 

Il va sans dire, dira-t-on, que les infirmières étaient là. Pourquoi "sans dire" ?

Dessinez un infirmier. Dessinez des infirmiers. C'est rendre un mauvais service aux infirmiers véritables que de faire de leur nom bien à eux un neutre ni femme ni homme. Voulez-vous, mademoiselle, faire une carrière d'infirmier ? 

Dans la langue française fonctionne l'alternance infirmier/infirmière, et il n'y a rien à faire, un infirmier, c'est d'abord un homme. C'est faire du sexisme que de prétendre que le masculin peut tout nommer, de la désinformation si l'on n'utilise que le masculin, et manquer de personnalité que de penser que le masculin est un neutre.

Non, on n'a pas besoin de dire tout le temps "les infirmières et les infirmiers". Oui, le masculin pluriel sert en français à signifier les deux genres : mais seulement quand le reste du texte précise bien qu'il s'agit des deux. Il est impératif,  pour parler clair, de dédoubler le nom de profession, au moins dans les titres ou sous-titres qui chapeautent un article, ou dans les noms d'associations.  "Syndicat des infirmières et infirmiers libéraux" : inélégant ? Le complexe du tout masculin est une variété de snobisme qui consiste à s'aligner sur ce que l'on juge dominant. Qu'est-ce qui est à blâmer, nommer les hommes et les femmes dans la parité, ou déshumaniser le monde professionnel français en faisant de tous et de toutes des mécaniques, des robots asexués ?

Ange ou robot.
Le flou des masculins pluriels nous a ramenés à la dernière question : le masculin singulier. C'est un neutre, nous dit-on. Reparlons-en une bonne fois. Peut-être le il est-il neutre dans il pleut : les linguistes en ont discuté à perdre haleine et ne sont toujours pas d'accord. Peut-être dans "la musique et les arts africains", africains est-il "neutralisé" pour s'accorder avec féminin et masculin. Mais voudrez-vous "de forts pluies et vents" ? achèterez-vous "des jupons et des jupes courts" ? aimez-vous "les seins et les fesses ronds" ? Vous aurez en cadeau de consolation "des caramels et des pralines mous". Depuis l'aimable Clément Marot au XVIe siècle, en passant par Vaugelas lui-même conseillant "le cœur et la bouche ouverte" au XVIIe,  l'abbé de Condillac au XVIIIe choisissant de parler "avec un goût et une noblesse charmante", les multiples grands écrivains cités par Grévisse accordant au féminin en raison de la règle de proximité, nous arrivons au linguiste Charles Bally qui s'inquiète de "la pathologie du genre", car il voit le masculin malade, inapte à englober le féminin. La "règle" selon laquelle "le masculin l'emporte" est une prescription androcratique contredite par le fonctionnement spontané de la langue. En professeure de français consciencieuse je choisissais de mettre le nom masculin en dernier, bien que ce ne soit pas toujours facile. Mais en fait nous pouvons faire ce que nous voulons, et d'ailleurs nous le faisons.

Quoi qu'il en soit, neutre ou neutralisation, nous sommes hors sujet : hors du sujet de la dénomination humaine. 

Nous en avons déjà parlé dans les premières pages, mais au risque de redites il faut répéter clairement les choses suivantes : sexuellement parlant, c'est une table qui est neutre, étymologiquement ne-uter, ni l'un ni l'autre, ni mâle ni femelle, à moins qu'on ne tienne à la marier avec un bureau. Le neutre latin, c'est templum, le temple, jamais un homme. Même l'anglais non marqué en genre n'a pas de neutre pour la dénomination humaine : the director n'est pas it mais he or she. "Le Français", Dieu merci! n'est pas neutre, il porte béret, pantalon et baguette de pain sous le bras.

Cependant l'Académie, et un certain nombre de femmes, rêvent le masculin neutre. C'est, en matière de dénomination professionnelle, rêver la primauté masculine que l'on éprouve le besoin de renforcer ainsi, sans s'interroger sur la logique; ou bien refuser la représentation d'une femme dans une chasse gardée, quand on est homme. C'est rêver qu'existent les anges, que "la fonction", c'est une instrumentalisation de la personne effaçant l'identité humaine que l'on souhaite taire, en s'identifiant à la prestigieuse identité masculine, quand on est une femme. Complexe angélique prétendant ignorer le sexe pour les unes, complexe adamique contenant le féminin en son sein pour les uns.

Le "nom de fonction" est l'un des principaux habillages de ce neutre rêvé, avec le masculin dit générique ou "non marqué", dans le rapport de la Commission de terminologie que nous avons étudié. La notion de "nom de fonction" s'appuie très généralement chez beaucoup de monde sur des idées reçues, nous allons tâcher de rester dans le domaine de la logique. 

On veut donc ne pas prendre en compte le sème sexuel quand on dit "président de la République". Deux remarques sont à faire :

- d'abord, dans "Le Président de la République est élu pour cinq ans", président signifie-t-il une personne ou un concept abstrait intitulé président ? En posant la question autrement, est-ce la fonction de président qui est élue pour cinq ans, ou la personne ainsi dénommée du fait de l'élection ? Il paraît contestable de proclamer, bien que ce soit l'opinion commune, que président signifie une fonction et que c'est une fonction qui est élue. Tentons la définition lexicographique : "président = fonction de présidence"? Aucun dictionnaire ne s'y hasarde. L'affirmation tendant à justifier l'emploi exclusif du masculin, parce que ce serait un nom de fonction et non pas un nom d'homme, est un sophisme.

- ensuite, étant acquis par ailleurs par l'opinion commune conditionnée au substantif masculin que celui-ci est bien un nom de fonction et non pas un nom d'homme, par le fait que le masculin, en raison de sa propriété linguistique d'alternance - président/présidente -  reste quand même la dénomination spécifique de l'homme, l'homme ainsi dénommé l'est en tant que personne. Seule la femme nommée selon un certain usage président serait dans cette optique une fonction, un concept abstrait non concerné par le sexe, ou si l'on veut un instrument, métaphorisée. Il faut rappeler à cette occasion que la syntaxe s'oppose à cet usage, imposant dans ces cas les accords et les pronominalisations au féminin, jetant le discours sur la femme au masculin dans la syllepse systématisée, c'est-à-dire l'incohérence entre sémantique et syntaxe, ou la stratégie de l'évitement. Quant à l'homme,  il ne peut jamais être linguistiquement un instrument , et le discours sur l'homme s'inscrit imperturbablement dans la règle grammaticale.

Pour en terminer avec la question du neutre et de la fonction, posons les questions suivantes :

1/ " Qu'est-ce qu'une présidente ? - C'est une femme qui exerce la fonction de président."  

2/ "Qu'est-ce qu'un président ? 

- * C'est un homme qui exerce la fonction de président.

- ? C'est une personne qui exerce la fonction de président."

Pour mieux comprendre l'amalgame conceptuel mis en évidence par la tautologie absurde des deux dernières définitions, qui montre la marginalisation de la femme par rapport à ce que l'on voudrait définir comme "fonction" et qui est en fait un nom d'homme, retournons une nouvelle fois à l'école. Je ne sais si le jeu se pratique toujours : jouons aux "métiers" . B, R ? Boulanger ! C, R ? Coiffeur ! Un "nom de métier", c'est "boulanger", un  nom de "fonction", c'est "président". Dans leur innocence, les fillettes ne pensaient même pas à proposer à la devinette : C, E, malgré le nombre d'entre elles qui rêvaient de devenir coiffeuses, parce qu'un métier, c'est masculin. 

Reprenons notre définition : une présidente ? une femme qui exerce la fonction de président ? Bien plus certainement : une femme qui exerce une présidence. Et par miracle, on peut aussi dire : président ? un homme qui exerce une présidence. La fonction, c'est la présidence, pas le président ; le métier, c'est la coiffure, pas le coiffeur. Mais nous vivons sur l'imagerie mentale du monde où les "fonctions" et les "métiers" étaient exercés par des hommes, sauf les métiers d'infirmière, d'institutrice ou de puéricultrice, bien entendu. Amalgamer personne et fonction c'est jouer aux métiers comme dans l'ancien temps, c'est refuser la représentation professionnelle de la femme par la communauté linguistique. On ne peut cautionner le discours académique sur ce point, et il est important socialement qu'il soit relevé.

On se rappelle les classements sémantiques binaires de la grammaire structurale, qui aboutissaient aux malheureuses "non-mâles", nous autres , mesdames. Essayons pour terminer de classer dans ce cadre notre "président". Si c'est une "fonction" : catégorie du non-animé. Si malgré cela on veut le ranimer, oui, il est redevient "+humain". Mais si c'est une femme, "président": catégorie non-mâle.

Un dernier mot de logique linguistique avant de revenir aux fantasmes. Comme dans d'autres langues à alternance en genre, le masculin pluriel se prête à l'emploi générique quand on veut signifier la mixité, et le message est clair lorsque le contexte donne explicitement cette information de mixité. Est-ce uniquement un phénomène culturel en raison de la domination de la culture masculine ? ou est-ce un phénomène linguistique relevant des structures profondes de la langue, celles qui sous-tendent les structures de surface que nous formulons ? Nous avons commencé à mesurer le poids culturel : il est considérable. Je n'ai trouvé jusqu'ici aucune démonstration linguistique indiscutable de ce que, pour la dénomination humaine, le masculin ait automatiquement et sans contrainte  la propriété d'englober le féminin. Il est temps pour la recherche linguistique de se pencher sérieusement sur la question, mais objectivement, après avoir mesuré la part culturelle, et surtout la part subjective, en ce domaine qui est celui de notre moi.

L'être humain, l'individu, n'est ni hermaphrodite ni asexué. Le millier de noms bivalents français, quand ils sont au pluriel, sont l'expression linguistique de la mixité : "les adultes", "les journalistes". Les noms alternants sont marqués en genre, ou masculins, ou féminins, jamais neutres. Le masculin en emploi générique est une pratique linguistique utilisée par défaut : par défaut d'une forme explicite de la mixité, par absence d'un genre non pas neutre mais "commun". La pratique du masculin à généricité conférée est utilisée avec ses inconvénients, qui sont le nivellement et la limitation de la communication. 

Nous avions vu le mot "homme" au début, du point de vue de la signification, revoyons-le maintenant dans son insertion en discours : en évitant l'article un, en évitant les innombrables adjectifs et compléments de nom spécifiant automatiquement son sexe, nous donnons parfois le sens générique à "L'homme est mortel". La généricité, dira-t-on, lui est conférée par le, ici l', et le contexte, cotexte immédiat ou lointain, ou tradition extralinguistique. L'inverse paraît bien plus plausible : le contexte appelait un terme générique, qui en fait manque en français. Nous employons alors "homme" par défaut, dans un environnement culturel donné, et moyennant de fortes contraintes syntaxiques. La "généricité" est dans notre tête, pas dans notre énoncé. 

Revoici une succession de termes effectivement génériques (remarquons qu'ils acceptent tous l'article un) :

1/ La paresse est un défaut - L'emportement, la gloutonnerie sont des défauts ...  

2/ Le fauteuil est un siège - La chaise, le tabouret sont des sièges...

3/ Le chien est un animal - Le chat, le cheval sont des animaux...

4/ La chienne est un animal - La chatte est un animal - La jument est un animal...

5/ Un chien court dans la rue - Oui, j'ai un chien, c'est une bonne chienne de chasse...

Notons que pour savoir s'il s'agit d'un chien ou d'une chienne, il faut leur soulever la queue. 

Continuons avec des humains :

1/ Le musicien est un artiste - Le chanteur est un artiste - Le sculpteur est un artiste...

2/ ? La musicienne est un artiste - ? la chanteuse est un artiste  - ?? Le sculpteur...

3/ Le fermier est un homme ... - Le directeur est un homme...

4/ *La fermière est un homme ... - *La directrice est un homme ...

5/ Un homme passe dans la rue... - Il y a un homme à la maison...

Manifestement, en langue, la taille de l'habit générique n'est pas celle de l'homme.

Le locuteur moyen n'est pas conscient des implications idéologiques de l'usage du masculin, mais ceux qui travaillent à le promouvoir ont une attitude partisane, fréquemment marquée affectivement. Pour parler clairement en français, les femmes doivent être nommées, dans le discours généralisant comme dans le discours particularisant. Et pour étudier la dénomination humaine, les linguistes doivent se débarrasser des outils de réflexion simplificateurs, facilement analysables comme subjectifs.

Norme ou tabou.
Je propose pour terminer ce chapitre un petit examen de conscience, comme lorsqu'on va se confesser à l'église ou sur un divan de psy. A défaut de sonder les structures cachées de la langue, essayons de sonder nos âmes.

On rencontre , rarement, la maire dans des textes. Madame la maire jamais. Pourquoi ? qu'est-ce qui ne va pas avec la maire ?

La mère, amour de notre enfance, souveraine - quand le père lui laisse toutes les responsabilités domestiques - de l'espace privé.  Elle est "de Jacques", de "Jeanne", "de famille". 

Dire ou croire entendre qu'elle est "du village" ou "de la ville" ? insupportable. Dire d'elle "Madame la" ? c'est le choc de deux mondes, de deux espaces mentaux : notre mère , c'est sacré (encore que "Notre Père" le soit davantage, mais il est plus lointain).

Pourtant, la langue française ne se choque pas de "Monsieur le": "Monsieur le Pair de France" (je ne sais si la formule a été utilisée, mais elle paraît régulière), et personne n'attribue alors de paternité intempestive aux personnages concernés. Et, toujours dans la langue française,  il y a pire : au pluriel, j'ai entendu en août 1996, dans une réunion intermunicipale, le maire d'une commune s'adressant à deux autres maires commencer son discours  par : "Mesdames les Maires".

Personne n'a remarqué la formule, sauf moi en raison de ma motivation. Si vous réfléchissez bien , aucune autre formule n'est possible pour s'adresser à plusieurs femmes qui sont maires. Oui, oui, il faut comprendre maire au masculin. Mais enfin, soyons logiques : il faut surtout, avant de le comprendre au masculin - et qui y a pensé? -  le prendre dans le contexte. La maire de la ville est clairement la première magistrate municipale, le seul obstacle est notre mentalité. 

Personne ne dit "Madame la mère", pas même pour la mère d'un roi, qui est "Madame Mère". Madame la Maire est à l'oral et encore plus à l'écrit un personnage qui ne souffre d'aucune ambiguïté. Et quand on parle de la maire entre voisins, on sait bien que l'on ne parle pas de la mère de Claire ou Paul, mais de la maire de la commune.

La mer et ses poissons  n'est pas plus confondue avec la maire et ses administrés que le cours d'anglais ne l'est avec le court de tennis.

On a dit "la mairesse". L'argument selon lequel il s'agirait aujourd'hui de l'épouse du maire date lourdement, rangeons-le au rayon historique. En Espagne les alcaldesas ne font pas de complexe et gèrent les grandes comme les petites villes en toute sérénité. Mais en France le sentiment linguistique gauchit le suffixe -esse, car la suffixation du féminin ne rentre pas dans le grand système  français de l'alternance en genre, comme nous l'avons vu plus haut. On a donc sans doute raison de préférer maire, qui s'intègre parfaitement dans le grand groupe des bivalents en -e. 

Son origine, on le sait, est le comparatif latin maior que l'on écrit aussi major mais qui se prononçait  maïor. On voit en ancien français l'évolution du terme, prononcé maïre avant de se prononcer mère, accentué sur le a, ayant perdu son  o, et s'adjoignant le -e, marque écrite de sonorisation de la consonne finale partagée en français par les bivalents et les féminins.

Il y a plus d'une centaine de noms bivalents, acceptant le ou la, qui se terminent par -aire, comme secrétaire, propriétaire, partenaire, célibataire, octogénaire...

La situation est claire : AUCUN argument linguistique n'est opposable à l'emploi de maire au féminin. Plongeons donc dans nos consciences, et mieux, dans nos subconsciences : refuser Madame la Maire, c'est refuser la place institutionnalisée de la femme dans l'espace public.

Et la difficulté que nous observerons en nous-mêmes pour accepter la maire nous donnera la mesure de l'imprégnation de nos mentalités à l'exclusion de la femme hors de cet espace public.

Il y a eu le gynécée, il y a toujours des harems nous dit-on. Nous avons notre harem toujours dans la tête : les femmes à la maison. Parce qu'elles sont sacrées ou impures ou les deux, comme on voudra, mais à la maison. La réalité du nouveau millénaire les voit de plus en plus largement présentes dans l'espace public : qu'à cela ne tienne, on les nommera au masculin, il faut voiler leur présence. Voilà pour le tabou social concernant le nom de femme.

Le nom de l'homme ? c'est le masculin. MAIS : il engendre le féminin; il est premier; il est plus noble; hypéronyme, il englobe le féminin; non-marqué, il est sans tache. Souverain du domaine public, le roi serait-il nu pour nécessiter cet habillage sans cesse renouvelé ? Quelle est la crainte inconsciente qui fait ainsi raisonner les grammairiens, renforçant sans relâche ce masculin, qui serait sans conteste un masculin fort si, sans équivoque, il désignait l'homme et lui seul ? J'avais déjà en 1983 relevé de troublants indices, à livrer également à la psychanalyse, dans l'étude du petit dictionnaire scolaire cité plus haut. Tout comme la bizarrerie des tondeuses et sécateurs effrayant Georges Dumézil dans sa guerre contre l'adoption du féminin en 1984.

Hors des obscurités de l'inconscient ou du subconscient, il est temps pour toutes et tous d'une prise de conscience de ce que la parité, c'est le masculin et le féminin. 

Droit de vote

XII - HUMANISME ET DYNAMISME

La dignité de l'humanité, c'est la reconnaissance mutuelle de ses membres. 

"Femme professeur, femme médecin suffisent", disait aussi Georges Dumézil. Une remarque curieuse peut être faite lorsqu'on relève les formations comparables avec le mot "homme" : ce que l'on trouve en français dans ce cas, c'est par exemple "homme-grenouille", "homme-orchestre", "homme-sandwich", jamais "homme professeur", "homme médecin". C'est-à-dire que l'on a seulement la combinaison de "homme" nom commun de personne, de la catégorie de l'animé humain, avec des noms de la catégorie du non-humain ou de l'inanimé, autrement dit une association pas vraiment de la carpe et du lapin, mais qui y ressemble bien. Adopter "femme professeur", c'est mentalement classer la femme en une catégorie logique autre que celle de "professeur", "médecin" et autres noms de professions masculins, comme d'une nature autre, comme la grenouille est d'une nature autre que l'homme qui ne peut que se déguiser pour l'imiter.

C'est un bond de la pensée humaine que de concevoir sans équivoque, sans réserve et avec des droits égaux l'être humain  de l'un ou de l'autre sexe. On sait les fluctuations du concept "être humain" à travers les âges. On sait tout autant que la femme est loin d'être considérée dans tous les pays comme être humain à part entière. Elle l'est aujourd'hui constitutionnellement et juridiquement en France . Mais en la langue française où le masculin est d'abord le nom de l'homme, la représentation humaine au masculin est la manifestation de la mentalité ancienne. L'acceptation de la femme dans tous les domaines comme être humain de droits égaux à l'homme passe par sa dénomination spécifique, l'évolution des mentalités en dépend. Il est oiseux de continuer à se plaindre que les mentalités n'évoluent pas tout en continuant à représenter la société sous sa forme linguistique masculine. 

Reprenons notre "président", dans son texte constitutionnel. Le Président de la République élu pour cinq ans n'est pas, nous l'avons vu, une fonction abstraite. En quoi exactement le fait de dire dans le texte  vénérable :

 "Le mandat du Président ou de la Présidente de la République est de cinq ans"

n'est pas "républicain" ? On aimerait entendre à ce sujet une argumentation objective. 

Dire le féminin, c'est sortir de la virtualité brumeuse l'image mentale de la femme qui est à même de briguer le mandat exactement au même titre que l'homme. Le style "républicain" de nos textes est celui des "Droits de l'Homme et du Citoyen" de 1789, un homme. La femme et la citoyenne n'arrivent concrètement qu'aujourd'hui. Le langage institutionnel doit concrétiser le principe. 

La dynamique du langage.

On voit s'installer de plus en plus dans les médias la dénomination féminine individuelle, mais avec quelques hoquets. On voit trop souvent encore un masculin prétendument générique brouiller la communication. On voit surtout une instance institutionnelle qui veut figer l'évolution du langage institutionnel dans la représentation d'une société politiquement et économiquement masculine. 

Le langage institutionnel perdra ses qualités stylistiques à utiliser le féminin ? Vraiment ? un texte de loi est-il un texte littéraire ? Mais surtout, son objectif est-il l'élégance - à supposer qu'il doive la perdre ou la gagner - ou la précision ?

Maintenant, faut-il tout dédoubler systématiquement ? Il n'y a pas à copier les extrémistes du masculin en un extrémisme tout autant critiquable, et beaucoup de moyens linguistiques existent pour pallier les excès. Mais une liste de titres, fonctions, grades est une liste, pas un exercice de style, ce n'est qu'une affaire d'habitude que d'exprimer l'alternance. Dans un article de journal, un rapport scientifique, si la mentalité conçoit vraiment la femme comme composante paritaire de la société, la clarification de place en place de l'ambiguïté du masculin généralisant est facile. Enfin la narration, le texte littéraire, donnent toute latitude pour présenter clairement ce qu'on veut présenter. 

J'avais dit que je ne donnerai pas de recette, seulement quelques positions personnelles tout à l'heure. Mon propos essentiel est que l'on réalise qu'à l'intérieur des règles véritables de la langue, le langage est à nous. Qu'il dépend de notre classe sociale et de la formation conditionnante que nous avons reçue, mais aussi de notre philosophie, de nos choix politiques et humains, de nos humeurs.

Nous avons le choix : 

- nommer la femme individualisée au masculin, selon une certaine norme sociale , au prix d'une incohérence syntaxique et de la difficulté de son insertion en discours : cela s'est fait systématiquement dans le dernier quart du XXe siècle, cela paraît de plus en plus démodé,

- dans un discours généralisant, utiliser systématiquement le masculin en lui donnant un sens générique, au prix de contraintes syntaxiques l'exposant à l'emphase, et du flottement chronique de sa signification : cela se fait toujours, et lorsque ce n'est pas machinal, cas le plus fréquent, c'est ou bien une position idéologique, ou bien un réflexe de respect humain, de conformisme, de crainte du jugement des autres,

- utiliser le dédoublement systématique, au prix de la répétitivité :  c'est éminemment souhaitable en un texte formalisé comme le texte réglementaire dont l'objectif est l'absence d'équivoque. Quant au discours courant, il comporte mille moyens pour, sans bégayer systématiquement, généraliser clairement,

- employer toujours le féminin pour nommer la femme et les femmes, dans les professions de prestige et dans toutes les activités auparavant exclusivement masculines, au prix d'une rupture avec ce que l'on croit faussement être une loi de la langue, et qui n'est qu'une pression sociale. Le sentiment de scrupule, de respect humain, de péché ! que l'on éprouve alors : c'est un état d'âme. 

La formule n'est pas de moi, elle est de Louise Larivière.

Des guides performants.

Pour celles et ceux dont les états d'âme ne sont pas l'occupation principale, mais qui sont tournés vers l'avenir, Louise Larivière vient de publier tout récemment un ouvrage où elle entend "en finir avec la féminisation". Sous le titre malicieusement ambigu, avec une érudition accomplie, elle traque les manifestations de misogynie des tenants du tout masculin et démontre les solides bases du féminin indispensable. C'est l'un des derniers et multiples ouvrages traitant de l'emploi du féminin pour assurer la visibilité de la femme dans la société.

En voici quelques autres. Tous abordent la question dans l'esprit des "Droits humains" que l'on continue à nommer encore "Droits de l'Homme" en France, droits visant à l'élimination des discriminations. On reprochera à l'actuelle rédaction des "Droits humains" l'amalgame de la discrimination sexuelle, qui est la discrimination initiale parmi les humains, avec les autres discriminations, racistes, religieuses, sociales, puisque dans les religions il y a des hommes et des femmes, la race noire ou blanche est constituée d'hommes et de femmes, la communauté homosexuelle est formée d'hommes et de femmes, etc. 

De même, je reprocherai aux guides lexicaux dont je vais parler leurs intitulés, lorsqu'ils parlent de "féminisation" des noms : sans doute s'agit-il d'introduire dans le langage des féminins absents de l'usage général, en ce sens il y a bien un aspect progressif, ou pour parler plus savamment, inchoatif, de l'action. Mais c'est rester dans la perspective subjective de la "formation" d'un féminin qui n'existerait pas, dont nous avons vu les conséquences incohérentes dans les grammaires traditionnelles, alors que dans la langue le féminin, plein de santé, a consolidé dans le temps les formes masculines aux finales faiblissantes, ignoré les oukazes voulant régir sa prétendue "formation", imposé hier les accords au féminin à des noms au vacillant masculin voulu "neutre". 

Je rappelle ici à d'éventuels polémistes que pour moi l'idéal dans la langue française, qui est une langue à alternance, c'est la présence d'un masculin fort, non équivoque, clairement représentatif de la partie masculine de la société. Pour revenir aux guides lexicaux, ils sont tous, y compris ceux dits "de féminisation" selon la tradition ancestrale, des instruments précieux pour une clarification harmonieuse du langage, par l'enrichissement du lexique usuel, par les conseils stylistiques qu'ils contiennent, dans le but - me pardonnera-t-on le néologisme se voulant "inchoatif"? - d'une "visibilisation" de la femme absente de la représentation linguistique de la société. Laquelle "visibilisation" assurera la représentation évidente de l'homme, et la représentation réaliste et non pas idéologique de la société.

Ils sont publiés depuis longtemps dans la francophonie, et les pays de langue romane comme la nôtre . Parmi ceux dont j'ai eu connaissance, on peut pointer, dès 1979, un "Avis de recommandation" pour "l'appellation des emplois par l'utilisation des formes féminines" de l'Office de la Langue française du Québec. La circulaire Roudy du 16 mars 1986, bien que non suivie d'effet officiel, reste toujours d'excellent conseil dans la plus grande simplicité, on a ensuite, en 1988, un "Guide pour la rédaction de textes non sexistes" du Gouvernement du Québec, rédigé sous la direction de Hélène Dumais, une "Unidad didactica. Para chicos/as" patronnée  par le Ministère de la Culture espagnol, en 1990 une "Recommandation" du Conseil de l'Europe "sur l'élimination du sexisme dans le langage" en même temps que la "Directive" sur "la féminisation des textes" de l'Université du Québec à Montréal rédigée sous la direction de Jacqueline Lamothe. En 1991 Genève publie son "Dictionnaire féminin-masculin des professions", puis la Belgique de même prend des mesures linguistiques antisexistes. L'UNESCO fait établir : "Guidelines on non-sexist language - Pour un langage non sexiste", la "Generalitat" de Catalogne donne "Indicacions per evitar la discriminacio per rao de sexe"... Pendant ce temps les médias français bataillent pour essayer d'accorder le nom masculin de la femme avec ses adjectifs féminins.

 Après l'équilibrage de la dénomination humaine individuelle de 1997 en France, Anne-Marie Houdebine fait en 1998 le point sur "La féminisation des noms de métier en français et dans d'autres langues". Enfin, salué par les ricanements devenus routiniers de Maurice Druon dans le Figaro, on voit en France en 1999 le très beau titre "Femme, j'écris ton nom" suivi du sous-titre "Guide d'aide à la féminisation des noms de métiers, titres, grades et fonctions" pour un ouvrage d'une centaine de pages, donc parfaitement maniable, composé par une équipe de l'Institut National de la Langue Française, le prestigieux INaLF-CNRS. 

Une première partie explicative expose très techniquement mais très clairement les règles qui permettent l'alternance en genre, et servent de référence à chacun des féminins que l'on trouve dans la deuxième partie. C'est cette deuxième partie qui est remarquable: pour la première fois en France on a la publication officielle d'une liste de quelque deux mille noms communs de personnes dont la forme féminine est écrite dans son intégralité. Les règles d'alternance que nous avons observées ici au début sont évidemment toutes ainsi mises en évidence. 

Dans le mouvement actuel de dénomination individuelle de la femme au féminin, ce "guide d'aide" apporte les réponses aux questions que l'on se pose lorsqu'on rencontre les quelques blocages linguistiques possibles, avec les solutions variables des autres pays francophones. Un exemple intéressant est le traitement de l'alternance teur/trice, à propos de laquelle sont données toutes les informations nécessaires pour déterminer ou la règle, ou le choix possible, ainsi pour docteur sont étudiés la docteur, la docteure, la doctoresse, ainsi que la doctrice, régulier, mais aujourd'hui désuet, la docteuse n'étant bien sûr pas présentée car contraire à toute règle : seuls les noms à radical verbal avec un t alternent en eur/euse comme acheteur/acheteuse, il n'y a pas en français de verbe docter, et seuls les misogynes avancent de telles irrégularités.  

  C'est un guide "d'aide", chacun et chacune a avec lui entre les mains le moyen de se déterminer et d'agir sur l'usage qui peu à peu s'installe en France de désigner l'être humain clairement. Je regretterai de rares timidités, comme l'absence de gouverneuse  à côté de la gouverneur ou la gouverneure, parce que la forme féminine en euse est parfaitement régulière, même si selon une certaine tendance qui s'imposera peut-être on préfère la gouverneure.

D'une manière générale pourtant, quand on compare des guides québécois avec ce guide français, on constate dans ce dernier la tendance à respecter justement davantage les grandes règles d'alternance de eur/euse et de teur/trice, pendant que le Québec semble choisir plus largement les semi-néologismes en eur/eure : annonceur/annonceuse ici, annonceur/annonceure au Québec. 

Dans ma propre pratique je reconnais préférer les alternances régulières plutôt que la nouveauté de eur/eure quand le verbe est sous-jacent, car enfin on voit mal la danseuse et l'actrice devenir des danseures  et des acteures. Et ce serait me semble-t-il le beau rôle de la France, berceau de la langue,  d'établir fermement l'usage de la règle générale. Mais sans verbe sous-jacent vraiment correspondant, il m'est difficile pour l'instant d'être une ancienne professeuse. Pourquoi pas cependant ? J'attends il est vrai timidement une généralisation de cet usage avant de me nommer autrement que "professeure honoraire" ou "docteure ès-Lettres".

La synthèse de ce qui précède, avec l'état des lieux dans les pays francophones, se trouve dans l'ouvrage collectif intitulé "Français et Société - La féminisation des noms de métiers, fonctions grades ou titres", qui rassemble les signatures de membres de l'Office de la langue française du Québec, de la Délégation à la langue française de Suisse romande, de l'Institut national de la langue française INaLF-CNRS, du Conseil supérieur de la langue française de Belgique.

L'époque est passionnante, qui voit à travers le monde la langue française en mouvement travaillant à ajuster sa matière lexicale à sa fonction de représentation exacte de la réalité. C'est pour peu de mots il est vrai, mais ce sont des mots de haute fréquence. Les femmes politiques, particulièrement conscientes de la nécessité de leur visibilité dans le langage, ont très vite imposé  la ministre comme la députée. Aucun obstacle linguistique ne s'opposait à l'alternance régulière; on se demande pourquoi  la sénatrice hésite : question de majorité politique de la vénérable assemblée ? 

Mais en plus de la question de la maire sur laquelle nous avons réfléchi plus haut, une activité courante de la vie politique pose un problème : celle qui consiste à faire un rapport.  "Cafteuse!" disent les aimables collègues masculins tenants des Droits de l'Homme et du Citoyen à celle qui se dit tout à fait régulièrement rapporteuse. En fait plusieurs termes sont possibles : la rapporteur, solution minimale, la rapporteuse, préconisée très normalement par le "Guide d'aide", la rapporteure à la québécoise mais parfaitement acceptable, autant que supérieure, et la rapportrice  que j'ai entendu également et qui sonne aussi très bien, le suffixe -trice  étant par exemple choisi pour une enquêtrice qui pourtant fait l'action d'enquêter avec un t. Les collègues masculins en question font preuve de misogynie attardée, "le rapporteur" étant un mouchard très masculin et tout aussi vilain dans son contexte.

On peut se demander cependant si le rapporteur parlementaire "rapporte", comme "rapporte" le petit rapporteur de la classe. Peut-être est-ce plutôt qu'il "fait un rapport", et à ce moment-là s'explique la rupture entre le verbe et le nom d'agent, ce qui produit un blocage de l'alternance comme pour le professeur qui, plutôt que professer, enseigne. Je choisis rapporteuse  qui me paraît relever de la règle générale en même temps que de la vaillance personnelle,  et à défaut, rapportrice  me convient mieux que rapporteure. Mais je ne suis pas parlementaire, ni journaliste. Que décidera l'usage ? 

En fait, ce qu'il ne faut pas oublier en la matière, c'est que ces questions sont un jeu : elles se posent pour une poignée de noms, et nous adorons les jeux de mots et les jeux avec les mots. Le nom commun de personne français quant à lui, dans son immense ensemble, alterne en genre tranquillement.

Pour la Française et le Français du IIIe millénaire.

C'est à nous toutes et tous non pas de jouer, mais d'agir maintenant. C'est le moment de choisir dans notre manière de parler entre l'esprit de décision qui privilégie la clarté du langage que permettent les règles de la langue, ou le suivisme d'une mentalité attachée aux préjugés et aux routines d'un usage linguistique qui s'adaptait au fonctionnement de la société d'hier. Notre usage quant à la dénomination de la femme, et surtout notre usage clarifiant quant à la dénomination généralisante, pèsera sur les décisions politiques.

Car tout dire au masculin dans les textes officiels n'est pas un jeu, c'est un choix idéologique. Il est sûr que des juristes d'esprit moderne sont parfaitement capables d'introduire sans dissonance le féminin dans le langage formalisé des textes législatifs et administratifs, s'ils ont l'intelligence des enjeux sociaux que cela implique. La loi d'économie abrégeant les phrases doit dans ce domaine faire place à la nécessité de clarté de la communication. On consultera avec profit des propositions comme celles de Hélène Dumais dans son article: "Rédaction non sexiste : mode d'emploi". 

Il est tout aussi sûr qu'aucune urgence n'impose la refonte immédiate de tous nos textes : l'introduction progressive de formulations univoques, dédoublées ou clairement génériques, clarifiant un masculin à géométrie variable, peut se faire au fur et à mesure du travail législatif et réglementaire quotidien. Ici, le blocage de la Commission de Terminologie de 1998 est un obstacle dont il y a lieu de se préoccuper. 

Dans la préface de "Femme, j'écris ton nom", Lionel Jospin, rappelant la discrimination entre "la directrice d'école" et "Madame le directeur " d'une administration centrale, souligne la préoccupation exclusivement juridique de la Commission de Terminologie, pour s'incliner et accepter le masculin , parce que le rapport montre "que lorsque les textes visent une FONCTION, et non pas la personne qui remplit cette fonction, l'emploi du masculin est conforme à la REGLE", avant de déclarer que "contrairement à certaines idées reçues, il n'y a pas de difficulté à féminiser la plupart des métiers, grades, titres et fonctions. Il y en a d'autant moins que le français l'a fait couramment..."

J'ai souligné les deux mots qui sont le support du sophisme sur lequel est basé le rapport de la Commission. Nous savons maintenant que la "fonction" est un leurre, un "neutre" fantasmé, quand le mot est un nom de personne masculin, et nous voyons  que la "règle" invoquée est d'un vague qui permet toutes les dérives.

Pour dire un mot des autres médias, les dictionnaires suivent la presse parlée et surtout écrite pour l'adoption de la dénomination individualisée de la femme, et n'interviennent pas dans la question du masculin généralisant, sauf pour le mot "homme". On s'étonne cependant de "La déféminisation du français dans les dictionnaires informatisés" quand on étudie la question de l'extérieur, comme le fait Russon Woolridge depuis l'université de Toronto. La question qui se pose pour les quelques noms à alternance flottante est facilement réglée par l'enregistrement lexicographique des pratiques qui s'inspirent manifestement d'une règle générale déjà existante, dans l'attente d'une fixation de l'usage, ce qui se fait dans les dictionnaires depuis toujours. Ceci pour rassurer les correctrices et correcteurs d'examen angoissés de savoir s'il faut compter une "faute" pour des féminins qui les sortent du traditionalisme.  

Ce sont surtout les grammaires scolaires qu'il faut à mon avis viser, et, à la source, la prise de conscience par les enseignants et enseignantes des implications de ce qu'ils transmettent aux enfants quant à la dénomination humaine. Un enquête de 1997 sur l'acceptation et l'usage des formes féminines de noms de métiers, de la linguiste Jacqueline Lamothe, a montré qu'au Québec, ce sont les enseignantes qui obtiennent les scores les plus bas, refusant le féminin, les travailleuses dans les métiers non traditionnellement féminins affichant les pourcentages les plus forts d'acceptation. 

Qu'en est-il des enseignantes françaises ? "Forment"-elles toujours inlassablement des féminins rétifs ? Continuent-elles dans leur discours à des classes mixtes à promouvoir linguistiquement les seuls garçons de leurs classes, laissant les filles dans l'innommé?

Pour une nouvelle grammaire du genre.

 Voici le canevas de ce que peut être une grammaire du genre pour la catégorie des animés humains tendant vers l'objectivité. Son titre : "Fonctionnement de l'alternance en genre", dont il sera dit qu'elle correspond à l'alternance sexuelle, sauf exceptions, et qu'elle concerne quelques noms d'animaux mais massivement les noms de personnes. Le corps du chapitre donnera le système morphologique général, le même que celui des adjectifs, en soulignant clairement, pour le déconditionnement des esprits, qu'il s'agit d'alternance :

- par l'article pour les bivalents en -e : un/une élève,
- par la finale, le plus souvent suffixale :

- avec la même prononciation : fiancé/fiancée (attention au féminin à l'écrit !),

- avec prononciation finale différente : ouvrier/ouvrière (attention au masculin à l'écrit !),

- par alternance de suffixe avec masculin en -eur ou -if, le plus facile pour l'orthographe, souci permanent des classes de français.

Les exercices commenceront par le repérage morpho-sémantique des féminins, des masculins, des bivalents, dans des textes. Les exercices d'alternance seront réciproques. Les accords des adjectifs, et des participes passés dans les conjugaisons, pourront être indices de devinettes : ici qui est "je"? ici qui est "tu"? Le fonctionnement des séries peut devenir un jeu des 7 familles. Selon le niveau, on développera plus ou moins les exceptions, celles concernant les animaux amuseront les enfants, les jeunes des collèges réfléchiront sur les difficultés morphologiques et sociologiques touchant les noms au masculin en -eur sans radical verbal sensible, tout le monde pourra chercher les hors-la-loi, termes hors système qui n'alternent pas en genre, dont quelques bivalents sémantiques comme  la vedette, un individu, pour jouer dans ce groupe au jeu des injures à un seul genre : poison! chameau ! brute ! Elles sont un peu plus d'une centaine, assez pour éviter la grossièreté de certaines. Les classes plus grandes sauront mieux réfléchir sur le suffixe -esse, "hors-la-loi" lui aussi puisque le système français, c'est l'alternance des finales et non la suffixation du féminin seul , en cherchant des noms obéissant à ce fonctionnement. Ils verront leur caractère marginal car archaïque, exotique ou dépréciant : chanoine/chanoinesse, bonze/bonzesse, type/typesse.

On peut espérer qu'à ce régime, résistant au jargon niveleur s'inspirant d'un anglais mal compris, les générations francophones futures sauront garder au français sa richesse, le masculin nom de l'homme, le féminin nom de la femme, qui donnent de l'humanité sa représentation vivante.

Avec un Zeste de fantaiZie.

A notre tour jouons, ou fantasmons enfin à notre aise : nous sommes bien dans le troisième millénaire ? L'avenir est à nous. Ah! ce "neutre" qui n'existe pas en français ! C'est un genre "commun" qu'il nous faut pour ne pas aligner les amis et amies, les employés et employées, et ces professionnelles qui ne veulent pas disparaître dans l'amalgame des professionnels. Pour écrire "mézami", si je veux courtoisement montrer que je pense bien à tous et toutes, que faire ? écrire "mes amis" ? c'est ce qui se fait le plus souvent, mais c'est bien dommage. Ecrire "mes amis et amies" ou "amies et amis" ? difficile à prononcer. Ecrire "mes ami(e)s" ? je ne mettrai jamais mes amies entre parenthèses. Ecrire "mes ami/e/s" ? administratif. "Mes ami-e-s" ? Euh...

  La linguiste Céline Labrosse avait remarqué après moi que nombre de noms communs de personnes et adjectifs français se prononçaient de la même manière au masculin et au féminin tout en marquant le genre à l'écrit. C'est cet écrit qu'elle a considéré, dans toutes ses manifestations, et depuis l'ancien français jusqu'à nos jours. Sur les problèmes comme celui de "ami-e-s", "idéalement, dit-elle, on souhaiterait une finale englobant les formes féminine et masculine, où le mot ne serait pas séparé par des signes de ponctuation". 

Nous avons vu dans la chanson de Roland comment "Li sancs tuz clers par mi le cors li raiet", où sonnaient encore les consonnes finales que nous ne prononçons plus aujourd'hui. Céline Labrosse a relevé de son côté que jusqu'au XVIIIe siècle on trouvait des accords pluriels, masculins et féminins, ainsi écrits : "les péchez - des véritez - vous les verriez plantez - qui sont tenuz secrez au peuple - les principes debatuz..." où subsistait peut-être encore le souvenir d'un t latin final suivi du s du pluriel, et dont la prononciation a disparu comme celle du z de notre deuxième personne du pluriel "vous chantez". 

Elle a remarqué d'autre part ce dont nous parlions également dans les premiers chapitres, que nombre d'adjectifs avaient vu leur alternance disparaître au profit de la seule forme féminine, comme rauc/rauque ou roit/roide dont le masculin a disparu au profit de la forme féminine devenue bivalente, ou fidel/fidelle écrit maintenant "fidèle". Mouvement naturel de l'ancien temps que copie la récente, fort judicieuse et fort discrète réforme orthographique de simplification - adoptée par l'Académie française - qui aligne la conjugaison de tous les verbes en -eler et -eter sur le modèle de geler et répéter, avec un seul l et un seul t : il gèle, je répète (sauf les plus fréquents qui gardent la consonne doublée: elle appelle, tu jettes). 

Elle propose donc une uniformisation des masculins et féminins de prononciation semblable qui permettrait :

- c'est un homme fidèle mais il est cruèle

- je suis une femme modèle tout à fait actuèle

résolvant une bonne fois de multiples problèmes orthographiques subtiles mais inutiles (avez-vous vu la "faute" à "subtiles" auquel j'ai mis un -e de bivalence, ou non ?)

Et pour les pluriels combinant masculin et féminin elle propose de réactiver l'orthographe ancienne en z qui serait notre "genre commun". 

Ses propositions futuristes sont étudiées et adoptées par certains organismes québécois soucieux de ne pas occulter sous un masculin ambigu les femmes qui font partie de ces organismes, sans être évidemment acceptées par tout le monde, et de loin. Mais le dynamisme particulier au Nouveau Monde fait que l'innovation, surtout mûrement réfléchie comme c'est le cas ici, et quand on respecte des règles attestées, ne fait pas bondir les gens hors de leurs gonds comme cela se passe lorsqu'on touche à l'orthographe en France, où pourtant elle n'a cessé de varier au cours des siècles.   

On a cependant adroitement copié le truc américain - copions quand c'est bon - conférant aux sympathiques "Antz" du film d'animation d'Eric Darnell et Tim Johnson leur touche humanisée : les "Fourmiz", tout le monde les a vues (vuz ?) ou en a entendu parler.

Je me lance donc pour le saut final , et je vous salue, Amiz !

Que cela ne vous empêche pas de dormir.

Et si cela vous remue les idées, c'est gagné.

Mais peut-être tout le monde n'est-il pas prêt à tant d'innovation? D'autres solutions ont été trouvées. L'Espagne applique une solution astucieuse, que lui permet son alternance finale en o/a : l'arobase où le o est englobé dans le a. Et l'on a ainsi: amig@s. C'est parfait en français pour les bivalents oraux (comme député/e) et divergents oraux (comme étudiant/e), où le cercle englobant la lettre finale masculine peut fort bien représenter le e de la forme féminine, procédé facilement applicable à un texte manuscrit, mais pour l'instant irréalisable sur nos claviers standard. La publicité ne se prive pourtant pas d'englober toutes sortes de lettres du cercle en question, symbole de modernité. 

Toujours selon une suggestion de Céline Labrosse, on peut également, refusant de mettre le féminin entre parenthèses ou autres signes d'incidence accessoire, intercaler un E figurant l'alternance des bivalents oraux mais aussi des alternants : Vive le Syndicat des EnseignantEs - bienvenuEs, amiEs. 

On peut s'amuser de la chose : la moquerie est une attitude traditionnelle - faut-il dire ringarde? - de la société conservatrice à l'égard des femmes. On peut qualifier ces démarches de volontaristes, et c'est exact. Mais le volontarisme est la conduite systématique de toute personne parlante ou écrivante, qui dans tout acte de communication cherche à être comprise sans erreur, ou qui cherche à convaincre : par ses choix gestuels, intonatifs, lexicaux, syntaxiques, stylistiques. Pour la dénomination de l'être humain, nous avons le choix entre d'une part le français académique, ou plutôt : académiste, si l'académisme est l'observation étroite de traditions qui se figent, et d'autre part : le français vivant.

Sans forcément se lancer dans des hardiesses futuristes, tout le monde en tout cas peut retenir l'essentiel :

- que la norme de "l'homme" générique et du masculin dominant dans le langage, c'est la société avec son idéologie qui la produit,

- que la règle linguistique pour la dénomination humaine, qui fonctionne depuis le latin jusqu'à nos jours et qui participe à cette clarté de la langue française que les puristes se plaisent à louer, c'est pour l'homme bien homme le masculin, la femme bien femme le féminin.

Si si, il veut revoir...

SYSTEME MORPHOLOGIQUE  DE L'ALTERNANCE EN GENRE 

DES ADJECTIFS FRANçAIS

Corpus travaillé : les 10000 adjectifs qualificatifs du "Petit Robert"

- Bivalents en -e: 43% (plus de 4000 termes)

- Invariables en genre -

- Principaux suffixes  :

       -ique, -aire, -able, -iste, -oire, -ide, -âtre, -gène, -mane...

              Exemples: physique, polaire, capable, optimiste, giratoire, fluide, folâtre, mélomane...

- Adjectifs radicaux - Exemples : sage, illustre, digne, vague...

- Exceptions sans -e (150): abréviations(Ex.:rétro), appositions(Ex.:marron), compositions(Ex.:sans-coeur), étrangers(Ex.:snob)

- Bivalents oraux : 22%

- Invariables à l'oral, alternance zéro/e à l'écrit -

- dont 2/3 à finale vocalique :

       - participes passés et assimilés en -é/ée, -i/ie, -u/ue 

               Exemples : élevé/e, fleuri/e, élu/e, vrai/e...(plus de 1500)

- 1/3 à finale consonantique :

       - finale -r (moins de 30) . Exemples : extérieur/e, clair/e, noir/e.

       - suffixes : al/ale*, el/elle (plus de 800 termes)

               Exemples : familial/e, mutuel/le...

     * les adjectifs en al/e deviennent divergents au pluriel : générales/généraux.                  

- Divergents oraux : 26%

- à consonne finale sonore au féminin, muette au masculin -

- Grandes séries suffixées alternantes :

            -ant/ante (913), -eux/euse (508), ien/ienne (338), -ent/ente (183),

            -ier/ière (175),  -in/ine (128).

- Autres, sans redoublement écrit de la consonne, exemples:

             bavard/e, rond/e, brun/e, divers/e, fort/e, plan/e (une exception : 

             paysan/ne), précis/e, et les adjectifs localisants comme 

             français/e (au total plusieurs centaines).

- Exceptions à redoublement : adjectifs en -on/onne(40), diminutifs en-et/ette et ot/otte + muet/te et sot/te, 8 adjectifs à -ss- entre voyelles + douce.

- Exceptions entièrement divergentes pouvant être rattachées au groupe suivant : 8 sur le modèle de beau/belle, 4 sur le modèle de sec/sèche.

- Sans oublier les célèbres coi/te, favori/te, rigolo/te et les  antiques enchanteur/enchanteresse, vengeur/vengeresse.

- Vrais divergents : 9% (c'est le groupe le moins fourni)

- à suffixes alternants différents selon le genre -

            - Suffixe -if/ive - (382) Ex.:actif/ive (+neuf/neuve, sauf/sauve, veuf/veuve)

            - Suffixe -teur/trice - (252) Ex.: moteur/motrice...

            - Suffixe -eur/euse - (236) Ex.: moqueur/moqueuse...
SYSTEME MORPHOLOGIQUE DE L'ALTERNANCE EN GENRE

DES NOMS COMMUNS DE PERSONNES FRANçAIS -

Corpus travaillé : les 5000 noms communs de personnes du "Petit Robert"

- BIVALENTS en -e : 29% (plus de 1300 noms)

- invariables en genre, à déterminant alternant (la ou le , une ou un) -

- Finales : -iste, -aire, -logue, -graphe, -mane, -phile, autres consonnes+e.   

- Quelques noms radicaux , ex.: garde, collègue, vandale, concierge, môme, jeune, avare, athlète... 

- Exceptions sans -e, ex.: proprio(abréviations familières), porte-bannière(composition), junior(étranger)

- DIVERGENTS ORAUX : 27,4%
- à consonne finale sonore au féminin, muette au masculin -

( * : groupes où les alternances non-enregistrées sont nombreuses)

- principales séries suffixées alternantes : 

           -ier/ière(412)*, -ant/ante(159), -ien/ienne(140),-ard/arde(95),

           -in/ine(78)*,-eux/euse(77), -on/onne(72)*, -ent/ente(37)

-autres suffixes et finales, sans redoublement écrit de la consonne, ex.: marchand/e, souverain/e, artisan/e(une exception : paysan/ne), candidat/e, préfet/e, bourgeois/e... 

- Exceptions à redoublement : les diminutifs en -et/ette et -ot/otte + cadet/te, muet/te, sot/te.

- Exceptions entièrement divergentes à rattacher au groupe suivant :  12 noms sur le modèle de jumeau/jumelle.

- VRAIS DIVERGENTS : 27,6%
- à suffixes alternants  différents selon le genre -

( * : groupe où les alternances non-enregistrées sont nombreuses)

- Suffixe -eur/euse - (906)* -  Ex.:baigneur/baigneuse, dîneur/dîneuse...

- Suffixe -teur/trice - (314) - Ex.: orateur/oratrice, inventeur/inventrice...

- Suffixe -if/ive - (14) - Ex.:sportif/sportive...+veuf/veuve, serf/serve.

- BIVALENTS ORAUX : seulement 6%

- dont 4/5 à finale vocalique : les participes passés nominalisés en -é/ée (152),

               en -i/ie, -u/ue (45) Ex.: salarié/e, apprenti/e, inconnu/e...

- 1/5 à finale consonantique, ex.: provincial/e, intellectuel/le, supérieur/e...                 

NOMS COMMUNS DE PERSONNES HORS DU SYSTEME : 10%

- à féminins suffixés en -esse (40),+ type pécheur/pécheresse(7),tsar/tsarine(4) 

- couples (63) Ex.: homme/femme, soeur/frère, roi/reine...

- emprunts étrangers à genre unique (220) Ex.: nurse, dandy, hercule...

- titres civils et religieux (50) - ex.: évêque, mufti, altesse, majesté, sire...

- noms sexuellement particularisés (23) - ex.: primipare, baryton...

- bivalents sémantiques à genre unique (112) Ex.:personne, vedette, témoin... 

                                       mais : andouille, vermine, poire, monstre, cornichon...

- reliquat monovalent à genre unique (160) Ex.: brute, peste, barbon, dadais...

                                       et : preux, surhomme, troubadour, mari (4)
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